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LOUIS MICHEL

Commissaire européen
chargé du Développement

et de l’Aide humanitaire

L’ACCORD DE COTONOU
PROFITE AUX PLUS PAUVRES

L’agenda international pour le développement:
5 ans depuis l’accord de Cotonou 

Beaucoup de choses se sont passées depuis le 23 juin 2000, moment

historique de la signature de l’accord de partenariat ACP-CE, marquant

le début d’une nouvelle ère dans les relations entre les États ACP et

l’Union européenne. Le renforcement de l’agenda international pour le

développement a été mené parallèlement à l’accélération du processus

de mondialisation, à la montée du terrorisme international et des

conflits dans les pays les plus pauvres, à l’augmentation des flux migra-

toires ainsi qu’à l’accroissement des trafics illicites et des menaces

environnementales globales. Cinq ans après la signature de l’accord

de Cotonou, il est plus que jamais nécessaire de progresser dans le

domaine du développement.

La réduction de la pauvreté et le développement durable sont et restent

la priorité. L’Union européenne est le plus important bailleur de fonds

dans le monde, fournissant 55 % de l’aide internationale, le partenaire

commercial le plus ouvert pour les pays les plus pauvres et un acteur de

poids dans le dialogue politique, la prévention des conflits et la gestion

des crises à l’échelle mondiale. L’Union est tout à fait consciente de

sa responsabilité particulière dans la réalisation des objectifs du

Millénaire pour le développement (OMD) et reste profondément attachée

au renforcement de son rôle moteur en matière de développement. 

L’accord de Cotonou reflète le profond engagement de
l’UE en faveur du développement

En 2005, l’UE a souscrit à des engagements ambitieux pour accroître

son effort d’aide d’ici à 2010 et améliorer la contribution des politiques

non axées sur l’aide à l’agenda pour le développement. L’UE s’est fixé

des objectifs importants en matière de développement, notamment un

meilleur alignement des politiques de développement sur les défis
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constitués par les OMD, un accroissement substantiel de l’aide au

développement, une contribution significative à la politique commer-

ciale, entre autres par l’initiative «Tout sauf les armes», un renforce-

ment des efforts pour améliorer l’efficacité de l’aide par une harmoni-

sation et coordination accrues entre les donateurs et le maintien de

l’engagement en faveur d’un multilatéralisme efficace. En outre, pour la

première fois en plus de 50 ans de coopération au développement, une

nouvelle déclaration sur la politique de développement, «le consensus

européen sur le développement» (approuvée par la Commission, le

Parlement européen et le Conseil), définit un cadre commun unissant

les États membres et la Communauté autour de principes, de valeurs et

d’objectifs communs en matière de développement.

L’accord de Cotonou a souvent été qualifié d’accord exemplaire, servant

de modèle aux autres accords de l’UE avec des tiers. La dimension poli-

tique du partenariat joue un rôle central et l’implication de la société

civile et d’autres parties concernées a contribué à améliorer l’efficacité

de notre coopération. Il y a lieu de continuer à poursuivre l’objectif clé

que constitue la mise en œuvre d’une approche commune plus straté-

gique de réduction de la pauvreté. Les aspects sociaux, économiques,

politiques, culturels et environnementaux du développement durable

sont intégrés à l’ensemble de l’accord, reflétant les engagements inter-

nationaux pris par l’UE et les partenaires ACP en la matière. En outre,

conformément aux exigences de l’OMC, des progrès sont régulièrement

accomplis dans la mise en place d’un cadre innovant de coopération éco-

nomique et commerciale visant à supprimer les obstacles au commerce

et à promouvoir l’intégration progressive des pays ACP dans l’économie

mondiale. L’efficacité de la coopération financière doit continuer d’être

améliorée afin d’accroître la capacité de réaction au niveau du processus

de programmation ainsi que face aux crises.

Vers un dialogue politique plus efficace

Les négociations dans le cadre de la première révision quinquennale de

l’accord ont fourni une bonne occasion d’améliorer et d’approfondir le

partenariat. Après 10 mois d’intenses négociations, un accord global a

été conclu et l’accord révisé a été signé le 25 juin 2005 à Luxembourg.

L’approche adoptée pour le processus de révision consistait d’abord à

consolider l’acquis fondamental de l’accord de Cotonou et ensuite à

évaluer et améliorer l’efficacité et la qualité du partenariat ACP-CE. Le pro-

cessus de révision a ainsi contribué à améliorer les modalités de mise en

œuvre et à introduire de nouvelles dispositions liées à la sécurité.

Les pays ACP et l’Union ont convenu de renforcer la dimension politique

du partenariat par un dialogue politique plus systématique et plus for-

mel fondé sur les principes bien connus de partenariat et de propriété.

Les modifications mettent davantage l’accent sur un dialogue efficace

et axé sur les résultats, de manière à rendre les dispositions sur la

bonne gestion des affaires publiques, les droits de l’homme, les principes

démocratiques et l’État de droit plus constructives et opérationnelles.

Un accord a été conclu sur l’inclusion d’une référence à la coopération

dans la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive

(ADM). Il s’agit là d’une véritable avancée dans le domaine des relations

internationales, reflétant la volonté commune de 78 pays ACP et des 

25 États membres de l’UE de combattre la prolifération des ADM. Il a

également été convenu d’inclure une référence à la Cour pénale inter-

nationale et au Statut de Rome, ce qui démontre l’engagement commun

des partenaires vis-à-vis des institutions de la gouvernance mondiale.

En outre, l’accord révisé prévoit une clause confirmant la coopération

ACP-CE dans la lutte contre le terrorisme au plan international.

Mon engagement personnel en faveur du développement et ma haute

estime du partenariat ACP-CE ont été renforcés par la coopération posi-

tive et fructueuse rencontrée dans le cadre de l’accord de Cotonou. Je

suis persuadé que ce partenariat continuera de jouer un rôle central en

nous aidant à faire face aux nombreux défis qui se profilent à l’horizon.
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S. E. L’AMBASSADRICE EVADNE COYE

Chef de la délégation de la Jamaïque auprès des CE

Membre de la troika du bureau du Comité
des ambassadeurs du groupe ACP

L’ACCORD DE PARTENARIAT
ACP-CE RÉVISÉ:
LES PERSPECTIVES POUR L’AVENIR

Au cours de sa durée de vie prévue de vingt ans, l’accord de partenariat
ACP-CE sera revu tous les cinq ans afin d’assurer qu’il est toujours en
phase avec l’actualité et correspond à l’environnement mondial dans
lequel s’inscrivent les relations ACP-UE. Le premier examen de ce type,
effectué lors de la session spéciale du Conseil des ministres ACP-CE
réuni à cet effet le 23 février 2005, a eu lieu deux ans après l’entrée en
vigueur de l’accord de partenariat. On peut s’attendre à ce que le
rythme de ratification de l’accord révisé soit aussi lent que celui de la
ratification de l’accord original; de ce fait, le deuxième examen risque
de refléter une situation inappropriée de la mise en oeuvre des nou-
veaux engagements et procédures adoptés par le Conseil. C’est ainsi
que d’entrée de jeu, cet article recommande que tant la CE que les États
ACP le ratifient le plus rapidement possible, en témoignage de l’impor-
tance constante de leur partenariat nord-sud exemplaire.

Perspectives sur le plan politique

L’approche ACP du processus d’examen a été portée par la nécessité de
construire un véritable esprit de partenariat avec la CE. Il est indéniable
que la CE est le partenaire dominant. Néanmoins, l’accord de partena-
riat de Cotonou a fourni une base solide pour l’interaction renforcée
avec la CE que les ACP souhaitaient. Il était logique dès lors que les
amendements les plus importants qu’ils ont apportés à l’accord
visaient à renforcer leur rôle dans le dialogue politique et les consulta-
tions de la CE avec les membres du groupe ACP. Ce rôle renforcé facili-
terait aussi le dialogue politique intra ACP et rehausserait la valeur des
initiatives prises par les ACP dans la recherche de solutions durables
aux conflits qui ravagent plusieurs États ACP.

Tout au long des 30 années de son existence, le groupe ACP a peu
contribué au règlement des conflits en son sein. Sa toute première mis-
sion d’information dans un pays victime d’un conflit a été en 2003, peu
après l’entrée en vigueur de l’accord. Depuis lors, cette orientation
ainsi que les efforts déployés afin de rétablir la paix ont été consolidés,



comprenant non seulement d’autres missions dans des pays ACP mais
aussi un rôle plus significatif dans les consultations entre ces pays et la
CE. L’accord révisé prévoit un cadre approprié pour la collaboration
ACP-CE en vue d’aider les pays concernés. Si les consultations qui
avaient lieu dans le cadre de l’accord de Cotonou original étaient géné-
ralement considérées par les ACP comme punitives, le nouveau cadre
permet d’analyser davantage les causes profondes des conflits et de
définir des mesures propres à instaurer la confiance, en vue d’une
solution durable. 

C’est un domaine du partenariat dans lequel les initiatives du groupe
de pilotage ACP peuvent utilement soutenir les actions de médiation
de la CE. L’association de ressources humaines et matérielles pro-
duira davantage de bénéfices que des actions séparées. Cette démar-
che n’est toutefois possible que sur la base d’une confiance et d’un
respect mutuels. Les ACP vont devoir démontrer que notre solidarité
ne nous entraînera ni à nier ni à ignorer les violations au sein de notre
groupe. L’UE devra reconnaître la capacité des ACP à assurer un véri-
table partenariat en quête de paix et de sécurité au sein du groupe. 

Perspectives en matière de sécurité

Les questions qui ont posé le plus de difficultés aux ACP lors des négo-
ciations ont été les propositions de la CE concernant la sécurité interna-
tionale. Certes, les ACP ont été en mesure de négocier relativement faci-
lement la proposition d’engagement commun à l’égard de la lutte mon-
diale contre le terrorisme et la CE a pu accepter relativement facilement
la proposition des ACP de collaboration contre les mercenaires.
Toutefois, le débat a été plus long sur les propositions de la CE concer-
nant la Cour pénale internationale ainsi que la coopération contre la
prolifération des armes de destruction massive (ADM) qui devrait deve-
nir un élément essentiel de l’accord. Un consensus a été atteint, selon
certains parce que la CE est le partenaire dominant dans les négocia-
tions; selon d’autres parce que ce n’était pas là l’objectif final (caractère
universel du CPI et non-prolifération des ADM) mais bien les moyens et
que les amendements négociés ont rendu ces moyens acceptables.

Ce qui est clair c’est que la CE s’est engagée à coopérer davantage avec
les ACP. Par exemple, la collaboration dans la lutte contre le terrorisme
engage les deux parties à échanger des informations sur les groupes
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terroristes et leurs réseaux d’appui. Si l’on veut que cette coopération
ait un sens, elle doit comprendre un appui technologique et non tech-
nologique aux systèmes de sécurité nationaux et régionaux des ACP. En
outre, pour que l’accord concernant les ADM ait une valeur quelconque,
la CE doit concrétiser son engagement selon lequel « l’assistance finan-
cière et technique dans le domaine de la coopération pour lutter contre
la prolifération des armes de destruction massive sera financée par des
instruments spécifiques autres que ceux destinés à financer la coopéra-
tion ACP-CE ». (Article 11b, paragraphe 2)    

Perspectives en matière de développement

La réduction de la pauvreté, le développement durable et l’intégration
progressive des États ACP dans l’économie mondiale restent l’objectif
central, même après la révision qui a, toutefois, fait des objectifs du
Millénaire pour le développement et des objectifs et principes de déve-
loppement fixés par les conférences des Nations unies la référence pour
la coopération ACP-CE. Elle introduit aussi une nouveauté: la possibilité
pour des pays en développement non-ACP proches géographiquement
des États ACP ou associés à ces États dans des accords régionaux, de
participer avec les ACP aux projets financés par la CE. Cette orientation
est conforme à la propre politique de la CE de régionalisation de la co-
opération au développement. La mise en œuvre sera un défi pour le
groupe ACP dont l’unité et la solidarité doivent aussi faire face à la
régionalisation découlant des accords de partenariat économique (APE)
qui doivent être conclus d’ici à la fin 2007.

Les États ACP espèrent que les changements dans les règles et procé-
dures régissant la coopération permettront une plus grande efficience
et efficacité de la fourniture de l’aide et de sa mise en œuvre. Nous
déplorons toutefois que pour nombre d’entre nous, les perspectives
d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement sont som-
bres. Il est donc essentiel que l’aide au développement de la CE non
seulement soit suffisante, y compris pour les APE centrés sur le déve-
loppement, mais aussi contribue à un développement accéléré des
États ACP.
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Françoise MOREAU

Chef d’unité 
Prospective et cohérence des politiques

Commission européenne

Direction générale Développement et relations avec
les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

L’ACCORD DE COTONOU

Fondé sur l’expérience de 30 années de partenariat ACP-CE 

L’accord, signé à Cotonou le 23 juin 2000 pour une période de 20 ans,
et révisé pour la première fois en 2005, se fonde sur l’acquis de 30 ans
d’expérience. Les conventions de Lomé successives ont fourni un
modèle unique dans les relations Nord-Sud, alliant un mécanisme
négocié de préférences commerciales à une aide financière considéra-
ble. Les résultats obtenus avaient toutefois été mitigés. Dans les éva-
luations de l’aide versée par la Communauté aux États ACP, il a souvent
été constaté que le contexte politique et institutionnel du pays parte-
naire n’avait pas suffisamment été pris en compte, hypothéquant trop
souvent la viabilité et l’efficacité de la coopération. L’impact des préfé-
rences commerciales non réciproques s’était également révélé déce-
vant. L’accroissement des flux d’investissements directs privés vers les
pays en développement enregistrés au cours des deux décennies pré-
cédentes n’avait pas bénéficié à la majorité des États ACP. Si la prévisi-
bilité et le caractère contractuel des Conventions de Lomé constituaient
des acquis à préserver, la nécessité de s’adapter aux évolutions inter-
nationales et régionales était devenue impérative. La progression de la
pauvreté dans un certain nombre de pays, l’évolution démographique
et les pressions environnementales ont conduit en 2000 à revoir en pro-
fondeur les objectifs et les pratiques de la coopération. 

L’accord de Cotonou a cherché à répondre à ces défis. L’accord a été
élaboré après un vaste débat public lancé en 1996 sur la base du Livre
Vert de la Commission concernant l’avenir des relations entre l’Union
européenne et les États ACP. Le débat public a permis d’analyser les
attentes et les changements nécessaires pour insuffler à ces relations
une nouvelle dynamique leur conférant les attributs d’un partenariat
moderne, authentique et efficace.

Le partenariat est le reflet d’une évolution de la dimension politique. Le
dialogue joue un rôle clé pour le succès des activités de coopération au
développement, et la dimension politique des stratégies de réduction
de la pauvreté et de développement durable est désormais reconnue
comme faisant partie intégrante des processus de développement. La
première révision de l’accord a été l’occasion de renforcer davantage
les dispositions relatives au dialogue politique.



Le partenariat ACP-CE a également pour but de promouvoir la participa-
tion accrue de la société civile, du secteur privé et des acteurs économi-
ques et sociaux. Cette approche constitue à la fois des facteurs inhé-
rents à la consolidation de la démocratie et des facteurs d’amélioration
de l’efficacité et de la viabilité des politiques de coopération. Dans la
version révisée de l’accord, cette dimension participative a également
été plus largement définie.

L’accord de Cotonou (2000)

Le partenariat ACP-CE établit un lien clair entre la dimension politique,
le commerce et le développement. Il se fonde sur cinq piliers:

• un renforcement de la dimension politique des relations entre les
États ACP et l’Union européenne;

• l’ouverture à la société civile, au secteur privé et aux autres acteurs
non étatiques;

• la réduction de la pauvreté, confirmée comme objectif central dans le
cadre des objectifs et stratégies agréés au niveau international (en
particulier les objectifs de développement du millénaire);

• un cadre de coopération économique et commerciale novateur;

• une rationalisation des instruments financiers et un système de pro-
grammation glissante.

L’accord a été conclu pour une durée de vingt ans, avec une clause de
révision tous les cinq ans et un protocole financier de cinq ans.
S’agissant des accords commerciaux, un calendrier spécifique a été
convenu entre les parties prévoyant les différentes étapes devant
conduire à la mise en place effective du nouveau régime. Certains
volets de l’accord, notamment les orientations de politiques sectoriel-
les définies dans un compendium,  ou les procédures de mise en œuvre
de l’assistance financière figurant dans les annexes, pourront être
adaptés de façon régulière si cela s’avère nécessaire. Le Conseil des
ministres ACP-CE qui se réunit en principe une fois par an est chargé de
ces adaptations. Cette approche consacre le caractère dynamique du par-
tenariat et confère davantage de souplesse au système de coopération.

L’accord révisé de Cotonou (2005)

L’accord de Cotonou contient une clause de révision (article 95) qui
prévoit des adaptations de l’accord tous les cinq ans (à l’exception des
dispositions sur la coopération économique et commerciale qui sont
soumises à une procédure de révision spécifique). Conformément à
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l’article 95, la CE et les partenaires ACP ont notifié, à la fin du mois de
février 2004, les dispositions de l’accord que chaque partie souhaitait
réviser. Les négociations ont été lancées lors du Conseil des ministres
ACP-CE à Gaborone en mai 2004 et se sont achevées lors d’une réunion
ministérielle qui s’est tenue à Bruxelles le 23 février 2005. L’accord
révisé a été signé à Luxembourg le 25 juin 2005.

Le processus de révision ne s’est pas attaqué à l’acquis fondamental de
l’accord de Cotonou. L’objectif de la révision a plutôt été d’améliorer
l’efficacité et la qualité du partenariat ACP-CE, de garantir sa cohérence
avec le nouvel agenda international pour le développement, d’appro-
fondir la dimension politique du partenariat et d’élargir le cadre de la
coopération à de nouvelles questions importantes de sécurité. Les dis-
positions révisées peuvent globalement être regroupées en quatre
grands chapitres: la dimension politique et les questions de sécurité,
les stratégies de développement, la facilité d’investissement et les pro-
cédures de mise en œuvre et de gestion.  

Les évolutions significatives de l’accord:
de Cotonou 2000 à la révision de 2005

– La dimension politique initiale (2000)

Un dialogue politique régulier devrait favoriser la cohérence et la perti-
nence des stratégies de coopération ACP-CE et permettre d’aborder toutes
les questions d’intérêt mutuel. Des thèmes importants tels que les politi-
ques de consolidation de la paix et de prévention des conflits, ou les
migrations, ont été explicitement introduits dans l’accord en 2000. Le res-
pect des droits de l’homme, des principes démocratiques, de l’État de
droit et de la bonne gestion des affaires publiques font l’objet d’un dialo-
gue régulier auquel les organisations régionales et sous-régionales et les
représentants de la société civile peuvent être associés. L’assemblée par-
lementaire paritaire est appelée à jouer un rôle particulièrement important
dans ces domaines. Des procédures de consultation sont prévues en cas
de violation des droits de l’homme, des principes démocratiques et de
l’État de droit, ou dans des cas graves de corruption. 

– La dimension politique élargie aux questions de sécurité  (2005)

La dimension politique

L’accord révisé prévoit un dialogue politique plus systématique et for-
mel au titre de l’article 8 lorsque celui-ci porte sur les trois éléments



essentiels (droits de l’homme, principes démocratiques, État de droit). En
outre, la tenue d’un tel dialogue est désormais requise avant tout pas-
sage à la procédure de consultation prévue à l’article 96, sauf dans les
cas d’urgence particulière. Les représentants du groupe ACP et de l’as-
semblée parlementaire paritaire peuvent participer au dialogue politique
prévu par l’article 8. Ces dispositions sont complétées par une nouvelle
annexe VII qui définit en détails les modalités du dialogue structuré. 

Un dialogue formel et structuré doit désormais être organisé dans cha-
que pays dans l’esprit de la dimension préventive tel que prévu par l’ar-
ticle 8. L’annexe VII fixe les modalités détaillées de ce dialogue:

• elle prévoit l’élaboration conjointe de critères de référence et d’objec-
tifs en matière de droits de l’homme, de principes démocratiques et
d’État de droit;

• ces critères et objectifs doivent être basés sur les normes internatio-
nalement reconnues définies dans les instruments cités dans le
préambule (Déclaration universelle des droits de l’homme, pacte sur
les droits civils et politiques et sur les droits économiques, sociaux et
culturels, la Convention sur les droits de l’enfant, la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des fem-
mes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale, etc.);

• ces critères et objectifs doivent tenir compte des circonstances parti-
culières dans chaque pays (contexte économique, politique et social).

Ce dialogue structuré devrait mener à davantage de transparence et
renforcer l’efficacité du dialogue politique dans sa fonction préventive.
Il devrait déboucher sur des engagements par rapport à des objectifs
intermédiaires assortis de calendrier de mise en œuvre. Ce type de dia-
logue approfondi doit nécessairement se dérouler sur une base régu-
lière et sur une période suffisante pour permettre d’évaluer les progrès
effectifs dans le respect des engagements pris. Si, à l’issue de ce dialo-
gue formalisé, une partie considère que l’autre partie ne respecte pas
une obligation essentielle, elle peut recourir à la procédure de consul-
tation et éventuellement aux mesures appropriées prévues à l’article
96. Les délais prévus pour les consultations au titre des articles 96 et
97 ont par ailleurs été étendues. 

Questions de sécurité

Les partenaires ACP-CE se sont mis d’accord sur l’inclusion de trois dispo-
sitions relatives à la sécurité. Ceci inclut une référence à la coopération
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en matière de lutte contre la prolifération des armes de destruction 
massive (ADM) (article 11b). La disposition appelle au respect intégral
et à la mise en œuvre des obligations internationales, en tant qu’élé-
ment essentiel du partenariat. La disposition comprend en outre 1) une
affirmation que l’assistance financière et technique pour la coopération
en matière de non prolifération des ADM sera additionnelle et ne sera
pas financée sur les ressources destinées à la coopération au dévelop-
pement ACP-CE; 2) une déclaration précisant que les mesures seront
prises selon un calendrier adapté, prenant en compte les contraintes
spécifiques des pays; et 3) une disposition précisant que l’appréciation du
respect des mesures de non prolifération devra se fonder en particulier sur
les rapports effectués par les institutions multilatérales compétentes.   

Les partenaires ont également décidé d’inclure une disposition sur la
Cour pénale internationale et le Statut de Rome dans le préambule ainsi
que dans le texte de l’accord (article 11, para. 6). 

En outre, l’accord révisé comporte une disposition confirmant l’engage-
ment des partenaires dans la coopération internationale en matière de
lutte contre le terrorisme (article 11a) ainsi qu’une disposition concer-
nant la prévention des activités des mercenaires (article 11, para. 3a).

– La société civile et l’approche participative (2000)

Les dispositions générales de l’accord visant à promouvoir la participa-
tion de la société civile et des acteurs économiques et sociaux dans le
cadre du partenariat mettent l’accent sur le besoin d’information, l’ap-
pui au renforcement des capacités, le principe de la consultation des
acteurs non étatiques sur les réformes et les politiques économiques,
sociales et institutionnelles qui doivent être soutenues par la
Communauté, la participation des acteurs non étatiques à la mise en
œuvre des programmes et des projets, ainsi que la mise en réseau et le
renforcement des liens entre les acteurs des ACP et de la CE. 

– La révision de 2005: approfondissement de 
l’approche participative

La révision a concerné: 
• les acteurs non étatiques (ANE): introduction de dispositions desti-

nées à faciliter l’accès des ANE aux  ressources prévues dans les pro-
grammes indicatifs, à partir d’une stratégie agréée entre la
Commission et l’État ACP concerné. Ces acteurs peuvent bénéficier
directement de financement via des contrats de subvention établis



entre la Commission et l’organisme en question. Ceci s’appliquera si,
au préalable, les types d’acteurs non étatiques et les types d’activités
à soutenir ont été identifiés dans les documents de stratégie du pays
(articles 4 et 58, annexe IV); 

• autorités locales: insertion d’une disposition prévoyant de les asso-
cier au processus de consultation et à la mise en oeuvre des program-
mes (article 4);

– Stratégies de développement: la concentration sur la réduction
de la pauvreté (2000)

Le partenariat est centré sur l’objectif de réduction et, à terme, d’éradi-
cation de la pauvreté en cohérence avec les objectifs du développement
durable et d’une intégration progressive des États ACP dans l’économie
mondiale. L’accord définit un cadre stratégique général, se référant aux
engagements internationaux et prenant simultanément en compte les
composantes politiques, économiques, sociales, culturelles et envi-
ronnementales du développement. Par contraste avec les conventions
antérieures, l’accord de Cotonou définit une stratégie globale pour le
développement qui exige de la Communauté, des États membres et des
partenaires ACP un effort concerté pour l’élaboration d’un cadre de co-
opération intégré et opérationnel. Cette approche inclut l’identification
d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs permettant une évaluation sys-
tématique des résultats.

Cette approche traduit également la complexité et le caractère multi-
dimensionnel de la pauvreté. Elle met l’accent sur les trois domaines
prioritaires de la coopération: le développement économique, le déve-
loppement social et humain et l’intégration et la coopération régiona-
les. Elle prévoit la prise en compte systématique de trois questions
transversales: l’égalité entre les hommes et les femmes, la gestion
durable de l’environnement et des ressources naturelles, et le dévelop-
pement institutionnel et le renforcement des capacités. Dans ce cadre
général, les priorités sont établies pays par pays. Les stratégies de coo-
pération nationales et régionales font l’objet de rapports périodiques et
sont revues à intervalles réguliers. 

– Stratégies de développement: les apports de la révision (2005)

Les partenaires ACP-CE ont proposé une série d’amendements portant
sur les stratégies sectorielles et un accord est intervenu sur l’ensemble
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des propositions. Ceci concerne, en particulier, des références spécifi-
ques aux éléments suivants:

• les objectifs du Millénaire pour le développement: inclusion d’une
nouvelle référence aux OMD dans le préambule de l’accord qui réaf-
firme l’engagement des partenaires à l’égard de ces objectifs (voir
annexe); 

• les secteurs sociaux: ajout d’une référence à la promotion de la lutte
contre les maladies liées à la pauvreté et à la protection de la santé
sexuelle et reproductive et des droits des femmes dans le cadre des
secteurs sociaux (article 25); 

• la coopération régionale  (articles 28, 29, 30, 58, annexe IV): simplifi-
cation des procédures de demandes de financement et mesures faci-
litant la coopération entre les États ACP et d’autres pays en dévelop-
pement sur base de réciprocité; 

• les technologies de l’information et des communications: introduction
d’une disposition sur le développement et l’utilisation du contenu local
pour les technologies de l’information et des communications (article 43); 

• la jeunesse: promotion de la participation des jeunes à la vie publique
et encouragement des échanges et de l’interaction entre les organisa-
tions de jeunesse des pays ACP et de l’Union (article 26); 

• les savoirs traditionnels: la promotion des savoirs traditionnels dans
le cadre du développement économique sectoriel (article 23); 

• les États ACP insulaires: renforcement des provisions existantes sur
les États ACP insulaires, en soulignant leur vulnérabilité face aux nou-
veaux défis économiques, sociaux et écologiques et en promouvant
une approche harmonisée à cet égard (article 89).

– Le cadre commercial

Dans le cadre de la convention de Lomé, la coopération commerciale
avait essentiellement pris la forme de tarifs préférentiels. Dans l’accord
de Cotonou, la coopération économique et commerciale consiste en un
ensemble de mécanismes plus complet. Les États ACP et la CE ont con-
venu d’un système visant à établir de nouveaux accords commerciaux
qui conduiront à la libéralisation des échanges entre les parties et inclu-
ront une coopération dans les domaines liés au commerce tels que la
concurrence, la protection des droits de la propriété intellectuelle, la nor-
malisation et la certification, le respect des normes du travail et la politi-
que des consommateurs. L’accord comporte également des dispositions
régissant la coopération ACP-CE dans les enceintes internationales.



L’objectif de la coopération économique et commerciale est de promou-
voir l’intégration progressive des États ACP dans l’économie mondiale,
par l’amélioration de la production et de leur capacité à attirer des
investissements, et par la mise en conformité avec les dispositions de
l’OMC tout en tenant compte des contraintes de chacun en matière de
développement. La stratégie retenue établit un lien explicite entre l’aide
au développement, en particulier les appuis à la modernisation de l’éco-
nomie, à la transition et aux politiques sociales d’une part, et la mise en
place d’un cadre réglementaire et de mesures commerciales favorables au
développement du commerce et des investissements privés d’autre part.
L’accord ACP-CE vise à assurer le renforcement mutuel des effets de la
coopération économique et commerciale et de l’aide au développement.

S’agissant des modalités et des procédures, l’accord ACP-CE prévoit d’ins-
taurer de nouveaux accords commerciaux après une période préparatoire
de huit ans au cours de laquelle le régime commercial qui prévalait dans
le cadre de Lomé est maintenu. Les négociations officielles des accords de
partenariat économique au niveau de l’ensemble des États ACP se sont
ouvertes en septembre 2002. Depuis octobre 2003, les négociations
régionales avec les six régions (Afrique de l’Ouest, Afrique centrale,
Afrique orientale et méridionale, Communauté de développement de
l’Afrique australe, Caraïbes et Pacifique) ont été ouvertes progressive-
ment. Des feuilles de route ou des plans et programmes conjoints ont été
élaborés avec chaque région pour définir le cheminement attendu des
négociations. Les nouveaux accords commerciaux devraient entrer en
vigueur en janvier 2008 au plus tard. La libéralisation des échanges inter-
viendra de façon asymétrique pour donner aux États ACP plus de temps au
cours de périodes transitoires dont la durée reste à définir mais qui
devront tenir compte des contraintes et objectifs de développement et des
besoins d’adaptation des États ACP tout en respectant les règles de l’OMC.

La Communauté s’est engagée à libéraliser pratiquement toutes les
importations de produits originaires des pays les moins avancés (PMA).
En février 2001, le Conseil a adopté le règlement «Tout sauf des armes»
qui assure un accès en franchise de droits à tous les produits des PMA,
sans aucune restriction quantitative, à l’exception des armes et des
munitions. Seules les importations de bananes, de riz et de sucre n’ont
pas été totalement libéralisées immédiatement. Les droits sur ces pro-
duits sont réduits progressivement jusqu’à la franchise totale, accordée
à la banane en janvier 2006, au sucre en juillet 2009 et au riz en sep-
tembre 2009. Entre-temps, le riz et le sucre seront importés en fran-
chise dans les limites de contingents tarifaires.
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– Coopération financière: instruments et programmation (2000)

En 2000, les instruments du Fonds européen de développement (FED)
ont été regroupés et rationalisés. Désormais, la totalité des ressources
disponibles de ce fonds sont canalisées via deux instruments: une pre-
mière enveloppe qui regroupe toutes les aides non remboursables, et
une seconde enveloppe qui contient les capitaux à risque et les prêts
destinés à soutenir le développement du secteur privé et du secteur
public géré commercialement par l’intermédiaire d’une facilité d’inves-
tissement gérée par la Banque européenne d’investissement (BEI).
L’enveloppe de l’aide non remboursable comprend une part program-
mable et une part destinée aux besoins imprévus, qui permet de mobi-
liser des ressources supplémentaires dans le cadre de la stratégie
d’aide communautaire et du programme indicatif. Un mécanisme de pro-
grammation glissante assorti de réexamens réguliers permet l’adaptation
de la stratégie d’aide au fur et à mesure de l’évolution de la situation dans
le pays ou dans la région. La consolidation en 2000 des différents FED a
permis d’éviter des mécanismes de programmation parallèles.

Le recours à l’appui budgétaire, de portée générale ou pour des sec-
teurs spécifiques, est encouragé lorsque la situation le permet. Cette
forme d’aide respecte au mieux la responsabilité première du pays par-
tenaire dans le processus de développement (appropriation) et facilite
l’harmonisation et l’alignement.

L’allocation des ressources se fonde sur une appréciation des besoins et
des résultats. Les enveloppes financières quinquennales ont un caractère
purement indicatif. À mi-parcours et à la fin de la période d’application du
protocole financier, la revue de la stratégie de coopération peut aussi impli-
quer une adaptation du volume des ressources affectées au pays ou à la
région en fonction des besoins et des résultats. L’accord de Cotonou révisé
offre d’autres occasions de revoir les dotations afin de pouvoir satisfaire
des besoins extraordinaires ou des résultats exceptionnels. Cette approche
permet d’appuyer plus efficacement les efforts de réforme de certains pays
et d’empêcher que des ressources soient gelées dans d’autres pays. Cette
flexibilité a été accentuée dans l’accord révisé de 2005.

La participation des acteurs non étatiques par le biais du dialogue et de
la consultation sur les stratégies de coopération au développement,
ainsi que par leur participation active à la mise en œuvre des program-
mes de coopération, est l’un des principes de l’accord de Cotonou.



– La Facilité d’investissement: les améliorations  (2005)

En vue d’accroître la flexibilité et l’efficacité de la Facilité, plusieurs

modifications ont été apportées s’agissant des conditions des prêts et

des bonifications d’intérêts, du partage du risque de change et de la

rémunération de la Banque. En outre, comme c’est le cas pour les res-

sources gérées par la Commission, la Facilité d’investissement sera

désormais soumise à une revue conjointe de sa performance à mi-

parcours du protocole financier et à la fin de celui-ci.

– Ressources financières initiales (2000)

Un volume significatif de ressources financières a été affecté au soutien

des stratégies de développement dans les États ACP pendant la pre-

mière période pluriannuelle: 13,5 milliards d’euros pour le 9ème FED, aux-

quels s’ajoutaient 9,9 milliards d’euros correspondant au solde non

engagé des FED antérieurs à la fin de l’exercice 1999, soit au total

23,5 milliards d’euros sur la période 2000-2007, plus un montant addi-

tionnel de 1,7 milliard d’euros provenant des ressources propres de la

BEI.

– Le nouveau Cadre financier pluriannuel (2005)

Lors de la séance ministérielle de clôture des négociations sur la révi-

sion de l’accord, les parties sont parvenues à un accord préliminaire sur

la question du cadre financier pluriannuel de coopération (annexe Ia).

La Communauté européenne s’est engagée à maintenir son effort

d’aide aux États ACP au moins au même niveau que le 9ème FED hors reli-

quats auquel il convient d’ajouter, sur base des estimations commu-

nautaires, les effets de l’inflation, de la croissance au sein de l’Union

européenne et de son élargissement aux 10 nouveaux États membres

en 2004. Cet effort d’aide minimum est garanti sans préjudice de l’éligi-

bilité des États ACP à des ressources additionnelles au titre d’autres

instruments existants ou à créer. 

Lors du Conseil européen du 16 décembre 2005, le successeur du 9ème

FED a été approuvé. La coopération avec les pays ACP se verra allouer

22 682 millions d’euros en prix courants pour la période 2008-2013 au

titre d’un 10ème FED. 

Les programmes régionaux sont également soumis à un mécanisme de
programmation glissante, et font l’objet d’un examen à mi-parcours et
en fin de période quinquennale. Il est particulièrement tenu compte des
progrès accomplis et des perspectives de la coopération et de l’intégra-
tion régionales futures. 

– Les procédures de mise en œuvre et de gestion révisées (2005)

Une série d’amendements ont été introduits dans le triple objectif de
simplification, de clarification et d’harmonisation, tout en préservant
les acquis fondamentaux de Cotonou. Lors de la séance ministérielle de
clôture, il a été décidé de renvoyer à une décision du Conseil conjoint la
finalisation des discussions concernant les procédures de marché et les
modalités de la mise en œuvre de l’instrument pour le financement en
cas de fluctuations à court terme des recettes d’exportation (FLEX ). Les
dispositions révisées concernent notamment:

• une plus grande flexibilité dans l’allocation des ressources; ceci impli-
que de garder une plus grande réserve lors de l’allocation des res-
sources et la possibilité d’accroître les montants des enveloppes
nationales ou régionales en dehors des revues prévues à cet effet, en
fonction de besoins spéciaux, de performance exceptionnelle ou pour
couvrir des initiatives internationales intéressant les ACP. (annexe IV,
articles 3, 9, 12); 

• la gestion financière dans les situations de crise ou de conflit; possi-
bilité de laisser  à la Commission le soin de gérer directement les res-
sources pour des actions en faveur de la paix, la gestion et résolution
des conflits, y compris l’appui post-conflit, jusqu’à la normalisation de
la situation (annexe IV, article 4); 

• la contribution aux initiatives de déliement de l’aide et, en particulier
dans le cadre des efforts de coopération et d’intégration régionale des
États ACP (annexe IV, articles 6, 14, 20);

• une reformulation des fonctions des agents chargés de la gestion et de
l’exécution visant à: renforcer les fonctions stratégiques de l’ordonnateur
national; adapter les textes relatifs à l’organisation interne des services
de la Commission, qui sont appelés à évoluer régulièrement dans le
cadre du processus de déconcentration (annexe IV, articles 34, 35, 36);

• une série de simplifications des procédures;

• le financement de la déconcentration; cet ajout a pour objectif d’utiliser
90 millions d’euros de ressources de la coopération intra ACP pour le
financement de la déconcentration pour la période 2006-07 (annexe I,
para. 9). 
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OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE
POUR LE DÉVELOPPEMENT (OMD)
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Objectifs et cibles
(provenant de la déclaration

du Millénaire)

Cible 1. Réduire de moitié, entre 1990 et
2015, la proportion de la popula-
tion dont le revenu est inférieur à
un dollar par jour

Cible 2. Réduire de moitié, entre 1990 et
2015, la proportion de la popula-
tion qui souffre de la faim

Cible 3. D’ici à 2015, donner à tous les
enfants, garçons et filles, partout
dans le monde, les moyens
d’achever un cycle complet d’étu-
des primaires

Cible 4. Éliminer les disparités entre les
sexes dans les enseignements
primaire et secondaire d’ici à
2005 si possible et à tous les
niveaux de l’enseignement en
2015 au plus tard

Cible 5. Réduire de deux tiers, entre 1990
et 2015, le taux de mortalité des
enfants de moins de 5 ans

Cible 6. Réduire de trois quarts, entre
1990 et 2015, le taux de mortalité
maternelle

Objectif 2. Assurer une éducation primaire pour tous

Objectif 3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

Objectif 4. Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans

Objectif 5. Améliorer la santé maternelle

Objectif 6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies

Indicateurs pour le suivi
des progrès

1.   Proportion de la population disposant
de moins d’un dollar (PPA) par jour

2.  Indice d’écart de la pauvreté [incidence
de la pauvreté x degré de pauvreté]

3.  Part du cinquième le plus pauvre de la
population dans la consommation
nationale

4.  Pourcentage d’enfants de moins de 5 ans
présentant une insuffisance pondérale

5. Proportion de la population n’atteignant
pas le niveau minimal d’apport calorique

6. Taux net de scolarisation dans le primaire
7. Proportion d’écoliers commençant la pre-

mière année d’études dans l’enseigne-
ment primaire et achevant la cinquième

8. Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans

9. Rapport filles/garçons dans l’enseigne-
ment primaire, secondaire et supérieur

10. Taux d’alphabétisation des femmes de
15 à 24 ans par rapport aux hommes

11. Pourcentage de femmes salariées dans
le secteur non agricole

12. Proportion de sièges occupés par des
femmes au parlement national

13. Taux de mortalité des enfants de moins
de 5 ans

14. Taux de mortalité infantile
15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés

contre la rougeole

16. Taux de mortalité maternelle
17. Proportion d’accouchements assistés

par du personnel de santé qualifié

Objectifs et cibles
(provenant de la déclaration

du Millénaire)

Cible 7. D’ici à 2015, avoir stoppé la propa-
gation du VIH/sida et commencé à
inverser la tendance actuelle

Cible 8. D’ici à 2015, avoir maîtrisé le
paludisme et d’autres grandes
maladies et avoir commencé à
inverser la tendance actuelle

Indicateurs pour le suivi
des progrès

18. Taux de prévalence du VIH parmi les
femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans

19. Taux d’utilisation des préservatifs parmi
les utilisateurs de la contraception

19a. Utilisation des préservatifs dans les
situations à haut risque

19b. Pourcentage sur la connaissance et
les fausses opinions des 15-24 ans
concernant le VIH/sida 

19c. Taux de prévalence contraceptive
20. Taux de scolarisation des orphelins par

rapport au taux de scolarisation des
autres enfants non-orphelins âgés de
10 à 14 ans

21. Taux de prévalence du paludisme et
taux de mortalité lié à cette maladie

22. Proportion de la population vivant
dans les zones à risque qui utilise des
moyens de protection et des traite-
ments efficaces contre le paludisme

23. Taux de prévalence de la tuberculose
et taux de mortalité lié à cette maladie

24. Proportion de cas de tuberculose
détectés et soignés dans le cadre de
traitements de brève durée sous sur-
veillance directe (stratégie contre la
tuberculose recommandée au niveau
international)
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Objectif 1. Éliminer l’extrême pauvreté et la faim



Les objectifs du Millénaire pour le développement, et les cibles qui y sont associées, sont
dérivés de la déclaration du Millénaire qu’ont signée 189 pays, dont 147 représentés par
leur chef d’État, en septembre 2000. Les objectifs et cibles sont interdépendants et doi-
vent être considérés comme un tout. Ils représentent un partenariat entre les pays en
développement et les pays développés, tous résolus, comme il est dit dans la déclaration
du Millénaire, à «créer – aux niveaux tant national que mondial – un climat propice au
développement et à l’élimination de la pauvreté».
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Objectifs et cibles
(provenant de la déclaration

du Millénaire)

Cible 9. Intégrer les principes du dévelop-
pement durable dans les politi-
ques nationales et inverser la ten-
dance actuelle à la déperdition des
ressources environnementales

Cible 10. Réduire de moitié, d’ici à 2015,
le pourcentage de la population
qui n’a pas accès de façon dura-
ble à un approvisionnement en
eau potable salubre

Cible 11. Réussir, d’ici à 2020, à améliorer
sensiblement la vie d’au moins

100 millions d’habitants de taudis

Cible 12. Poursuivre la mise en place d’un sys-
tème commercial et financier multi-
latéral ouvert, fondé sur des règles,
prévisible et non discriminatoire.

Cela suppose un engagement en
faveur d’une bonne gouvernance,
du développement et de la lutte
contre la pauvreté, aux niveaux tant
national qu’international.

Cible 13. S’attaquer aux besoins particu-
liers des pays les moins avancés.

La réalisation de cette cible suppose
l’admission en franchise et hors
contingents des produits exportés
par les pays les moins avancés; l’ap-
plication du programme renforcé d’al-
légement de la dette des PPTE et l’an-
nulation des dettes publiques bilaté-
rales; et l’octroi d’une APD plus géné-
reuse aux pays qui démontrent leur
volonté de lutter contre la pauvreté.

Indicateurs pour le suivi
des progrès

25. Proportion de zones forestières
26. Proportion de terres protégées pour

préserver la biodiversité par rapport à
la superficie totale

27. Consommation d’énergie (kg d’équi-
valent pétrole) pour 1$ de PIB (PPA)

28. Émissions de dioxyde de carbone (par
habitant) et consommation de CFC
appauvrissant la couche d’ozone
(tonnes de potentiels d’appauvrisse-
ment de l’ozone)

29. Proportion de la population utilisant
des combustibles solides

30. Proportion de la population, urbaine
et rurale, ayant accès durable à une
source d’eau meilleure

31. Proportion de la population urbaine
ayant accès à un meilleur système
d’assainissement

32. Proportion de ménages ayant accès à la
sécurité d’occupation des logements 

Certains des indicateurs ci-après sont
évalués séparément dans les cas des
pays les moins avancés (PMA), de
l’Afrique, des pays sans littoral et des
petits États insulaires en développement

Aide publique au développement
33. APD nette, totale et aux PMA, en

pourcentage du revenu national brut
des pays donneurs de l’OCDE/CAD

34. Proportion de l’APD bilatérale totale
ventilable par secteurs des donneurs
de l’OCDE/CAD consacrée aux servi-
ces sociaux de base (éducation de
base, soins de santé primaires, nutri-
tion, eau salubre et assainissement)

35. Proportion de l’APD bilatérale des don-
neurs de l’OCDE/CAD qui est déliée

36. APD reçue par les pays sans littoral en pro-
portion de leurs revenus nationaux bruts

37. APD reçue par les petits États insulai-
res en développement en proportion
de leurs revenus nationaux bruts.

Objectifs et cibles
(provenant de la déclaration

du Millénaire)
Cible 14. Répondre aux besoins particu-

liers des pays sans littoral et des
petits États insulaires en déve-
loppement.

(En appliquant le Programme d’ac-
tion pour le développement durable
des petits États insulaires en déve-
loppement et les conclusions de la
vingt-deuxième session extraordi-
naire de l’Assemblée générale).

Cible 15. Traiter globalement le problème
de la dette des pays en dévelop-
pement, par des mesures d’or-
dre national et international pro-
pres à rendre leur endettement
viable à long terme.

Cible 16. En coopération avec les pays en
développement, formuler et appli-
quer des stratégies qui permet-
tent aux jeunes de trouver un tra-
vail décent et utile

Cible 17. En coopération avec l’industrie
pharmaceutique, rendre les médi-
caments essentiels disponibles
et abordables dans les pays en
développement

Cible 18. En coopération avec le secteur
privé, faire en sorte que les avan-
tages des nouvelles technolo-
gies, en particulier des technolo-
gies de l’information et de la
communication, soient accordés
à tous

Indicateurs pour le suivi
des progrès

Accès au marché
38. Proportion des importations totales des

pays développés (en valeur et à l’exclu-
sion des armes) en provenance des pays
en développement et des PMA, admises
en franchise de droits de douane

39. Taux moyens de droits de douane
appliqués par les pays développés aux
produits agricoles, textiles et vête-
ments des pays en développement

40. Support estimé des pays de l’OCDE à leur
agriculture en pourcentage de leur PIB

41. Proportion de l’APD allouée au renfor-
cement des capacités commerciales

Viabilité de la dette
42. Nombre total de pays ayant atteint

leurs points de décision de l’Initiative
PPTE et nombre de pays qui ont atteint
leurs points d’achèvement de l’Initia-
tive PPTE (cumulatif)

43. Allégements engagés de la dette dans
le cadre de l’Initiative PPTE

44. Service de la dette, en pourcentage
des exportations de biens et services

45. Taux de chômage des 15 à 24 ans,
pour chaque sexe et pour le total

46. Proportion de la population ayant
durablement accès à des médicaments
de base d’un coût abordable

47. Nombre de lignes téléphoniques et
d’abonnés au téléphone portable
pour 100 habitants

48. Nombre de micro-ordinateurs utilisés
pour 100 habitants et utilisateurs
d’Internet pour 100 habitants

Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement

Objectif 7. Assurer un environnement durable
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LISTE DES ÉTATS SIGNATAIRES
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À
LUXEMBOURG
LE 25 JUIN 2005

Note pour les lecteurs 

Les pages bleues contiennent la liste des pays signataires de l’accord modifiant 
l’accord de partenariat 
ACP-CE du 25 juin 2005; 
les pages jaunes , le texte consolidé de l’accord;
les pages vertes, les annexes et les protocoles, et 
les pages grises, l’Acte final.
Les modifications sont en rouge. 

Les lecteurs noteront que seule la publication du texte de l’accord modifiant l’accord
de partenariat ACP-CE dans les éditions papier du Journal officiel des Communautés
européennes est considérée comme faisant foi.

J.O. L 317 du 15 décembre 2000
J.O. L 297 du 22 septembre 2004
J.O. L 209 du 11 août 2005
J.O. L 287 du 28 octobre 2005
J.O. L 247 du 09 septembre 2006 



LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CAP-VERT,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE ISLAMIQUE DES COMORES,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU CONGO,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CONGO,

LE GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
CÔTE D’IVOIRE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
DJIBOUTI,

LE GOUVERNEMENT DU
COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DOMINICAINE,

LE PRÉSIDENT DE L’ÉTAT D’ÉRYTHRÉE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE ET FÉDÉRALE
D’ÉTHIOPIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
SOUVERAINE ET DÉMOCRATIQUE DE
FIDJI,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
GABONAISE,

LE PRÉSIDENT ET LE CHEF D’ÉTAT DE LA
RÉPUBLIQUE DE GAMBIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
GHANA,

SA MAJESTÉ LA REINE DE GRENADE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUINÉE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA
GUINÉE-BISSAU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUINÉE ÉQUATORIALE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUYANE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HAÏTI,

LE CHEF D’ÉTAT DE LA JAMAÏQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
KENYA,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
KIRIBATI,

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DU
LESOTHO,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
LIBÉRIA,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
MADAGASCAR,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MALAWI,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MALI,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DES ÎLES MARSHALL,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
ISLAMIQUE DE MAURITANIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
L’ÎLE MAURICE,

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉDÉRÉS
DE MICRONÉSIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MOZAMBIQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
NAMIBIE,
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
TCHÈQUE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
D’ESTONIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
HELLÉNIQUE,

SA MAJESTÉ LE ROI D’ESPAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE,

LA PRÉSIDENTE D’IRLANDE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
ITALIENNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
CHYPRE,

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE
LETTONIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE,

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE
LUXEMBOURG,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HONGRIE,

LE PRÉSIDENT DE MALTE,

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA
RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
POLOGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
PORTUGAISE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
SLOVÉNIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
SLOVAQUE,

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE
FINLANDE,

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE
SUÈDE,

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI
DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU
NORD,

parties contractantes au traité instituant
la Communauté européenne,
ci-après dénommée "la Communauté",
et dont les États sont ci-après dénommés
"États membres", et

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,

d’une part, et

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE D’ANGOLA,

SA MAJESTÉ LA REINE D’ANTIGUA ET
BARBUDA,

LE CHEF D’ÉTAT DU COMMONWEALTH
DES BAHAMAS,

LE CHEF D’ÉTAT DE LA BARBADE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE BELIZE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BÉNIN,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BOTSWANA,

LE PRÉSIDENT DU BURKINA FASO,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BURUNDI,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CAMEROUN,
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Cotonou le 23 juin 2000 (ci-après
dénommé "accord de Cotonou"),

CONSIDÉRANT que l’article 95,
paragraphe 1, de l’accord de Cotonou fixe
la durée de l’accord à 20 ans à compter
du 1er mars 2000,

CONSIDÉRANT que l’article 95,
paragraphe 3, deuxième alinéa, de
l’accord de Cotonou prévoit que dix mois
avant l’expiration de la période
quinquennale en cours, les parties
entament des négociations en vue
d’examiner les modifications éventuelles
à apporter aux dispositions de l’accord
de Cotonou,

ONT DÉCIDÉ de signer le présent accord
modifiant l’accord de Cotonou et ont
désigné à cet effet comme
plénipotentiaires:

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
Armand DE DECKER
Ministre de la coopération au
développement

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
TCHÈQUE,
Vladimír MÜLLER
Vice-ministre des affaires étrangères 

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,
Ib Ritto ANDREASEN
Ambassadeur au Luxembourg

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,
Erich STATHER
Secrétaire d’État au ministère fédéral de
la coopération économique et du
développement
Dorothee JANETZKE-WENZEL
Responsable pour l’Afrique, Ministère
des affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
D’ESTONIE,
Väino REINART
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès de
l’Union européenne 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
HELLÉNIQUE,
Constantin KARABETSIS
Ambassadeur, Directeur général pour le
développement international et la
coopération, Ministère des affaires
étrangères

SA MAJESTÉ LE ROI D’ESPAGNE,
Alberto NAVARRO GONZALEZ
Secrétaire d’État à l’Union européenne 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE,
Brigitte GIRARDIN
Ministre délégué à la coopération, au
développement et à la francophonie 

LA PRÉSIDENTE D’IRLANDE,
Ronan MURPHY
Directeur général, Conseil d’administration
de la coopération au développement,
Ministère des affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
ITALIENNE,
Rocco Antonio CANGELOSI
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès de
l’Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
CHYPRE,
Nicholas EMILIOU
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès de
l’Union européenne

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE
LETTONIE,
Lelde LICE-LICITE
Ambassadrice, Représentant permanent
adjoint auprès de l’UE,
Conseillère en matière d’éducation et de
culture

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE,
Rokas BERNOTAS
Directeur de la Direction des relations
multilatérales du ministère des affaires
étrangères 
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LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE NAURU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
NIGER,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE DU NIGERIA,

LE GOUVERNEMENT DE NIUE,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE PALAU,

SA MAJESTÉ LA REINE DE L’ÉTAT
INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE
GUINÉE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
RWANDAISE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT-KITTS-
ET-NEVIS,

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINTE-LUCIE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT VINCENT
ET DES GRENADINES,

LE CHEF D’ÉTAT DE L’ÉTAT INDÉPENDANT
DE SAMOA,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DE SÃO TOMÉ ET
PRÍNCIPE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SÉNÉGAL,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES
SEYCHELLES,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
SIERRA LEONE,

SA MAJESTÉ LA REINE DES ÎLES
SALOMON,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
D’AFRIQUE DU SUD,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SOUDAN,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SURINAME,

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DE
SWAZILAND,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE UNIE
DE TANZANIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
TCHAD,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU TIMOR-ORIENTAL,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
TOGOLAISE,

SA MAJESTÉ LE ROI TAUFA’AHAU
TUPOU IV DE TONGA,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
TRINITÉ ET TOBAGO,

SA MAJESTÉ LA REINE DE TUVALU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
L’OUGANDA,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE VANUATU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
ZAMBIE,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DU ZIMBABWE,

dont les États sont ci-après dénommés
"États ACP",

d’autre part,

VU le traité instituant la Communauté
européenne, d’une part, et l’accord de
Georgetown instituant le groupe des
États d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (ACP), d’autre part,

VU l’accord de partenariat entre les
membres du groupe des États d’Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique, d’une part,
et la Communauté européenne et ses
États membres, d’autre part, signé à
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LE CHEF D’ÉTAT DE LA BARBADE,
Billie MILLER
Ministre d’État et Ministre des affaires
étrangères et du commerce extérieur

SA MAJESTÉ LA REINE DE BELIZE,
Yvonne HYDE
Ambassadrice

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BÉNIN,
Massiyatou LATOUNDJI LAURIANO
Ministre de l’industrie, du commerce et
de la promotion de l’emploi

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BOTSWANA,
Lt. Gen. Mompati MERAFHE
Ministre des affaires étrangères et de la
coopération internationale

LE PRÉSIDENT DU BURKINA FASO,
Jean-Baptiste Marie Pascal COMPAORE
Ministre des finances et du budget

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
BURUNDI,
Thomas MINANI
Ministre du commerce et de l’industrie

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CAMEROUN,
Isabelle BASSONG
Ambassadrice

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CAP-VERT,
Victor Manuel BORGES
Ministre des affaires étrangères, de la
coopération et des communautés,
Président du Conseil des ministres ACP

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE,
Guy ZOUNGERE-SOKAMBI
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE ISLAMIQUE DES COMORES,
Aboudou SOEFO
Ministre d’État, Ministre des affaires
étrangères et de la coopération

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU CONGO,
Christian KAMBINGA SELE
Vice-ministre de la coopération
internationale

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
CONGO,
Pierre MOUSSA
Ministre d’État, Ministre de la
planification, du développement régional
et de l’intégration économique,
Ordonnateur national 

LE GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK,
Todd McCLAY
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
CÔTE D’IVOIRE,
Amadou SOUMAHORO
Ministre du commerce

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
DJIBOUTI,
Ali Farah ASSOWEH
Ministre de l’économie, des finances et
de la planification, chargé de la
privatisation

LE GOUVERNEMENT DU
COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE,
George R.E. BULLEN
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DOMINICAINE,
Onofre ROJAS
Secrétaire d’État, Ordonnateur national

LE PRÉSIDENT DE L’ÉTAT D’ÉRYTHRÉE,
Andebrhan WELDEGIORGIS
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE ET FÉDÉRALE
D’ÉTHIOPIE,
Sufian AHMED
Ministre des finances et du
développement économique
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SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE
LUXEMBOURG,
Jean-Louis SCHILTZ
Ministre de la coopération et de l’action
humanitaire, 
Ministre délégué aux communications

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HONGRIE,
András BÁRSONY
Secrétaire d’État politique, Ministère des
affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE MALTE,
Bernard HAMILTON
Premier conseiller, Directeur par intérim
pour les relations bilatérales, Ministère
des affaires étrangères

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,
P.J. YMKERS
Conseiller, Représentation permanente
des Pays-bas auprès de l’UE

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA
RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,
Gregor WOSCHNAGG
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès de
l’Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
POLOGNE,
Jan TRUSZCZYNSKI
Secrétaire d’État au Ministère des
affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
PORTUGAISE,
João GOMES CRAVINHO
Secrétaire d’État aux affaires étrangères
et à la coopération

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
SLOVÉNIE,
Marjan ŠETINC
Ambassadeur, Coordonnateur pour la
coopération au développement et l’aide
humanitaire,
Ministère des affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
SLOVAQUE,
Maroš ŠEFČOVIČ
Ambassadeur Extraordinaire et
Plénipotentiaire,
Représentant permanent auprès de
l’Union européenne

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE
FINLANDE,
Ritva JOLKKOSEN
Directeur général, Ministère des affaires
étrangères

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE
SUÈDE,
Agneta SÖDERMAN
Ambassadrice au Luxembourg

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI
DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU
NORD, 
Gareth THOMAS, MP
Secrétaire d’État ("Parliamentary Under-
Secretary of State") au Ministère du
développement international

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,
Jean-Louis SCHILTZ
Ministre de la coopération et de l’action
humanitaire, 
Ministre délégué aux communications,
Président en exercice du Conseil de
l’Union européenne
Louis MICHEL
Membre de la Commission des
Communautés européennes

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE D’ANGOLA,
Ana DIAS LOURENCO
Ministre de la planification

SA MAJESTÉ LA REINE D’ANTIGUA ET
BARBUDA,
Dr. Carl ROBERTS
Haut Commissaire d’Antigua et Barbuda
auprès du Royaume-Uni

LE CHEF D’ÉTAT DU COMMONWEALTH
DES BAHAMAS,
Errol Leroy HUMPHREYS
Ambassadeur
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
ISLAMIQUE DE MAURITANIE,
Sidi OULD DIDI
Ministre des affaires économiques et du
développement

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
L’ÎLE MAURICE,
Sutiawan GUNESSEE
Ambassadeur 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉDÉRÉS
DE MICRONÉSIE,
Paul MALIN
Chef d’unité, DG Développement de la
Commission de la CE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MOZAMBIQUE,
Henrique BANZE
Vice-ministre des affaires étrangères et
de la coopération, Ordonnateur national

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
NAMIBIE,
Peter Hitjitevi KATAJAVIVI
Ambassadeur

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE NAURU,
Dr. Karl H. KOCH
Consul honoraire en Belgique

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
NIGER,
Ali MAHAMAN LAMINE ZEINE
Ministre de l’économie et des finances

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE DU NIGERIA,
Clarkson NWAKANMA UMELO
Ambassadeur

LE GOUVERNEMENT DE NIUE,
Todd McCLAY
Ambassadeur

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE PALAU,
Paul MALIN
Chef d’unité, DG Développement de la
Commission de la CE

SA MAJESTÉ LA REINE DE L’ÉTAT
INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE
GUINÉE,
Sir Rabbie NAMALIU KCMG, MP
Ministre des affaires étrangères et de
l’immigration

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
RWANDAISE,
Monique NSANZABAGANWA
Secrétaire d’État chargé de la
planification au ministère des finances

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT-KITTS-
ET-NEVIS,
Timothy HARRIS
Ministre des affaires étrangères et du
commerce international

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINTE-LUCIE,
George R.E. BULLEN
Ambassadeur

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT VINCENT
ET DES GRENADINES,
George R.E. BULLEN
Ambassadeur

LE CHEF D’ÉTAT DE L’ÉTAT INDÉPENDANT
DE SAMOA,
Tau’ili’ili Uili MEREDITH
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DE SÃO TOMÉ ET
PRÍNCIPE,
Horácio FERNANDES DA FONSECA
PURVIS
Chargé d’affaires a.i.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SÉNÉGAL,
Saliou CISSE
Ambassadeur 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES
SEYCHELLES,
Patrick PILLAY
Ministre des affaires étrangères
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
SOUVERAINE ET DÉMOCRATIQUE DE
FIDJI,
Ratu Seremaia T. CAVUILATI
Ambassadeur 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
GABONAISE,
Casimir OYE MBA
Ministre d’État, Ministre de la
planification et de la programmation du
développement,
Ordonnateur national

LE PRÉSIDENT ET LE CHEF D’ÉTAT DE LA
RÉPUBLIQUE DE GAMBIE,
Yusupha Alieu KAH
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
GHANA,
Georg Y. GUYAN-BAFFOUR, M.P.
Vice-ministre des finances et de la
planification économique

SA MAJESTÉ LA REINE DE GRENADE,
Joan-Marie COUTAIN
Ambassadrice

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUINÉE,
El Hadj Thierno Habib DIALLO
Ministre de la coopération

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA
GUINÉE-BISSAU,
Nagib JAHOUAD
Chargé d’affaires a.i.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUINÉE ÉQUATORIALE,
Victorino Nka OBIANG MAYE
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
GUYANE,
Patrick Ignatius GOMES
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
HAÏTI,
Hérard ABRAHAM
Ministre des affaires étrangères et des
cultes

LE CHEF D’ÉTAT DE LA JAMAÏQUE,
K.D. KNIGHT, QC, MP
Ministre des affaires étrangères et du
commerce 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
KENYA,
Marx Gad NJUGUNA KAHENDE
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
KIRIBATI,
Paul MALIN
Chef d’unité, DG Développement de la
Commission de la CE

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DU
LESOTHO,
Mpho MALIE
Ministre du commerce et de l’industrie,
des coopératives et du marketing

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
LIBÉRIA,
Youngor Sevelee TELEWODA
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
MADAGASCAR,
Sahobisoa Olivier ANDRIANARISON
Ministre de l’industrialisation, du
commerce et du développement du
secteur privé

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MALAWI,
Brian Granthen BOWLER
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
MALI,
Moctar OUANE
Ministre des affaires étrangères et de la
coopération internationale

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DES ÎLES MARSHALL,
Paul MALIN
Chef d’unité, DG Développement de la
Commission de la CE

8 |  Accord de partenariat ACP-CE



LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
SIERRA LEONE,
Mohamed B. DARAMY
Ministre du développement et de la
planification économique 

SA MAJESTÉ LA REINE DES ÎLES
SALOMON,
Fredrick FONO
Ministre de la planification nationale et
de la coordination de l’aide

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
D’AFRIQUE DU SUD,
Mosibudi MANGENA
Ministre de la science et de la
technologie

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SOUDAN,
Ali Yousif AHMED
Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
SURINAME,
Maria E. LEVENS
Ministre des affaires étrangères

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DE
SWAZILAND,
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ACCORD DE PARTENARIAT ENTRE

LES MEMBRES DU GROUPE

DES ÉTATS D’AFRIQUE, DES CARAÏBES

ET DU PACIFIQUE, D’UNE PART,

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

ET SES ÉTATS MEMBRES, D’AUTRE PART,

SIGNÉ À
COTONOU
LE 23 JUIN 2000

REVISÉ À
LUXEMBOURG

LE 25 JUIN 2005



VU le traité instituant la Communauté européenne, d’une part, et l’accord de Georgetown
instituant le groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), d’autre part;

AFFIRMANT leur engagement à œuvrer ensemble en vue de la réalisation des objectifs
d’éradication de la pauvreté, de développement durable et d’intégration progressive des
pays ACP dans l’économie mondiale;

EXPRIMANT leur détermination à apporter par leur coopération une contribution signifi-
cative au développement économique, social et culturel des États ACP et au mieux-être de
leurs populations , à les aider à relever les défis de la mondialisation et à renforcer le par-
tenariat ACP-UE dans un effort visant à donner au processus de mondialisation une
dimension sociale plus forte;

RÉAFFIRMANT leur volonté de revitaliser leurs relations privilégiées et de mettre en
œuvre une approche globale et intégrée en vue d’un partenariat renforcé fondé sur le
dialogue politique, la coopération au développement et les relations économiques et
commerciales;

RECONNAISSANT qu’un environnement politique garantissant la paix, la sécurité et la sta-
bilité, le respect des droits de l’homme, des principes démocratiques et de l’État de droit
et la bonne gestion des affaires publiques, fait partie intégrante du développement à long
terme; reconnaissant que la responsabilité première de la mise en place d’un tel environ-
nement relève des pays concernés;

RECONNAISSANT que des politiques économiques saines et durables sont une condition
préalable du développement;

SE RÉFÉRANT aux principes de la Charte des Nations Unies, et rappelant la Déclaration
universelle des droits de l’homme, les conclusions de la Conférence de Vienne de 1993 sur
les droits de l’homme, les Pactes sur les droits civils et politiques et sur les droits écono-
miques, sociaux et culturels, la Convention sur les droits de l’enfant, la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, les
Conventions de Genève de 1949 et les autres instruments du droit international humani-
taire, la Convention de 1954 sur le statut des apatrides, la Convention de Genève de 1951
relative au statut des réfugiés et le protocole de New York de 1967 relatif aux statut des
réfugiés;

CONSIDÉRANT la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales du Conseil de l’Europe, la Charte africaine des droits de l’homme et des peu-
ples, ainsi que la Convention américaine des droits de l’homme comme des contributions
régionales positives au respect des droits de l’Homme dans l’Union européenne et les
États ACP; 

RÉAFFIRMANT que les crimes les plus graves qui touchent la communauté internationale
ne sauraient rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée en pre-
nant des mesures au niveau national et en assurant la collaboration globale;

CONSIDÉRANT que la création et le fonctionnement efficace de la Cour Pénale Inter-
nationale constituent une évolution importante pour la paix et la justice internationale;
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PARTIE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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RAPPELANT les déclarations de Libreville et de Santo Domingo des chefs d’État et de gou-
vernement des pays ACP lors de leurs sommets de 1997 et 1999;

CONSIDÉRANT que les objectifs du millénaire pour le développement, issus de la décla-
ration du millénaire adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies en 2000, tels
que l’éradication de l’extrême pauvreté et de la faim, ainsi que les objectifs et principes
de développement convenus lors des conférences des Nations unies, offrent une vision
précise et doivent sous-tendre la coopération ACP-CE dans le cadre du présent accord;

ACCORDANT une attention particulière aux engagements souscrits lors des conférences
des Nations Unies de Rio, Vienne, Le Caire, Copenhague, Pékin, Istanbul et Rome, et
reconnaissant la nécessité de poursuivre les efforts en vue de réaliser les objectifs et de
mettre en œuvre les programmes d’action qui ont été définis dans ces enceintes; 

SOUCIEUX de respecter les droits fondamentaux des travailleurs, et tenant compte des
principes contenus dans les conventions pertinentes de l’Organisation internationale du
travail;

RAPPELANT les engagements auxquels elles ont souscrit dans le cadre de l’Organisation
mondiale du commerce;

ONT DÉCIDÉ DE CONCLURE LE PRÉSENT ACCORD:

4 |  Accord de partenariat ACP-CE



- la différenciation et la régionalisation:
les modalités et les priorités de la coopé-
ration varient en fonction du niveau de
développement du partenaire, de ses
besoins, de ses performances et de sa
stratégie de développement à long
terme. Une importance particulière est
accordée à la dimension régionale. Un
traitement particulier est accordé aux
pays les moins avancés. Il est tenu
compte de la vulnérabilité des pays
enclavés et insulaires.

ARTICLE 3
Réalisation des objectifs 

du présent accord

Les parties prennent, chacune pour ce
qui la concerne au titre du présent
accord, toutes les mesures générales ou
particulières propres à assurer l’exécu-
tion des obligations découlant du pré-
sent accord et à faciliter la réalisation de
ses objectifs. Elles s’abstiennent de tou-
tes mesures susceptibles de mettre en
péril ces objectifs.

CHAPITRE 2
LES ACTEURS DU PARTENARIAT

ARTICLE 4
Approche générale

Les États ACP déterminent, en toute sou-
veraineté, les principes et stratégies de
développement, et les modèles de leurs
économies et de leurs sociétés. Ils établis-
sent avec la Communauté, les program-
mes de coopération prévus dans le cadre
du présent accord. Toutefois, les parties
reconnaissent le rôle complémentaire et
la contribution potentielle des acteurs
non étatiques et des autorités locales
décentralisées au processus de dévelop-
pement. À cet effet, conformément aux
conditions fixées dans le présent accord,
les acteurs non étatiques et les autorités
locales décentralisés, selon le cas: 

- sont informés et impliqués dans la
consultation sur les politiques et straté-
gies de coopération, et sur les priorités
de la coopération, en particulier dans les

domaines qui les concernent ou qui les
affectent directement, ainsi que sur le
dialogue politique;

- reçoivent des ressources financières,
suivant les conditions fixées dans le pré-
sent accord, en vue d’appuyer les pro-
cessus de développement local;

- sont impliqués dans la mise en œuvre
des projets et programmes de coopéra-
tion dans les domaines qui les concer-
nent ou ceux dans lesquels ils possèdent
un avantage comparatif;

- reçoivent un appui pour le renforcement
de leurs capacités dans des domaines
critiques en vue d’accroître leurs compé-
tences, en particulier en ce qui concerne
l’organisation, la représentation et la
mise en place de mécanismes de consul-
tation, y compris d’échanges et de dialo-
gue, et dans le but de promouvoir des
alliances stratégiques.

ARTICLE 5
Information

La coopération appuie également les opé-
rations qui permettent de fournir une
meilleure information et de créer une plus
grande connaissance des caractéristiques
de base du partenariat ACP-UE. 

La coopération:

- encourage le partenariat et l’établisse-
ment de liens entre les acteurs UE et
ACP;

- renforce les réseaux et échanges d’ex-
pertise et d’expérience entre les acteurs.

ARTICLE 6
Définitions

1. Les acteurs de la coopération compren-
nent:

a) les autorités publiques (locales, natio-
nales et régionales);

b) les acteurs non étatiques:

- le secteur privé;
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TITRE I
OBJECTIFS, PRINCIPES

ET ACTEURS

CHAPITRE 1
OBJECTIFS ET PRINCIPES

ARTICLE 1
Objectifs du partenariat

La Communauté et ses États membres,
d’une part, et les États ACP, d’autre part,
ci-après dénommés “parties”, concluent
le présent accord en vue de promouvoir et
d’accélérer le développement économi-
que, culturel et social des États ACP, de
contribuer à la paix et à la sécurité et de
promouvoir un environnement politique
stable et démocratique. 

Le partenariat est centré sur l’objectif de
réduction et, à terme, d’éradication de la
pauvreté, en cohérence avec les objectifs
du développement durable et d’une inté-
gration progressive des pays ACP dans
l’économie mondiale.

Ces objectifs ainsi que les engagements
internationaux des parties inspirent l’en-
semble des stratégies de développement
et sont abordés selon une approche inté-
grée prenant simultanément en compte
les composantes politiques, économi-
ques, sociales, culturelles et environne-
mentales du développement. Le partena-
riat offre un cadre cohérent d’appui aux
stratégies de développement définies par
chaque État ACP.

Une croissance économique soutenue, le
développement du secteur privé, l’ac-
croissement de l’emploi et l’amélioration
de l’accès aux ressources productives
s’inscrivent dans ce cadre. Le respect des
droits de la personne humaine et la satis-
faction des besoins essentiels, la promo-
tion du développement social et les condi-
tions d’une répartition équitable des
fruits de la croissance sont favorisés. Les
processus d’intégration régionale et sous-
régionale qui facilitent l’intégration des

pays ACP dans l’économie mondiale en
termes commerciaux et d’investissement
privé, sont encouragés et soutenus. Le
développement des capacités des acteurs
du développement et l’amélioration du
cadre institutionnel nécessaire à la cohé-
sion sociale, au fonctionnement d’une
société démocratique et d’une économie
de marché ainsi qu’à l’émergence d’une
société civile active et organisée font par-
tie intégrante de cette approche. La situa-
tion des femmes et les questions d’égalité
entre les hommes et les femmes sont sys-
tématiquement prises en compte dans
tous les domaines, politiques, économi-
ques ou sociaux. Les principes de gestion
durable des ressources naturelles et de
l’environnement sont appliqués et inté-
grés à tous les niveaux du partenariat.

ARTICLE 2 
Principes fondamentaux

La coopération ACP-CE, fondée sur un
régime de droit et l’existence d’institu-
tions conjointes, s’exerce sur la base des
principes fondamentaux suivants:

- l’égalité des partenaires et l’appropria-
tion des stratégies de développement:
en vue de la réalisation des objectifs du
partenariat, les États ACP déterminent,
en toute souveraineté, les stratégies de
développement de leurs économies et
de leurs sociétés dans le respect des élé-
ments essentiels visés à l’article 9; le
partenariat encourage l’appropriation
des stratégies de développement par les
pays et populations concernés;

- la participation: outre l’État en tant que
partenaire principal, le partenariat est
ouvert à différents types d’autres
acteurs, en vue de favoriser la participa-
tion de toutes les couches de la société,
du secteur privé et des organisations de
la société civile à la vie politique, écono-
mique et sociale;

- le rôle central du dialogue et le respect
des engagements mutuels: les engage-
ments pris par les parties dans le cadre
de leur dialogue sont au centre du parte-
nariat et des relations de coopération;
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6. Le dialogue est mené avec toute la
souplesse nécessaire. Il peut, selon
les besoins, être formel ou informel,
se dérouler dans le cadre institution-
nel et en dehors de celui-ci, y inclus le
Groupe ACP et l’Assemblée parlemen-
taire paritaire, sous la forme et au
niveau les plus appropriés, y compris
au niveau régional, sous-régional ou
national.

6a. Le cas échéant, et afin de prévenir les
situations dans lesquelles une partie
pourrait juger nécessaire de recourir à
la procédure de consultation prévue à
l’article 96, le dialogue portant sur les
éléments essentiels doit être systéma-
tique et formalisé conformément aux
modalités définies à l’annexe VII.

7. Les organisations régionales et sous-
régionales ainsi que les représentants
des sociétés civiles sont associés à ce
dialogue.

ARTICLE 9
Éléments essentiels concernant

les droits de l’homme, les principes
démocratiques et l’État de droit,

et élément fondamental concernant
la bonne gestion des affaires publiques

1. La coopération vise un développement
durable centré sur la personne humaine,
qui en est l’acteur et le bénéficiaire princi-
pal, et postule le respect et la promotion
de l’ensemble des droits de l’homme.

Le respect de tous les droits de l’homme
et des libertés fondamentales, y com-
pris le respect des droits sociaux fonda-
mentaux, la démocratie basée sur l’État
de droit, et une gestion transparente et
responsable des affaires publiques font
partie intégrante du développement
durable.

2. Les parties se réfèrent à leurs obliga-
tions et à leurs engagements internatio-
naux en matière de respect des droits
de l’homme. Elles réitèrent leur profond
attachement à la dignité et aux droits de
l’homme qui constituent des aspira-
tions légitimes des individus et des peu-
ples. Les droits de l’homme sont univer-

sels, indivisibles et interdépendants.
Les parties s’engagent à promouvoir et
protéger toutes les libertés fondamen-
tales et tous les droits de l’homme, qu’il
s’agisse des droits civils et politiques,
ou économiques, sociaux et culturels.
L’égalité entre les hommes et les fem-
mes est réaffirmée dans ce contexte.

Les parties réaffirment que la démocra-
tisation, le développement et la protec-
tion des libertés fondamentales et des
droits de l’homme sont interdépen-
dants et se renforcent mutuellement.
Les principes démocratiques sont des
principes universellement reconnus sur
lesquels se fonde l’organisation de
l’État pour assurer la légitimité de son
autorité, la légalité de ses actions qui se
reflète dans son système constitution-
nel, législatif et réglementaire, et l’exis-
tence de mécanismes de participation.
Sur la base des principes universelle-
ment reconnus, chaque pays développe
sa culture démocratique.

L’État de droit inspire la structure de
l’État et les compétences des divers
pouvoirs, impliquant en particulier des
moyens effectifs et accessibles de
recours légal, un système judiciaire
indépendant garantissant l’égalité
devant la loi et un exécutif qui est plei-
nement soumis au respect de la loi.

Le respect des droits de l’homme, des
principes démocratiques et de l’État de
droit, sur lesquels se fonde le partena-
riat ACP-UE, inspirent les politiques
internes et internationales des parties
et constituent les éléments essentiels
du présent accord.

3. Dans le cadre d’un environnement politi-
que et institutionnel respectueux des
droits de l’homme, des principes démo-
cratiques et de l’État de droit, la bonne
gestion des affaires publiques se définit
comme la gestion transparente et res-
ponsable des ressources humaines,
naturelles, économiques et financières
en vue du développement équitable et
durable. Elle implique des procédures de
prise de décision claires au niveau des
pouvoirs publics, des institutions trans-
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- les partenaires économiques et
sociaux, y compris les organisations
syndicales;

- la société civile sous toutes ses formes
selon les caractéristiques nationales.

2. La reconnaissance par les parties des
acteurs non gouvernementaux dépend
de la manière dont ils répondent aux
besoins de la population, de leurs com-
pétences spécifiques et du caractère
démocratique et transparent de leur
mode d’organisation et de gestion.

ARTICLE 7
Développement des capacités

La contribution de la société civile au pro-
cessus de développement peut être
accrue par un renforcement des organisa-
tions communautaires et des organisa-
tions non gouvernementales à but non
lucratif dans tous les domaines de la co-
opération. Ceci nécessite:

- d’encourager et d’appuyer la création et
le développement de telles organisations; 

- de mettre en place des mécanismes pour
impliquer ces organisations dans la défi-
nition, la mise en œuvre et l’évaluation
des stratégies et programmes de déve-
loppement.

TITRE II
LA DIMENSION POLITIQUE

ARTICLE 8
Dialogue politique

1. Les parties mènent, de façon régulière,
un dialogue politique global, équilibré
et approfondi conduisant à des engage-
ments mutuels.

2. Ce dialogue a pour objectif d’échanger
des informations, d’encourager la com-
préhension mutuelle ainsi que de facili-
ter la définition de priorités et de princi-

pes communs, en particulier en recon-
naissant les liens existant entre les dif-
férents aspects des relations nouées
entre les parties et entre les divers
domaines de la coopération prévus par
le présent accord. Le dialogue doit faci-
liter les consultations entre les parties
au sein des enceintes internationales.
Le dialogue a également pour objectif
de prévenir les situations dans lesquel-
les une partie pourrait juger nécessaire
de recourir aux procédures de consulta-
tion prévues aux articles 96 et 97.

3. Le dialogue porte sur l’ensemble des
objectifs et finalités définis par le pré-
sent accord ainsi que sur toutes les
questions d’intérêt commun, général,
régional ou sous-régional. Par le dialo-
gue, les parties contribuent à la paix, à
la sécurité et à la stabilité, et à promou-
voir un environnement politique stable
et démocratique. Le dialogue englobe
les stratégies de coopération ainsi que
les politiques générales et sectorielles,
y compris l’environnement, l’égalité
hommes/femmes, les migrations et les
questions liées à l’héritage culturel.

4. Le dialogue se concentre, entre autres,
sur des thèmes politiques spécifiques
présentant un intérêt mutuel ou géné-
ral en relation avec les objectifs énon-
cés dans le présent accord, notamment
dans des domaines tels que le com-
merce des armes, les dépenses militai-
res excessives, la drogue et la crimina-
lité organisée, ou la discrimination eth-
nique, religieuse ou raciale. Il com-
prend également une évaluation régu-
lière des évolutions relatives au respect
des droits de l’homme, des principes
démocratiques, de l’État de droit et à la
bonne gestion des affaires publiques.

5. Les politiques générales visant à pro-
mouvoir la paix ainsi qu’à prévenir,
gérer et résoudre les conflits violents,
occupent une place importante dans ce
dialogue, tout comme la nécessité de
prendre pleinement en considération
l’objectif de la paix et de la stabilité
démocratique lors de la définition des
domaines prioritaires de la coopération.
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médiation, de négociation et de récon-
ciliation, à la gestion régionale effi-
cace des ressources naturelles com-
munes rares, à la démobilisation et à
la réinsertion sociale des anciens
combattants, aux efforts concernant le
problème des enfants soldats, ainsi
qu’à toute action pertinente visant à
limiter à un niveau approprié les
dépenses militaires et le commerce
des armes, y compris par un appui à la
promotion et à l’application de nor-
mes et de codes de conduite. Dans ce
contexte, l’accent est particulièrement
mis sur la lutte contre les mines anti-
personnel et contre la diffusion, le tra-
fic illicite et l’accumulation excessive
et incontrôlée des armes de petit cali-
bre et armes légères. 

3a. Les parties s’engagent en outre à co-
opérer à la prévention des activités
des mercenaires conformément à
leurs obligations dans le cadre des
conventions et instruments internatio-
naux, ainsi qu’à leurs législations et
règlements respectifs.

4. Dans les situations de conflit violent,
les parties prennent toutes les mesu-
res appropriées pour prévenir une
intensification de la violence, pour
limiter sa propagation et pour faciliter
un règlement pacifique des différends
existants. Une attention particulière
est accordée pour s’assurer que les
ressources financières de la coopéra-
tion sont utilisées conformément aux
principes et aux objectifs du partena-
riat, et pour empêcher un détourne-
ment des fonds à des fins bellicistes. 

5. Dans les situations post-conflit, les
parties prennent toutes les mesures
appropriées pour faciliter le retour à
une situation durable de non-violence
et de stabilité. Elles assurent les liens
nécessaires entre les mesures d’ur-
gence, la réhabilitation et la coopéra-
tion au développement.

6. En promouvant le renforcement de la
paix et de la justice internationale, les
parties réaffirment leur détermination à:

- partager des expériences concernant
l’adoption d’amendements juridiques
nécessaires pour permettre la ratifica-
tion et la mise en œuvre du Statut de
Rome de la Cour pénale internationale 
et

- lutter contre la criminalité internationale
conformément au droit international, en
tenant dûment compte du Statut de
Rome.

Les parties s’efforcent de prendre les
mesures en vue de ratifier et mettre en
œuvre le Statut de Rome et les instru-
ments connexes.

ARTICLE 11a
Lutte contre le terrorisme

Les parties réitèrent leur condamnation
ferme de tout acte de terrorisme et
s’engagent à combattre le terrorisme par
le biais de la coopération internationale,
conformément à la Charte des Nations
unies et au droit international, aux
conventions et aux instruments perti-
nents, et notamment par la mise en œuvre
intégrale des résolutions 1373 (2001) et
1456 (2003) du Conseil de sécurité de
l’Organisation des Nations unies et les
autres résolutions pertinentes des
Nations unies. À cet effet, les parties
s’engagent à échanger:

- des informations sur les groupes terro-
ristes et leurs réseaux de soutien et

- des réflexions sur les moyens et métho-
des de lutter contre les actes de terro-
risme, y compris par des moyens techni-
ques et la formation, et leurs expériences
en matière de prévention du terrorisme.

ARTICLE 11b
Coopération dans la lutte contre 

la prolifération des armes de 
destruction massive

1. Les parties estiment que la prolifération
des armes de destruction massive et de
leurs vecteurs, s’agissant d’acteurs tant
étatiques que non étatiques, représente
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parentes et soumises à l’obligation de
rendre compte, la primauté du droit dans
la gestion et la répartition des ressour-
ces, et le renforcement des capacités
pour l’élaboration et la mise en œuvre de
mesures visant en particulier la préven-
tion et la lutte contre la corruption.

La bonne gestion des affaires publiques,
sur laquelle se fonde le partenariat ACP-
UE, inspire les politiques internes et
internationales des parties et constitue
un élément fondamental du présent
accord. Les parties conviennent que
seuls les cas graves de corruption, active
et passive, tels que définis à l’article 97
constituent une violation de cet élément.

4. Le partenariat soutient activement la
promotion des droits de l’homme, les
processus de démocratisation, la con-
solidation de l’État de droit et la bonne
gestion des affaires publiques. 

Ces domaines constituent un élément
important du dialogue politique. Dans
le cadre de ce dialogue, les parties
accordent une importance particulière
aux évolutions en cours et au caractère
continu des progrès effectués. Cette
évaluation régulière tient compte de la
situation économique, sociale, cultu-
relle et historique de chaque pays.

Ces domaines font également l’objet
d’une attention particulière dans l’appui
aux stratégies de développement. La
Communauté apporte un appui aux réfor-
mes politiques, institutionnelles et juridi-
ques, et au renforcement des capacités
des acteurs publics, privés et de la société
civile, dans le cadre des stratégies qui
sont décidées d’un commun accord entre
l’État concerné et la Communauté.

ARTICLE 10
Autres éléments de

l’environnement politique

1. Les parties considèrent que les élé-
ments suivants contribuent au maintien
et à la consolidation d’un environne-
ment politique stable et démocratique:

- un développement durable et équi-
table, impliquant notamment l’accès
aux ressources productives, aux servi-
ces essen-tiels et à la justice;

- la participation accrue d’une société
civile active et organisée et du secteur
privé.

2. Les parties reconnaissent que les prin-
cipes de l’économie de marché, s’ap-
puyant sur des règles de concurrence
transparentes et des politiques saines
en matière économique et sociale,
contribuent à la réalisation des objec-
tifs du partenariat.

ARTICLE 11
Politiques en faveur de la paix, 

prévention et résolution des conflits

1. Les parties poursuivent une politique
active, globale et intégrée de consolida-
tion de la paix et de prévention et de
règlement des conflits dans le cadre du
partenariat. Cette politique se fonde sur
le principe de l’appropriation. Elle se
concentre notamment sur le développe-
ment des capacités régionales, sous-
régionales et nationales, et sur la pré-
vention des conflits violents à un stade
précoce en agissant directement sur
leurs causes profondes et en combi-
nant, de manière appropriée, tous les
instruments disponibles. 

2. Les activités dans le domaine de la
consolidation de la paix, de la préven-
tion et du règlement des conflits visent
notamment à assurer un équilibre des
opportunités politiques, économiques,
sociales et culturelles offertes à tous
les segments de la société, à renforcer
la légitimité démocratique et l’efficacité
de la gestion des affaires publiques, à
établir des mécanismes efficaces de
conciliation pacifique des intérêts des
différents groupes, à combler les frac-
tures entre les différents segments de
la société ainsi qu’à encourager une
société civile active et organisée. 

3. Ces activités comprennent également,
entre autres, un appui aux efforts de 
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tifs du présent accord, les intérêts des
États ACP, elle en informe ceux-ci en
temps utile. À cet effet, la Commission
communique simultanément au Secré-
tariat des États ACP ses propositions
concernant les mesures de ce type. En cas
de besoin, une demande d’information
peut également être introduite à l’initia-
tive des États ACP.

À la demande de ceux-ci, des consulta-
tions ont lieu à bref délai afin que, avant la
décision finale, il puisse être tenu compte
de leurs préoccupations quant à l’impact
de ces mesures.

Après ces consultations, les États ACP
peuvent, en outre, communiquer dans
les meilleurs délais leurs préoccupations
par écrit à la Communauté et présenter
des suggestions de modifications en
indiquant comment répondre à leurs
préoccupations. 

Si la Communauté ne donne pas suite aux
observations des États ACP, elle les en
informe dès que possible en indiquant ses
raisons.

Les États ACP reçoivent en outre, si possible
à l’avance, des informations adéquates
sur l’entrée en vigueur de ces décisions.

ARTICLE 13
Migrations

1. La question des migrations fait l’objet
d’un dialogue approfondi dans le cadre
du partenariat ACP-UE.

Les parties réaffirment leurs obligations
et leurs engagements existant en droit
international pour assurer le respect
des droits de l’homme et l’élimination
de toutes les formes de discrimination
fondées notamment sur l’origine, le
sexe, la race, la langue et la religion. 

2. Les parties sont d’accord pour considé-
rer qu’un partenariat implique, à
l’égard des migrations, un traitement
équitable des ressortissants des pays
tiers résidant légalement sur leurs terri-
toires, une politique d’intégration ayant

pour ambition de leur offrir des droits
et obligations comparables à ceux de
leurs citoyens, à favoriser la non-discri-
mination dans la vie économique,
sociale et culturelle et à mettre en place
des mesures de lutte contre le racisme
et la xénophobie.

3. Chaque État membre accorde aux tra-
vailleurs ressortissant d’un pays ACP
exerçant légalement une activité sur
son territoire, un traitement caractérisé
par l’absence de toute discrimination
fondée sur la nationalité par rapport à
ses propres ressortissants, en ce qui
concerne les conditions de travail, de
rémunération et de licenciement.
Chaque État ACP accorde, en outre, à
cet égard un traitement non-discrimina-
toire comparable aux travailleurs res-
sortissants des États membres.

4. Les parties considèrent que les straté-
gies visant à réduire la pauvreté, à amé-
liorer les conditions de vie et de travail,
à créer des emplois et à développer la
formation contribuent à long terme à
normaliser les flux migratoires.

Les parties tiennent compte, dans le
cadre des stratégies de développement
et de la programmation nationale et
régionale, des contraintes structurelles
liées aux phénomènes migratoires en
vue d’appuyer le développement éco-
nomique et social des régions d’origine
des migrants et de réduire la pauvreté.

La Communauté soutient, dans le
cadre des programmes de coopération
nationaux et régionaux, la formation
des ressortissants ACP dans leur pays
d’origine, dans un autre pays ACP ou
dans un État membre de l’Union euro-
péenne. En ce qui concerne la forma-
tion dans un État membre, les parties
veillent à ce que ces actions soient
orientées vers l’insertion profession-
nelle des ressortissants ACP dans leur
pays d’origine.

Les parties développent des programmes
de coopération visant à faciliter l’accès à
l’enseignement pour les étudiants des
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l’une des menaces les plus graves qui
pèsent sur la stabilité et la sécurité inter-
nationales.

Les parties conviennent en consé-
quence de coopérer et de contribuer à
la lutte contre la prolifération des armes
de destruction massive et de leurs vec-
teurs en veillant au respect intégral et à
la mise en œuvre au niveau national des
obligations qu’elles ont contractées
dans le cadre des traités et accords
internationaux de désarmement et de
non-prolifération ainsi que de leurs
autres obligations internationales en la
matière.

Les parties conviennent que la présente
disposition constitue un élément essen-
tiel du présent accord.

2. Les parties conviennent en outre de
coopérer pour atteindre l’objectif de
non-prolifération: 

- en prenant des mesures en vue de
signer ou de ratifier tous les autres ins-
truments internationaux pertinents,
ou d’y adhérer, selon le cas, et en vue
de les mettre pleinement en œuvre;

- en mettant en place un système effi-
cace de contrôles nationaux à l’expor-
tation, portant tant sur l’exportation
que sur le transit des biens liés aux
armes de destruction massive, y com-
pris un contrôle de l’utilisation finale
exercé sur les technologies à double
usage dans le cadre des armes de des-
truction massive et prévoyant des
sanctions efficaces en cas de violation
des contrôles à l’exportation.

L’assistance financière et technique dans
le domaine de la coopération dans la
lutte contre la prolifération des armes de
destruction massive sera financée par
des instruments spécifiques autres que
ceux destinés à la coopération ACP-CE.

3. Les parties conviennent d’établir un
dialogue politique permanent qui
accompagnera et consolidera leur coo-
pération dans ce domaine.

4. Si, malgré un dialogue politique ren-
forcé, une partie, informée en particu-
lier par les rapports de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique (AIEA),
l’Organisation pour l’interdiction des
armes chimiques (OIAC) et des autres
institutions multilatérales pertinentes,
considère que l’autre a manqué à une
obligation découlant du paragraphe 1,
elle fournit à l’autre partie ainsi qu’aux
Conseils des Ministres ACP et CE, sauf
en cas d’urgence particulière, les élé-
ments d’information utiles nécessaires
à un examen approfondi de la situation
en vue de rechercher une solution
acceptable par les parties. À cet effet,
elle invite l’autre partie à procéder à
des consultations, portant principale-
ment sur les mesures prises ou à pren-
dre par la partie concernée afin de
remédier à la situation.

5. Les consultations sont menées au
niveau et dans la forme considérés les
plus appropriés en vue de trouver une
solution.

Les consultations commencent au plus
tard 30 jours après l’invitation et se
poursuivent pendant une période déter-
minée d’un commun accord, en fonction
de la nature et de la gravité du manque-
ment. Dans tous les cas, le dialogue au
titre de la procédure de consultation ne
dure pas plus de 120 jours.

6. Si les consultations ne conduisent pas
à une solution acceptable par les
parties, en cas de refus de consultation
ou en cas d’urgence particulière, des
mesures appropriées peuvent être
prises. Ces mesures sont levées dès
que les raisons qui les ont motivées
disparaissent.

ARTICLE 12
Cohérence des politiques 

communautaires et incidence sur 
l’application du présent accord

Sans préjudice de l’article 96, lorsque la
Communauté envisage, dans le cadre de
ses compétences, de prendre une mesure
susceptible d’affecter, au titre des objec-
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États ACP, notamment par l’utilisation des
nouvelles technologies de la communi-
cation.

5.

a) Le Conseil des ministres examine, dans le
cadre du dialogue politique, les ques-
tions liées à l’immigration illégale en vue,
le cas échéant, de définir les moyens
d’une politique de prévention.

b) Dans ce cadre, les parties conviennent
notamment de s’assurer que les droits
et la dignité des personnes sont respec-
tés dans toute procédure mise en œuvre
pour le retour des immigrants illégaux
dans leur pays d’origine. À cet égard, les
autorités concernées accordent les faci-
lités administratives nécessaires au
retour.

c) Les parties conviennent également que: 

i)   - chaque État membre de l’Union
européenne accepte le retour et
réadmet ses propres ressortis-
sants illégalement présents sur le
territoire d’un État ACP, à la
demande de ce dernier et sans
autres formalités;

- chacun des États ACP accepte le
retour et réadmet ses propres res-
sortissants illégalement présents
sur le territoire d’un État membre
de l’Union européenne, à la
demande de ce dernier et sans
autres formalités. 

Les États membres et les États ACP fourni-
ront à leurs ressortissants des documents
d’identité appropriés à cet effet. 

Vis-à-vis des États membres de l’Union
européenne, les obligations au titre du
présent paragraphe s’appliquent seule-
ment à l’égard des personnes qui doivent
être considérées comme leurs ressortis-
sants au sens de la Communauté, en
conformité avec la déclaration n°2
annexée au traité instituant la Commu-
nauté européenne. Vis-à-vis des États
ACP, les obligations au titre du présent
paragraphe s’appliquent seulement à
l’égard des personnes qui doivent être

considérées comme leurs ressortissants
au sens de leurs législations nationales
respectives;

ii) à la demande d’une partie, des
négociations sont initiées avec les
États ACP en vue de conclure, de
bonne foi et en accord avec les prin-
cipes correspondants du droit inter-
national, des accords bilatéraux
régissant les obligations spécifi-
ques de réadmission et de retour de
leurs ressortissants. Ces accords
prévoient également, si l’une des
parties l’estime nécessaire, des dis-
positions pour la réadmission de
ressortissants de pays tiers et
d’apatrides. Ces accords précisent
les catégories de personnes visées
par ces dispositions ainsi que les
modalités de leur réadmission et
retour.

Une assistance adéquate sera accordée
aux États ACP en vue de la mise en œuvre
de ces accords;

iii) aux fins du présent point c), on
entend par “parties”, la Commu-
nauté, chacun de ses États membres
et tout État ACP.
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membre désigné par la Communauté et
par un chef de mission, représentant
d’un État ACP, désigné par les États ACP.

2. Le Comité assiste le Conseil des minis-
tres dans l’accomplissement de ses
tâches et exécute tout mandat qui lui est
confié par le Conseil. Dans ce cadre, il
suit l’application du présent accord ainsi
que les progrès réalisés en vue d’attein-
dre les objectifs qui y sont définis.

Le Comité des ambassadeurs se réunit
régulièrement, notamment pour prépa-
rer les sessions du Conseil et chaque
fois que cela s’avère nécessaire.

3. Le Comité des ambassadeurs adopte
son règlement intérieur dans un délai
de six mois à compter de l’entrée en
vigueur du présent accord.

ARTICLE 17
L’Assemblée parlementaire paritaire

1. L’Assemblée parlementaire paritaire,
est composée, en nombre égal, de
représentants de l’UE et des ACP. Les
membres de l’Assemblée parlementaire
paritaire sont, d’une part, des membres
du Parlement européen et, d’autre part,
des parlementaires ou, à défaut, des
représentants désignés par le
Parlement de chaque État ACP. En
l’absence de Parlement, la participation
d’un représentant de l’État ACP
concerné est soumise à l’approbation
préalable de l’Assemblée parlementaire
paritaire.

2. Le rôle de l’Assemblée parlementaire
paritaire, en tant qu’organe consultatif,
est de:

- promouvoir les processus démocrati-
ques par le dialogue et la concertation;

- permettre une plus grande compré-
hension entre les peuples de l’Union
européenne et des États ACP et sen-
sibiliser les opinions publiques aux
questions de développement;

- examiner les questions relatives au
développement et au partenariat ACP-
UE; 

- adopter des résolutions et adresser
des recommandations au Conseil des
ministres en vue de la réalisation des
objectifs du présent accord.

3. L’Assemblée parlementaire paritaire se
réunit deux fois par an en session plé-
nière, alternativement dans l’Union
européenne et dans un État ACP. En vue
de renforcer l’intégration régionale et
d’encourager la coopération entre par-
lements nationaux, des réunions entre
parlementaires de l’UE et parlementai-
res ACP peuvent être organisées au
niveau régional ou sous-régional.

L’Assemblée parlementaire paritaire
organise des rencontres régulières avec
les représentants de milieux économi-
ques et sociaux ACP – UE et les autres
acteurs de la société civile, afin de
recueillir leurs avis sur la réalisation des
objectifs du présent accord. 

4. L’Assemblée parlementaire paritaire
adopte son règlement intérieur dans un
délai de six mois à compter de l’entrée
en vigueur du présent accord.
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ARTICLE 14
Les institutions conjointes

Les institutions du présent accord sont le
Conseil des ministres, le Comité des
ambassadeurs et l’Assemblée parlemen-
taire paritaire. 

ARTICLE 15
Le Conseil des ministres

1. Le Conseil des ministres est composé,
d’une part, des membres du Conseil de
l’Union européenne et de membres de
la Commission des Communautés euro-
péennes et, d’autre part, d’un membre
du gouvernement de chaque État ACP. 

La présidence du Conseil des ministres
est exercée à tour de rôle par un mem-
bre du Conseil de l’Union européenne et
par un membre du gouvernement d’un
État ACP.

Le Conseil se réunit, en principe, une
fois par an à l’initiative de son prési-
dent, et chaque fois qu’il apparaît
nécessaire sous une forme et une com-
position géographique appropriée aux
thèmes à traiter.

2. Les fonctions du Conseil des ministres
sont les suivantes:

a) mener le dialogue politique;

b) adopter les orientations de politiques
et prendre les décisions nécessaires
pour la mise en œuvre des dispositions
du présent accord, notamment en
matière de stratégies de développe-
ment dans les domaines spécifiques
prévus par le présent accord ou dans
tout autre domaine qui s’avérerait per-
tinent, et en matière de procédures;

c) examiner et régler toute question de
nature à entraver la mise en œuvre
effective et efficace du présent accord,
ou de faire obstacle à la réalisation de
ses objectifs;

d) veiller au bon fonctionnement des
mécanismes de consultation.

3. Le Conseil des ministres se prononce
par commun accord des parties. Le
Conseil ne peut valablement délibérer
qu’en présence de la moitié des mem-
bres du Conseil de l’Union européenne,
d’un membre de la Commission et des
deux tiers des membres représentant
les gouvernements des États ACP. Tout
membre du Conseil des ministres
empêché peut se faire représenter. Le
représentant exerce tous les droits du
membre empêché.

Il peut prendre des décisions qui sont
obligatoires pour les parties, formuler
des résolutions, recommandations, et
avis. Il examine et prend en considéra-
tion les résolutions et recommanda-
tions adoptées par l’Assemblée parle-
mentaire paritaire.

Le Conseil des ministres entretient un
dialogue suivi avec les représentants
des milieux économiques et sociaux et
les autres acteurs de la société civile
dans les ACP et l’UE. À cet effet, des
consultations pourront être organisées
en marge de ses sessions.

4. Le Conseil des ministres peut déléguer
des compétences au Comité des
ambassadeurs.

5. Le Conseil des ministres adopte son
règlement intérieur dans un délai de six
mois à compter de l’entrée en vigueur
du présent accord.

ARTICLE 16
Le Comité des ambassadeurs

1. Le Comité des ambassadeurs est com-
posé, d’une part, du représentant per-
manent de chaque État membre auprès
de l’Union européenne et d’un repré-
sentant de la Commission et, d’autre
part, du chef de mission de chaque État
ACP auprès de l’Union européenne.

La présidence du Comité des ambassa-
deurs est assurée à tour de rôle par le
représentant permanent d’un État

16 |  Accord de partenariat ACP-CE



PARTIE 3

STRATÉGIES DE COOPÉRATION

Édition révisée 2005 |  1918 |  Accord de partenariat ACP-CE



bonnes pratiques dans ce domaine et
assurer la préservation des ressources
naturelles.

2. En vue de leur intégration dans tous les
domaines de la coopération, une prise en
compte systématique des questions thé-
matiques ou transversales suivantes sera
assurée: les questions de genre, l’envi-
ronnement, le développement institu-
tionnel et le renforcement des capacités.
Ces domaines peuvent également faire
l’objet de l’appui de la Communauté.

3. Les textes détaillés relatifs aux objectifs
et aux stratégies de coopération, en par-
ticulier en ce qui concerne les politiques
et stratégies sectorielles, sont insérés
dans un compendium de textes de réfé-
rence dans les domaines ou secteurs
spécifiques de la coopération. Ces textes
peuvent être révisés, adaptés et/ou
amendés par le Conseil des ministres sur
la base d’une recommandation du
Comité de coopération ACP-CE pour le
financement du développement.

CHAPITRE 2
DOMAINES D’APPUI

SECTION 1
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ARTICLE 21
Investissement et développement

du secteur privé

1. La coopération soutient, au niveau
national et/ou régional, les réformes et
les politiques économiques et institu-
tionnelles nécessaires à la création d’un
environnement propice à l’investisse-
ment privé et au développement d’un
secteur privé dynamique, viable et com-
pétitif. La coopération vise en outre:

a) la promotion du dialogue et de la co-
opération entre les secteurs public et
privé;

b) le développement des capacités de
gestion et d’une culture d’entreprise; 

c) la privatisation et la réforme des
entreprises; et

d) le développement et la modernisation
des mécanismes de médiation et d’ar-
bitrage.

2. La coopération vise également à amélio-
rer la qualité, la disponibilité et l’accès
des services financiers et non financiers
offerts aux entreprises privées dans les
secteurs formels et informels par:

a) la mobilisation des flux d’épargne pri-
vée, tant domestiques qu’étrangers,
pour le financement d’entreprises pri-
vées, par le soutien des politiques desti-
nées à développer un secteur financier
moderne, y compris les marchés des
capitaux, les institutions financières et
les opérations viables de microfinance; 

b) le développement et le renforcement
d’institutions commerciales et d’organi-
sations intermédiaires, d’associations,
de chambres de commerce et de presta-
taires locaux de services du secteur
privé qui appuient les entreprises et
leur fournissent des services non finan-
ciers, tels que des services d’assistance
professionnelle, technique, commer-
ciale, à la gestion et à la formation; et

c) l’appui aux institutions, programmes,
activités et initiatives qui contribuent
au développement et au transfert de
technologies et de savoir-faire et à la
promotion de meilleures pratiques
dans tous les domaines de la gestion
des entreprises. 

3. La coopération vise à promouvoir le
développement des entreprises par des
financements, des facilités de garantie
et un appui technique pour encourager
et soutenir la création, l’établissement,
l’expansion, la diversification, la réhabi-
litation, la restructuration, la modernisa-
tion ou la privatisation d’entreprises
dynamiques, viables et compétitives
dans tous les secteurs économiques,
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ARTICLE 18

Les stratégies de coopération se fondent
sur les stratégies de développement et la
coopération économique et commerciale,
qui sont interdépendants et complémentai-
res. Les parties veillent à ce que les efforts
entrepris dans les deux domaines mention-
nés ci-dessus se renforcent mutuellement.

TITRE I
STRATÉGIES DE

DÉVELOPPEMENT

CHAPITRE 1
CADRE GÉNÉRAL

ARTICLE 19
Principes et objectifs

1. L’objectif central de la coopération ACP-
CE est la réduction et, à terme, l’éradi-
cation de la pauvreté, le développe-
ment durable et l’intégration progres-
sive des pays ACP dans l’économie
mondiale. Dans ce contexte, le cadre et
les orientations de coopération sont
adaptés aux situations particulières de
chaque pays ACP et appuient la promo-
tion de l’appropriation locale des réfor-
mes économiques et sociales et l’inté-
gration des acteurs du secteur privé et
de la société civile dans le processus de
développement.

2. La coopération se réfère aux conclu-
sions des conférences des Nations
Unies et aux objectifs et programmes
d’action convenus au niveau internatio-
nal ainsi qu’à leur suivi, comme base
des principes du développement. La
coopération se réfère également aux
objectifs internationaux de la coopéra-
tion au développement et prête une
attention particulière à la mise en place
d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs
des progrès réalisés.

3. Les gouvernements et les acteurs non
étatiques de chaque pays ACP prennent

l’initiative des consultations sur les
stratégies de développement du pays
et sur l’appui communautaire.

ARTICLE 20
Approche

1. Les objectifs de la coopération au déve-
loppement ACP-CE sont poursuivis sui-
vant des stratégies intégrées qui combi-
nent les composantes économiques,
sociales, culturelles, environnementales
et institutionnelles du développement et
qui doivent être appropriées au niveau
local. La coopération fournit ainsi un
cadre cohérent d’appui aux stratégies de
développement des pays ACP, assurant
la complémentarité et l’interaction entre
les différentes composantes. Dans ce
contexte, et dans le cadre des politiques
de développement et des réformes mises
en œuvre par les États ACP, les stratégies
de coopération ACP-CE visent à:

a) réaliser une croissance économique,
rapide, soutenue et créatrice d’em-
plois, développer le secteur privé, aug-
menter l’emploi, améliorer l’accès aux
ressources productives et aux activités
économiques et promouvoir la coopé-
ration et l’intégration régionale; 

b) promouvoir le développement social et
humain, contribuer à assurer un par-
tage général et équitable des fruits de
la croissance et favoriser l’égalité hom-
mes/femmes; 

c) promouvoir les valeurs culturelles des
communautés et leurs interactions spé-
cifiques avec les composantes écono-
miques, politiques et sociales;

d) promouvoir le développement et les
réformes institutionnelles, renforcer les
institutions nécessaires à la consolida-
tion de la démocratie, de la bonne gou-
vernance et des économies de marché
efficaces et compétitives et renforcer les
capacités au service du développement
et du partenariat; et

e) promouvoir la gestion durable et la
régénération de l’environnement et les
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ACP et tiennent compte des conditions
sociales, culturelles et environnemen-
tales desdits États;

c) le droit des États ACP à déterminer
l’orientation et l’ordonnancement de
leurs stratégies et priorités de dévelop-
pement est reconnu et respecté; 

d) le rythme des réformes est réaliste et
compatible avec les capacités et les
ressources de chaque État ACP; et

e) les mécanismes de communication et
d’information des populations sur les
réformes et politiques économiques et
sociales sont renforcés.

ARTICLE 23
Développement économique sectoriel

La coopération appuie les réformes politi-
ques et institutionnelles durables et les
investissements nécessaires à l’accès
équitable aux activités économiques et
aux ressources productives, en particulier:

a) le développement de systèmes de for-
mation qui contribuent à accroître la
productivité dans les secteurs formel et
informel;

b) le capital, le crédit et la terre, notam-
ment, en ce qui concerne les droits de
propriété et d’exploitation;

c) l’élaboration de stratégies rurales
visant à établir un cadre pour la planifi-
cation décentralisée, la répartition et la
gestion des ressources, selon une
approche participative;

d) les stratégies de production agricole,
les politiques nationales et régionales
de sécurité alimentaire, la gestion des
ressources en eau et le développement
de la pêche ainsi que des ressources
marines dans les zones économiques
exclusives des États ACP. Tout accord
de pêche qui pourrait être négocié
entre la Communauté et les pays ACP
doit être cohérent avec les stratégies
de développement dans ce domaine;

e) les infrastructures économiques et
technologiques et les services, y com-
pris les transports, les systèmes de
télécommunications, les services de
communication, et le développement
de la société de l’information;

f ) le développement de secteurs indus-
triel, minier et énergétique compétitifs,
tout en encourageant la participation et
le développement du secteur privé;

g) le développement du commerce, y com-
pris la promotion du commerce équitable;

h) le développement du secteur des affai-
res, du secteur financier et bancaire, et
des autres services;

i) le développement du tourisme; 

j) le développement des infrastructures et
services scientifiques, technologiques
et de recherche, y compris le renforce-
ment, le transfert et l’absorption de
nouvelles technologies;

k) le renforcement des capacités dans les
secteurs productifs, particulièrement
dans les secteurs public et privé; et

l) la promotion des savoirs traditionnels.

ARTICLE 24
Tourisme

La coopération vise le développement
durable de l’industrie du tourisme dans
les États et les sous-régions ACP, en
reconnaissant son importance croissante
pour le renforcement du secteur des servi-
ces dans les pays ACP et l’expansion du
commerce mondial de ces pays, sa capa-
cité à stimuler d’autres secteurs d’activité
économique et le rôle qu’elle peut jouer
dans l’éradication de la pauvreté.

Les programmes et projets de coopération
soutiennent les pays ACP dans leurs
efforts pour établir et améliorer leur cadre
et leurs ressources juridiques et institu-
tionnels en vue de l’élaboration et de la
mise en œuvre de politiques et program-
mes touristiques durables, en améliorant
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ainsi que d’intermédiaires financiers,
tels que des institutions de financement
du développement et de capitaux à ris-
que et des sociétés de crédit-bail par:

a) la création et/ou le renforcement des
instruments financiers sous forme de
capitaux d’investissement;

b) l’amélioration de l’accès aux intrants
essentiels, tels que les informations
relatives aux entreprises et les services
consultatifs ou d’assistance technique;

c) le renforcement des activités d’exporta-
tion, en particulier par le renforcement
des capacités dans tous les domaines
liés au commerce; et

d) la promotion des liens, des réseaux et
de la coopération entre les entreprises,
notamment ceux impliquant le transfert
de technologies et de savoir-faire, aux
niveaux national, régional et ACP-CE,
ainsi que des partenariats avec des
investisseurs privés étrangers confor-
mément aux objectifs et aux orienta-
tions de la coopération au développe-
ment ACP-CE.

4. La coopération appuie le développe-
ment des micro-entreprises en favori-
sant un meilleur accès aux services
financiers et non financiers, une politi-
que appropriée et un cadre réglemen-
taire pour leur développement et four-
nit les services de formation et d’infor-
mation sur les meilleures pratiques en
matière de microfinancement.

5. L’appui à l’investissement et au déve-
loppement du secteur privé intègre des
actions et des initiatives aux niveaux
macro, meso et microéconomiques.

ARTICLE 22
Réformes et politiques 

macroéconomiques et structurelles

1. La coopération appuie les efforts
déployés par les États ACP pour mettre
en œuvre:

a) une stabilisation et une croissance
macroéconomiques par le biais de poli-
tiques fiscales et monétaires discipli-

nées qui permettent de freiner l’infla-
tion et d’améliorer les équilibres inter-
nes et externes, en renforçant la disci-
pline fiscale, en améliorant la transpa-
rence et l’efficacité budgétaires, en
améliorant la qualité, l’équité et la com-
position de la politique budgétaire; et

b) des politiques structurelles conçues
pour renforcer le rôle des différents
acteurs, en particulier celui du secteur
privé, et améliorer l’environnement
pour augmenter le volume des affaires
et promouvoir l’investissement et l’em-
ploi, ainsi que pour:

i) libéraliser le régime du commerce et
celui des changes ainsi que la conver-
tibilité des opérations courantes en
fonction des circonstances spécifi-
ques à chaque pays; 

ii) renforcer les réformes du marché du
travail et des produits;

iii) encourager des réformes des systè-
mes financiers, qui contribuent à
mettre en place des systèmes ban-
caires et non bancaires, des mar-
chés de capitaux et des services
financiers viables (y compris la
microfinance);

iv) améliorer la qualité des services pri-
vés et publics, et

v) encourager la coopération régionale
et l’intégration progressive des poli-
tiques macroéconomiques et moné-
taires.

2. La conception des politiques macroéco-
nomiques et des programmes d’ajuste-
ment structurel reflète le contexte
sociopolitique et la capacité institution-
nelle des pays concernés, favorise la
réduction de la pauvreté et l’accès aux
services sociaux, et repose sur les prin-
cipes suivants:

a) les États ACP ont la responsabilité pre-
mière de l’analyse des problèmes à
résoudre et de la conception et de la
mise en œuvre des réformes;

b) les programmes d’appui sont adaptés à
la situation particulière de chaque État
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notamment la compétitivité du secteur, en
particulier des PME, le soutien et la pro-
motion de l’investissement, le développe-
ment de produits, y compris des cultures
indigènes dans les pays ACP, et en renfor-
çant les liens entre le tourisme et d’autres
secteurs d’activité économique.

SECTION 2
DÉVELOPPEMENT SOCIAL

ET HUMAIN

ARTICLE 25
Développement social sectoriel

1. La coopération appuie les efforts des
États ACP dans l’élaboration de politi-
ques et réformes générales et sectoriel-
les qui améliorent la couverture, la qua-
lité et l’accès aux infrastructures et
services sociaux de base, et prend en
compte les besoins locaux et les
demandes spécifiques des groupes les
plus vulnérables et les plus défavorisés,
tout en réduisant les inégalités dans
l’accès à ces services. Il conviendra de
veiller tout particulièrement à maintenir
un niveau suffisant de dépenses publi-
ques dans les secteurs sociaux. Dans ce
cadre, la coopération doit viser à:

a) améliorer l’éducation et la formation et
renforcer les capacités et les compéten-
ces techniques;

b) améliorer les systèmes de santé et de
nutrition, éliminer la famine et la mal-
nutrition, assurer une fourniture et une
sécurité alimentaires suffisantes;

c) intégrer les questions démographiques
dans les stratégies de développement
en vue d’améliorer la santé génésique,
les soins de santé primaire, la planifica-
tion familiale et la prévention contre les
mutilations génitales des femmes;

d) promouvoir la lutte contre:

- le VIH/SIDA, tout en garantissant la pro-
tection de la santé sexuelle et reproduc-

tive et des droits des femmes;
- les autres maladies liées à la pauvreté,

notamment la malaria et la tuberculose;

e) augmenter la sécurité de l’eau domes-
tique et améliorer l’accès à l’eau pota-
ble et à une hygiène suffisante;

f ) améliorer l’accès à un habitat aborda-
ble et approprié aux besoins de tous,
par l’appui aux programmes de cons-
truction de logements sociaux, et amé-
liorer les conditions du développement
urbain; et

g) favoriser la promotion de méthodes
participatives de dialogue social ainsi
que le respect des droits sociaux
fondamentaux.

2. La coopération appuie également le
développement des capacités dans les
secteurs sociaux, en soutenant notam-
ment les programmes de formation à la
conception des politiques sociales et aux
techniques modernes de gestion des
projets et programmes sociaux, les politi-
ques favorables à l’innovation technolo-
gique, à la recherche, la constitution
d’une expertise locale et la promotion de
partenariats, l’organisation de tables
rondes au niveau national et/ou régional.

3. La coopération encourage et appuie
l’élaboration et la mise en œuvre de
politiques et de systèmes de protec-
tion et de sécurité sociales afin de ren-
forcer la cohésion sociale et de pro-
mouvoir l’auto-assistance ainsi que la
solidarité des communautés locales.
L’appui se concentre, entre autres, sur
le développement d’initiatives basées
sur la solidarité économique, notam-
ment par la création de fonds de déve-
loppement social adaptés aux besoins
et aux acteurs locaux. 

ARTICLE 26
Questions liées à la jeunesse

La coopération appuie également l’élabo-
ration d’une politique cohérente et globale
afin de valoriser le potentiel de la jeunesse,
de manière à ce que les jeunes gens soient
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mieux intégrés dans la société et puissent
montrer toute l’étendue de leurs capacités.
Dans ce contexte, la coopération appuie
des politiques, des mesures et des actions
visant à:

a) protéger les droits des enfants et des
jeunes, notamment des filles;

b) valoriser les compétences, l’énergie, le
sens de l’innovation et le potentiel de la
jeunesse afin de renforcer leurs opportu-
nités dans les domaines économique,
social et culturel et d’élargir leurs possibi-
lités d’emploi dans le secteur productif;

c) aider les organismes émanant des com-
munautés locales à donner aux enfants
la possibilité de développer leur poten-
tiel physique, psychologique et socio-
économique, 

d) réintégrer les enfants dans la société
dans le cadre des situations post-
conflit, par le biais de programmes de
réhabilitation; et

e) encourager la participation active des
jeunes citoyens à la vie publique et pro-
mouvoir tant les échanges d’étudiants
que l’interaction des organisations de
la jeunesse des ACP et de l’Union euro-
péenne.

ARTICLE 27
Développement culturel

Dans le domaine de la culture, la coopéra-
tion vise à:

a) intégrer la dimension culturelle à tous
les niveaux de la coopération au déve-
loppement;

b) reconnaître, préserver et promouvoir
les valeurs et identités culturelles pour
favoriser le dialogue interculturel;

c) reconnaître, sauvegarder et valoriser le
patrimoine culturel, appuyer le dévelop-
pement des capacités dans ce secteur; et

d) développer les industries culturelles et
améliorer les possibilités d’accès au mar-
ché pour les biens et services culturels.

SECTION 3
COOPÉRATION ET

INTÉGRATION RÉGIONALES

ARTICLE 28
Approche générale

La coopération contribue efficacement à
la réalisation des objectifs et priorités
fixés par les États ACP dans le cadre de la
coopération et de l’intégration régionale
et sous-régionale, y compris la coopéra-
tion interrégionale et intra-ACP. La coopé-
ration régionale peut également concer-
ner les pays en développement non ACP,
ainsi que les pays et territoires d’outre-
mer (PTOM) et les régions ultrapériphéri-
ques. Dans ce cadre, la coopération doit
viser à:

a) encourager l’intégration graduelle des
États ACP dans l’économie mondiale;

b) accélérer la coopération et le dévelop-
pement économiques, tant à l’intérieur
qu’entre les régions des États ACP;

c) promouvoir la libre circulation des
populations, des biens, des services,
des capitaux, de la main d’œuvre et de
la technologie entre les pays ACP;

d) accélérer la diversification des écono-
mies des États ACP, ainsi que la coordi-
nation et l’harmonisation des politi-
ques régionales et sous-régionales de
coopération; et

e) promouvoir et développer le commerce
inter et intra-ACP et avec les pays tiers.

ARTICLE 29
Intégration économique régionale

Dans le domaine de l’intégration régio-
nale, la coopération vise à:

a) développer et renforcer les capacités: 

i) des institutions et organisations
d’intégration régionale créées par
les États ACP et celles dont font par-



b) encourager l’adoption de mesures posi-
tives spécifiques en faveur des femmes,
telles que:

i) la participation à la vie politique
nationale et locale;

ii) l’appui aux associations de fem-
mes; 

iii) l’accès aux services sociaux de
base, en particulier à l’éducation et
à la formation, à la santé et au plan-
ning familial; 

iv) l’accès aux ressources productives,
en particulier à la terre et au crédit,
ainsi qu’au marché du travail; et

v) la prise en compte spécifique des
femmes dans l’aide d’urgence et les
actions de réhabilitation.

ARTICLE 32
Environnement et ressources naturelles

1. Dans le domaine de la protection de
l’environnement, de l’utilisation et de la
gestion durables des ressources natu-
relles, la coopération vise à:

a) intégrer le principe d’une gestion dura-
ble de l’environnement dans tous les
aspects de la coopération au dévelop-
pement et soutenir les programmes et
les projets mis en œuvre par les divers
acteurs; 

b) créer et/ou renforcer les capacités de
gestion environnementale, scientifi-
ques et techniques, humaines et insti-
tutionnelles, pour tous les acteurs
ayant un rôle à jouer dans la protection
de l’environnement;

c) appuyer les mesures et projets visant à
traiter les questions sensibles de ges-
tion durable, ainsi que les questions
liées à des engagements régionaux et
internationaux présents et futurs, en ce
qui concerne les ressources naturelles
et minérales, telles que:

i) les forêts tropicales, les ressources
en eau, les ressources côtières,

marines et halieutiques, la faune et
la flore, les sols, la biodiversité;

ii) la protection des écosystèmes fra-
giles (par exemple les récifs coral-
liens);

iii) les sources renouvelables d’éner-
gie, notamment l’énergie solaire et
l’efficacité énergétique;

iv) le développement urbain et rural
durable;

v) la désertification, la sécheresse et
le déboisement;

vi) la mise au point de solutions nova-
trices pour les problèmes écologi-
ques urbains; et

vii) la promotion du tourisme durable.

d) prendre en considération les questions
liées au transport et à l’élimination des
déchets dangereux.

2. La coopération doit aussi tenir compte
des éléments suivants:

a) la vulnérabilité des petits États ACP
insulaires, en particulier aux menaces
que font peser sur eux le changement
climatique;

b) l’aggravation du problème de la séche-
resse et de la désertification, notam-
ment pour les pays les moins avancés
et enclavés; et

c) le développement institutionnel et le
renforcement des capacités.

ARTICLE 33
Développement institutionnel 
et renforcement des capacités

1. La coopération accorde une attention
systématique aux aspects institutionnels
et, dans ce contexte, appuie les efforts
des États ACP pour développer et renfor-
cer les structures, les institutions et les
procédures qui contribuent à:

a) promouvoir et soutenir la démocratie,
la dignité humaine, la justice sociale et
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tie des États ACP, qui promeuvent la
coopération et l’intégration régiona-
les et

ii) des gouvernements et des parle-
ments nationaux pour les questions
d’intégration régionale. 

b) encourager les PMA des États ACP à
participer à l’établissement de marchés
régionaux et à en tirer profit;

c) mettre en œuvre les politiques de
réforme sectorielle au niveau régional;

d) libéraliser les échanges et les paiements;

e) stimuler les investissements transfron-
taliers, tant étrangers que nationaux et
d’autres initiatives d’intégration écono-
mique régionale ou sous-régionale; et

f ) prendre en compte les effets des coûts
transitoires nets de l’intégration régio-
nale sur les ressources budgétaires et
sur la balance des paiements.

ARTICLE 30
Coopération régionale

1. La coopération régionale couvre une
large gamme de domaines fonctionnels
et thématiques qui donnent lieu à des
problèmes communs et permettent
d’exploiter des économies d’échelle, à
savoir en particulier:

a) les infrastructures, notamment les
infrastructures de transport et de com-
munication, ainsi que les problèmes de
sécurité qui y sont liés et les services, y
compris le développement de poten-
tialités au niveau régional dans le
domaine des technologies de l’informa-
tion et des communications;

b) l’environnement, la gestion des res-
sources en eau, l’énergie;

c) la santé, l’éducation et la formation; 

d) la recherche et le développement tech-
nologique; 

e) les initiatives régionales pour la prépa-
ration aux catastrophes et l’atténuation
de leurs effets; et

f) d’autres domaines, y compris la limita-
tion des armements, la lutte contre la
drogue, le crime organisé, le blanchiment
de capitaux, la fraude et la corruption.

2. La coopération appuie aussi des pro-
jets et des initiatives de coopération
interrégionale et intra-ACP, y compris
ceux qui concernent des pays en déve-
loppement non ACP.

3. La coopération contribue à la promo-
tion et à la mise en place d’un dialogue
politique régional dans les domaines
de la prévention et du règlement des
conflits, des droits de l’homme et de la
démocratisation, des échanges, de la
mise en réseau et de la promotion de la
mobilité entre les différents acteurs du
développement, en particulier la société
civile.

SECTION 4
QUESTIONS THÉMATIQUES ET
À CARACTÈRE TRANSVERSAL

ARTICLE 31
Questions liées au genre

La coopération contribue au renforcement
des politiques et programmes qui amélio-
rent, assurent et élargissent la participa-
tion égale des hommes et des femmes à
tous les secteurs de la vie politique, éco-
nomique, sociale et culturelle. La coopé-
ration contribue à l’amélioration de l’ac-
cès des femmes à toutes les ressources
nécessaires au plein exercice de leurs
droits fondamentaux. La coopération doit,
en particulier, créer un cadre propre à:

a) intégrer les questions de genre et
adopter une approche sensible à cha-
que niveau des domaines de coopéra-
tion, y compris au niveau des politiques
macroéconomique, des stratégies et
des actions de développement; et

26 |  Accord de partenariat ACP-CE



TITRE II
COOPÉRATION

ÉCONOMIQUE ET
COMMERCIALE

CHAPITRE 1
OBJECTIFS ET PRINCIPES

ARTICLE 34
Objectifs

1. La coopération économique et commer-
ciale vise à promouvoir l’intégration
progressive et harmonieuse des États
ACP dans l’économie mondiale, dans le
respect de leurs choix politiques et de
leurs priorités de développement,
encourageant ainsi leur développement
durable et contribuant à l’éradication
de la pauvreté dans les pays ACP.

2. Le but ultime de la coopération écono-
mique et commerciale est de permettre
aux États ACP de participer pleinement
au commerce international. Dans ce
contexte, il est tenu particulièrement
compte de la nécessité pour les États
ACP de participer activement aux négo-
ciations commerciales multilatérales.
Compte tenu du niveau de développe-
ment actuel des pays ACP, la coopéra-
tion économique et commerciale doit
leur permettre de répondre aux défis de
la mondialisation et de s’adapter pro-
gressivement aux nouvelles conditions
du commerce international, facilitant
ainsi leur transition vers l’économie
mondiale libéralisée.

3. À cet effet, la coopération économique
et commerciale vise à renforcer les
capacités de production, d’approvision-
nement et commerciales des pays ACP
ainsi que leur capacité à attirer les
investissements. La coopération vise,
en outre, à créer une nouvelle dynami-
que d’échanges entre les parties, à ren-
forcer les politiques commerciales et
d’investissement des pays ACP et à
améliorer leur capacité de régler les
questions liées au commerce.

4. La coopération économique et commer-
ciale est mise en œuvre en parfaite
conformité avec les dispositions de
l’accord instituant l’OMC, y compris un
traitement spécial et différencié tenant
compte des intérêts mutuels des par-
ties et de leurs niveaux respectifs de
développement.

ARTICLE 35
Principes

1. La coopération économique et commer-
ciale doit se fonder sur un partenariat
véritable, stratégique et renforcé. Elle
est, en outre, basée sur une approche
globale, fondée sur les points forts et
les résultats des précédentes conven-
tions ACP-CE, en utilisant tous les
moyens disponibles pour atteindre les
objectifs susmentionnés en faisant face
aux contraintes de l’offre et de la
demande. Dans ce contexte, il est tenu
particulièrement compte des mesures
de développement des échanges en
tant que moyen de renforcer la compéti-
tivité des États ACP. Une importance
appropriée est donc donnée au déve-
loppement du commerce dans le cadre
des stratégies de développement des
États ACP qui bénéficient du soutien
communautaire.

2. La coopération économique et commer-
ciale se fonde sur les initiatives d’inté-
gration régionale des États ACP, consi-
dérant que l’intégration régionale est
un instrument clé de leur intégration
dans l’économie mondiale.

3. La coopération économique et commer-
ciale tient compte des différents
besoins et niveaux de développement
des pays et régions ACP. Dans ce
contexte, les parties réaffirment leur
attachement à garantir un traitement
spécial et différencié à tous les pays
ACP, à maintenir un traitement particu-
lier en faveur des États ACP PMA et à
tenir dûment compte de la vulnérabilité
des petits pays enclavés ou insulaires.
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le pluralisme, dans le respect total de la
diversité au sein des sociétés et entre
elles;

b) promouvoir et soutenir le respect uni-
versel et intégral ainsi que la protection
de tous les droits de l’homme et liber-
tés fondamentales;

c) développer et renforcer l’État de droit et
à améliorer l’accès à la justice, tout en
garantissant le professionnalisme et l’in-
dépendance des systèmes juridiques; et

d) assurer une gestion et une administra-
tion transparentes et responsables
dans toutes les institutions publiques.

2. Les parties œuvrent ensemble pour lut-
ter contre la fraude et la corruption à
tous les niveaux de la société.

3. La coopération appuie les efforts des
États ACP pour développer leurs institu-
tions publiques comme facteur dynami-
que de croissance et de développe-
ment, et pour améliorer de manière
significative l’efficacité et l’impact des
services publics sur la vie quotidienne
des citoyens. Dans ce contexte, la coo-
pération soutient la réforme, la rationa-
lisation et la modernisation du secteur
public. La coopération se concentre
plus précisément sur:

a) la réforme et la modernisation de la
fonction publique;

b) les réformes juridiques et judiciaires et la
modernisation des systèmes de justice;

c) l’amélioration et le renforcement de la
gestion des finances publiques;

d) l’accélération des réformes du secteur
bancaire et financier;

e) l’amélioration de la gestion des actifs
publics et la réforme des procédures de
marchés publics; et

f ) la décentralisation politique, adminis-
trative, économique et financière.

4. La coopération contribue également à
reconstituer et/ou à augmenter la
capacité critique du secteur public, et à
soutenir les institutions indispensables
à une économie de marché, en particu-
lier en vue de:

a) développer les capacités juridiques et
réglementaires nécessaires au bon
fonctionnement d’une économie de
marché, y compris les politiques de
concurrence et de consommateurs;

b) améliorer la capacité d’analyse, de pré-
vision, de formulation et de mise en
œuvre des politiques, notamment dans
les domaines économique, social et
environnemental, de la recherche, de
la science et de technologie, ainsi que
des innovations;

c) moderniser, renforcer et réformer les
établissements financiers et monétai-
res et d’améliorer les procédures;

d) créer, au niveau local et municipal, la
capacité nécessaire à la mise en œuvre
d’une politique de décentralisation, et
d’accroître la participation de la popu-
lation au processus de développement
et;

e) développer les capacités dans d’autres
domaines critiques, tels que:

i) les négociations internationales et

ii) la gestion et la coordination de
l’aide extérieure.

5. La coopération vise, dans tous les
domaines et secteurs, à favoriser
l’émergence d’acteurs non gouverne-
mentaux et le développement de leurs
capacités et à renforcer les structures
d’information, de dialogue et de
consultation entre ces acteurs et les
pouvoirs publics, y compris à l’échelon
régional.
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qu’ils ne sont pas en mesure de négo-
cier des accords de partenariat écono-
mique et elle étudiera toutes les alter-
natives possibles, afin de pourvoir ces
pays d’un nouveau cadre commercial,
qui soit équivalent à leur situation exis-
tante et conforme aux règles de l’OMC.

7. Les négociations des accords de parte-
nariat économique viseront notamment
à établir le calendrier de la suppression
progressive des entraves aux échanges
entre les parties, en conformité avec les
règles de l’OMC en la matière. En ce qui
concerne la Communauté, la libéralisa-
tion des échanges reposera sur l’acquis
et visera à améliorer l’accès actuel 
des pays ACP au marché, notamment,
par le biais d’un réexamen des règles
d’origine. Les négociations tiendront
compte du niveau de développement et
de l’incidence socio-économique des
mesures commerciales sur les pays
ACP, et de leur capacité à s’adapter et à
ajuster leurs économies au processus
de libéralisation. Les négociations
seront donc aussi flexibles que possi-
ble en ce qui concerne la fixation d’une
période de transition d’une durée suffi-
sante, la couverture finale des produits,
compte tenu des secteurs sensibles, et
le degré d’asymétrie en termes de
calendrier du démantèlement tarifaire,
tout en restant conformes aux règles de
l’OMC en vigueur à cette date.

8. Les parties coopéreront et collabore-
ront étroitement au sein de l’OMC pour
défendre le régime commercial conclu,
notamment en ce qui concerne le degré
de flexibilité disponible.

9. La Communauté engagera à partir de l’an
2000 un processus qui, pour la fin des
négociations commerciales multilatérales
et au plus tard d’ici à 2005, assurera l’ac-
cès en franchise de droits de l’essentiel
des produits originaires de l’ensemble
des PMA, en se fondant sur les disposi-
tions commerciales existantes de la qua-
trième convention ACP-CE, et qui simpli-
fiera et réexaminera les règles d’origine, y
compris les dispositions sur le cumul, qui
s’appliquent à leurs exportations.

ARTICLE 38
Comité ministériel commercial mixte

1. Il est instauré un comité ministériel
commercial mixte ACP-CE.

2. Le comité ministériel commercial accor-
dera une attention particulière aux
négociations commerciales multilatéra-
les en cours et examinera l’incidence
des initiatives de libéralisation plus lar-
ges sur le commerce ACP-CE et le déve-
loppement des économies ACP. Il for-
mulera toute recommandation néces-
saire en vue de préserver les avantages
des accords commerciaux ACP-CE.

3. Le comité ministériel commercial se
réunit au moins une fois par an. Son
règlement intérieur est arrêté par le
Conseil des ministres. Il est composé
de représentants des États ACP et de la
Communauté.

CHAPITRE 3
COOPÉRATION DANS LES

ENCEINTES INTERNATIONALES

ARTICLE 39
Dispositions générales

1. Les parties reconnaissent l’importance
de leur participation active à l’OMC ainsi
qu’à d’autres organisations internationa-
les compétentes en devenant membres
de ces organisations et en suivant de
près leurs agenda et activités.

2. Elles conviennent de coopérer étroite-
ment à l’identification et à la promotion
de leurs intérêts communs dans le cadre
de la coopération économique et com-
merciale internationale, en particulier au
sein de l’OMC, y compris par leur partici-
pation à la préparation de l’agenda et
à la conduite des futures négociations
commerciales multilatérales. Dans ce
contexte, il convient de veiller en particu-
lier à améliorer l’accès des produits et ser-
vices originaires des pays ACP au marché
communautaire et à d’autres marchés.
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CHAPITRE 2
NOUVEAUX ACCORDS 

COMMERCIAUX

ARTICLE 36
Modalités

1. Eu égard aux objectifs et aux principes
exposés ci-dessus, les parties convien-
nent de conclure de nouveaux accords
commerciaux compatibles avec les
règles de l’OMC, en supprimant pro-
gressivement les entraves aux échan-
ges entre elles et en renforçant la coo-
pération dans tous les domaines en rap-
port avec le commerce.

2. Les parties conviennent que les nou-
veaux accords commerciaux seront
introduits progressivement et recon-
naissent, par conséquent, la nécessité
d’une période préparatoire.

3. Afin de faciliter la transition vers les
nouveaux accords commerciaux, les
préférences commerciales non récipro-
ques appliquées dans le cadre de la
quatrième convention ACP-CE seront
maintenues au cours de la période pré-
paratoire pour tous les pays ACP, aux
conditions définies à l’annexe V du pré-
sent accord.

4. Dans ce contexte, les parties réaffir-
ment l’importance des protocoles rela-
tifs aux produits de base, joints à l’an-
nexe V du présent accord. Elles
conviennent de la nécessité de les
réexaminer dans le contexte des nou-
veaux accords commerciaux, en parti-
culier en ce qui concerne leur compati-
bilité avec les règles de l’OMC, en vue
de sauvegarder les avantages qui en
découlent, compte tenu du statut parti-
culier du protocole sur le sucre. 

ARTICLE 37
Procédures

1. Des accords de partenariat économique
seront négociés au cours de la période

préparatoire qui se terminera le 31 décem-
bre 2007 au plus tard. Les négociations
formelles des nouveaux accords com-
merciaux commenceront en septembre
2002 et ces nouveaux accords entreront
en vigueur le 1er janvier 2008, à moins
que les parties ne conviennent de dates
plus rapprochées.

2. Toutes les mesures nécessaires seront
prises pour faire en sorte que les négo-
ciations aboutissent au cours de la
période préparatoire. À cet effet, la
période précédant le début des négo-
ciations formelles des nouveaux
accords commerciaux sera mise à profit
pour engager les premiers préparatifs
de ces négociations. 

3. La période préparatoire sera égale-
ment mise à profit pour développer les
capacités des secteurs public et privé
des pays ACP, notamment en prenant
des mesures visant à améliorer la
compétitivité, pour renforcer les
organisations régionales et pour
soutenir les initiatives d’intégration
commerciale régionale, avec, le cas
échéant, une assistance à l’ajustement
budgétaire et à la réforme fiscale, ainsi
qu’à la modernisation et au développe-
ment des infrastructures et à la promo-
tion des investissements. 

4. Les parties examineront régulièrement
l’état d’avancement des préparatifs et
des négociations et, en 2006, elles
effectueront un examen formel et com-
plet des accords prévus pour tous les
pays afin de s’assurer qu’aucun délai
supplémentaire n’est nécessaire pour
les préparatifs ou les négociations.

5. Les négociations des accords de parte-
nariat économique seront engagées
avec les pays ACP qui s’estiment prêts à
le faire, au niveau qu’ils jugent appro-
prié et conformément aux procédures
acceptées par le groupe ACP, en tenant
compte du processus d’intégration
régionale entre les États ACP. 

6. En 2004, la Communauté examinera la
situation des non-PMA qui décident,
après consultation avec la Communauté,
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aux entreprises, à la distribution, à la
finance, au tourisme, à la culture ainsi
qu’aux services de construction et d’in-
génierie connexes, en vue d’en amélio-
rer la compétitivité et d’accroître ainsi
la valeur et le volume de leurs échanges
de biens et de services.

ARTICLE 42
Transports maritimes

1. Les parties reconnaissent l’importance
de services de transport maritime renta-
bles et efficaces dans un environne-
ment marin sûr et propre en tant que
principal mode de transport facilitant
les échanges internationaux et consti-
tuant, de ce fait, l’un des moteurs du
développement économique et de la
promotion du commerce.

2. Elles s’engagent à promouvoir la libéra-
lisation des transports maritimes et, à
cet effet, à appliquer efficacement le
principe d’accès sans restriction au
marché international des transports
maritimes sur une base non discrimina-
toire et commerciale.

3. Chaque partie accordera notamment un
traitement non moins favorable que
celui qu’elle accorde à ses propres
navires, aux navires exploités par des
ressortissants ou des sociétés de l’au-
tre partie, et aux navires immatriculés
sur le territoire de l’une des parties, en
ce qui concerne l’accès aux ports, l’uti-
lisation des infrastructures et des servi-
ces maritimes auxiliaires de ces ports,
ainsi que les redevances et charges qui
y sont liées, les facilités douanières, les
postes d’arrimage et les installations
de chargement et déchargement.

4. La Communauté soutiendra les efforts
accomplis par les États ACP pour déve-
lopper et promouvoir des services de
transport maritime rentables et effica-
ces dans les États ACP en vue d’accroî-
tre la participation des opérateurs ACP
aux services internationaux de trans-
port maritime.

ARTICLE 43
Technologies de l’information et des com-

munications et société de l’information

1. Les parties reconnaissent le rôle déter-
minant des technologies de l’informa-
tion et des communications et d’une
participation active à la société de l’in-
formation en tant que condition préala-
ble à l’intégration réussie des pays ACP
dans l’économie mondiale.

2. Elles reconfirment donc leurs engage-
ments respectifs dans le cadre des
accords multilatéraux existants, notam-
ment le protocole sur les services de télé-
communications de base joint à AGCS, et
invitent les pays ACP qui n’ont pas encore
adhéré à ces accords à le faire.

3. Elles acceptent, en outre, de participer
pleinement et activement à toutes négo-
ciations internationales futures qui pour-
raient être menées dans ce domaine.

4. Les parties adopteront en conséquence
des mesures destinées à faciliter l’ac-
cès des habitants des pays ACP aux
technologies de l’information et des
communications, en prenant notam-
ment les dispositions suivantes:

- le développement et l’encouragement
de l’utilisation de ressources énergéti-
ques abordables et renouvelables;

- le développement et le déploiement
de réseaux plus étendus de communi-
cations sans fil à faible coût;

- le développement et l’encouragement
de l’utilisation du contenu local pour
les technologies de l’information et
des communications.

5. Les parties acceptent aussi d’intensifier
leur coopération dans les secteurs des
technologies de l’information et des com-
munications et de la société de l’infor-
mation. Cette coopération visera, en par-
ticulier, à assurer une complémentarité et
une harmonisation plus poussées des
systèmes de communication, aux niveaux
national, régional et international, et leur
adaptation aux nouvelles technologies.
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3. Elles s’accordent aussi sur l’importance
d’une flexibilité des règles de l’OMC pour
tenir compte du niveau de développe-
ment des États ACP ainsi que des difficul-
tés qu’ils éprouvent pour se conformer à
leurs obligations. Elles conviennent en
outre du besoin d’assistance technique
pour permettre aux pays ACP d’exécuter
leurs engagements.

4. La Communauté accepte, conformé-
ment aux dispositions exposées dans le
présent accord, de soutenir les efforts
déployés par les États ACP pour devenir
membres actifs de ces organisations,
en développant les capacités nécessai-
res pour négocier ces accords, partici-
per effectivement à leur élaboration,
surveiller leur mise en œuvre et assurer
leur application.

ARTICLE 40
Produits de base

1. Les parties reconnaissent la nécessité
d’assurer un meilleur fonctionnement
des marchés internationaux des produits
de base et d’en accroître la transparence.

2. Elles confirment leur volonté d’intensi-
fier les consultations entre elles dans
les enceintes et organisations interna-
tionales traitant des produits de base.

3. À cet effet, des échanges de vues
auront lieu à la demande de l’une ou de
l’autre partie:

- au sujet du fonctionnement des
accords internationaux en vigueur ou
des groupes de travail intergouverne-
mentaux spécialisés, dans le but de
les améliorer et d’en accroître l’effica-
cité compte tenu des tendances du
marché, 

- lorsqu’est envisagée la conclusion ou
la reconduction d’un accord internatio-
nal ou la création d’un groupe inter-
gouvernemental spécialisé.

Ces échanges de vues ont pour objet de
prendre en considération les intérêts
respectifs de chaque partie. Ils pourront

intervenir, en tant que de besoin, dans le
cadre du comité ministériel commercial.

CHAPITRE 4
COMMERCE DES SERVICES

ARTICLE 41
Dispositions générales

1. Les parties soulignent l’importance
croissante des services dans le com-
merce international et leur contribution
déterminante au développement éco-
nomique et social.

2. Elles réaffirment leurs engagements
respectifs dans le cadre de l’accord
général sur le commerce des services
(AGCS), et soulignent la nécessité d’un
traitement spécial et différencié en
faveur des fournisseurs de services des
États ACP.

3. Dans le cadre des négociations pour la
libéralisation progressive du commerce
des services, prévue à l’article XIX de
l’AGCS, la Communauté s’engage à
accorder une attention bienveillante
aux priorités des États ACP pour amé-
liorer la liste d’engagements de la CE,
en vue de veiller aux intérêts spécifi-
ques de ces pays.

4. Les parties conviennent, en outre, de se
fixer pour objectif, en vertu des accords
de partenariat économique et après
avoir acquis une certaine expérience
dans l’application de la clause de la
NPF en vertu de l’AGCS, d’étendre leur
partenariat à la libéralisation récipro-
que des services conformément aux
dispositions de l’AGCS et notamment
celles qui concernent la participation
des pays en développement aux
accords de libéralisation.

5. La Communauté appuiera les efforts
des États ACP visant à renforcer leurs
capacités de prestation de services.
Une attention particulière sera accor-
dée aux services liés à la main d’œuvre,

32 |  Accord de partenariat ACP-CE



de propriété intellectuelle, industrielle
et commerciale visées dans la partie I
de l’ADPIC, compte tenu de leur niveau
de développement.

4. La Communauté, ses États membres et
les États ACP pourront envisager de
conclure des accords ayant pour objet
la protection des marques et indica-
tions géographiques pour les produits
présentant un intérêt particulier pour
l’une des parties.

5. Aux fins du présent accord, les droits de
propriété intellectuelle couvrent en par-
ticulier les droits d’auteur, y compris les
droits d’auteur en matière de logiciels
informatiques, et les droits voisins, y
compris les modèles artistiques, et la
propriété industrielle qui inclut les
modèles d’utilité, les brevets, y compris
les brevets concernant les inventions
biotechnologiques et les espèces végé-
tales ou d’autres systèmes sui generis,
les dessins et modèles industriels, les
indications géographiques, y compris
les appellations d’origine, les marques
des marchandises et services, les topo-
graphies de circuits intégrés ainsi que
la protection juridique des bases de
données et la protection contre la
concurrence déloyale visée à l’article 10
bis de la Convention de Paris pour la
protection de la propriété industrielle
et la protection de renseignements
confidentiels non divulgués en matière
de savoir-faire.

6. Les parties conviennent également de
renforcer leur coopération en la matière.
Cette coopération, engagée sur demande
et menée à des conditions et selon des
modalités arrêtées d’un commun accord,
s’étendra, entre autres, aux domaines
suivants: élaboration de dispositions
législatives et réglementaires visant à
protéger et à faire respecter les droits de
propriété intellectuelle, à empêcher
l’abus de ces droits par leurs titulaires et
la violation de ces droits par les concur-
rents, à créer et renforcer des bureaux
nationaux et régionaux et autres orga-
nismes, dont un soutien à des organisa-
tions régionales compétentes en matière

de droits de propriété intellectuelle,
chargées de l’application et de la pro-
tection des droits, y compris la forma-
tion du personnel.

ARTICLE 47
Normalisation et certification

1. Les parties acceptent de coopérer plus
étroitement dans les domaines de la
normalisation, de la certification et de
l’assurance qualité afin de supprimer
les obstacles techniques inutiles et de
réduire les différences qui existent
entre elles dans ces domaines, de façon
à faciliter les échanges. 

Dans ce contexte, elles réaffirment leur
engagement en vertu de l’accord sur les
obstacles techniques au commerce,
annexé à l’accord instituant l’OMC
(accord OTC).

2. La coopération en matière de normali-
sation et de certification vise à promou-
voir des systèmes compatibles entre
les parties et comprend notamment:

- des mesures visant, conformément à
l’accord OTC, à favoriser une plus
grande utilisation des réglementations
et normes techniques internationales
et des procédures d’évaluation de la
conformité, y compris les mesures
spécifiques sectorielles, en tenant
compte du niveau de développement
économique des États ACP,

- une coopération dans le domaine de la
gestion et de l’assurance qualité dans
des secteurs choisis revêtant de l’im-
portance pour les États ACP,

- un soutien aux initiatives de renforce-
ment des capacités dans les pays ACP
dans les domaines de l’évaluation de
la conformité, de la métrologie et de la
normalisation,

- le développement de liens entre les 
institutions de normalisation, d’évalua-
tion de la conformité et de certification
des États ACP et de la Communauté.
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CHAPITRE 5
DOMAINES LIÉS AU COMMERCE

ARTICLE 44
Dispositions générales

1. Les parties reconnaissent l’importance
croissante de nouveaux domaines liés
au commerce pour favoriser une inté-
gration progressive des États ACP dans
l’économie mondiale. Elles acceptent
donc d’intensifier leur coopération dans
ces domaines en organisant leur partici-
pation entière et coordonnée dans les
enceintes internationales compétentes
et aux accords.

2. La Communauté soutiendra les efforts
accomplis par les États ACP conformé-
ment aux dispositions prévues dans le
présent accord et aux stratégies de
développement convenues entre les
parties, pour renforcer leur capacité à
traiter tous les domaines liés au com-
merce, y compris, le cas échéant, en
améliorant et en soutenant le cadre 
institutionnel.

ARTICLE 45
Politique de concurrence

1. Les parties conviennent que l’introduc-
tion et la mise en œuvre de politiques et
de règles de concurrence saines et effi-
caces revêtent une importance capitale
pour favoriser et assurer un climat pro-
pice aux investissements, un processus
d’industrialisation durable et la trans-
parence de l’accès aux marchés.

2. Pour assurer l’élimination des distor-
sions de concurrence et en tenant
dûment compte des différents niveaux
de développement et des besoins éco-
nomiques de chaque pays ACP, elles
s’engagent à mettre en œuvre des règles
et des politiques nationales ou régiona-
les comprenant la surveillance et, dans
certaines conditions, l’interdiction d’ac-
cords entre entreprises, de décisions
d’associations d’entreprises et de prati-
ques concertées entre entreprises qui

ont pour objet ou pour effet d’empê-
cher, de restreindre ou de fausser le jeu
de la concurrence. Les parties accep-
tent aussi d’interdire l’abus par une ou
plusieurs entreprises d’une position
dominante sur le marché de la
Communauté ou dans les territoires
des États ACP.

3. Les parties acceptent également de
renforcer la coopération dans ce
domaine en vue de formuler et de sou-
tenir, avec les organismes nationaux
compétents en la matière, des politi-
ques de concurrence efficaces assurant
progressivement une application effec-
tive des règles de concurrence à la fois
par les entreprises privées et les entre-
prises d’État. La coopération dans ce
domaine comprendra notamment une
aide à l’établissement d’un cadre juridi-
que approprié et à sa mise en œuvre
administrative en prenant particulière-
ment en considération la situation des
États ACP les moins avancés.

ARTICLE 46
Protection des droits de propriété 

intellectuelle

1. Sans préjudice des positions qu’elles
adoptent dans le cadre de négociations
multilatérales, les parties reconnais-
sent la nécessité d’assurer un niveau
approprié et efficace de protection des
droits de propriété intellectuelle, indus-
trielle et commerciale, et autres droits
relevant de l’ADPIC, y compris la protec-
tion des indications géographiques, en
s’alignant sur les normes internationa-
les, en vue de réduire les distorsions et
les entraves aux échanges bilatéraux.

2. Elles soulignent l’importance qu’il y a,
dans ce contexte, d’adhérer à l’accord
sur les aspects des droits de propriété
intellectuelle qui touchent au com-
merce (ADPIC), annexé à l’accord insti-
tuant l’OMC, et à la Convention sur la
diversité biologique.

3. Elles conviennent également de la néces-
sité d’adhérer à toutes les conventions
internationales applicables en matière
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- élaboration d’un droit du travail natio-
nal et renforcement de la législation
existante;

- programmes scolaires et de sensibilisa-
tion;

- respect de l’application des disposi-
tions législatives et réglementaires
nationales relatives au travail.

3. Les parties conviennent que les normes
de travail ne doivent pas être utilisées à
des fins de protectionnisme commercial.

ARTICLE 51
Politique des consommateurs

et protection de la santé
des consommateurs

1. Les parties acceptent d’intensifier leur
coopération dans le domaine de la politi-
que des consommateurs et de la protec-
tion de la santé des consommateurs,
dans le respect des législations nationa-
les en vue d’éviter la création d’obsta-
cles aux échanges.

2. La coopération visera notamment à ren-
forcer la capacité institutionnelle et tech-
nique en la matière, créer des systèmes
d’alerte rapide et d’information mutuelle
sur les produits dangereux, assurer des
échanges d’informations et d’expérien-
ces au sujet de la mise en place et du
fonctionnement de systèmes de surveil-
lance des produits mis sur le marché et
de la sécurité des produits, mieux infor-
mer les consommateurs au sujet des prix
et des caractéristiques des produits et
services offerts, encourager le dévelop-
pement d’associations indépendantes
de consommateurs et les contacts entre
représentants des groupements de
consommateurs, améliorer la compatibi-
lité des politiques des consommateurs et
des systèmes, faire notifier les cas d’ap-
plication de la législation, promouvoir la
coopération aux enquêtes sur les prati-
ques commerciales dangereuses ou
déloyales et appliquer, dans les échan-
ges entre les parties, les interdictions
d’exportation de biens et de services
dont la commercialisation a été interdite
dans leur pays de production.

ARTICLE 52
Clause d’exception fiscale

1. Sans préjudice des dispositions de l’ar-
ticle 31 de l’annexe IV, le traitement de
la nation la plus favorisée accordé en
vertu des dispositions du présent
accord ou d’arrangements pris au titre
de celui-ci, ne s’applique pas aux avan-
tages fiscaux que les parties s’accor-
dent ou peuvent s’accorder à l’avenir en
application d’accords visant à éviter la
double imposition, d’autres arrange-
ments fiscaux ou de la législation fis-
cale nationale.

2. Aucune disposition du présent accord
ou d’arrangements pris au titre de
celui-ci ne pourra être interprétée de
façon à empêcher l’adoption ou l’exé-
cution de mesures destinées à prévenir
l’évasion fiscale conformément aux dis-
positions fiscales d’accords visant à
éviter la double imposition ou d’autres
arrangements fiscaux, ou de la législa-
tion fiscale nationale.

3. Aucune disposition du présent accord
ou d’arrangements pris au titre de
celui-ci, ne doit être interprétée de
façon à empêcher les parties de faire,
pour l’application des dispositions per-
tinentes de leur droit fiscal, une distinc-
tion entre des contribuables qui ne se
trouvent pas dans une situation identi-
que, en particulier en ce qui concerne
leur lieu de résidence ou le lieu où leur
capital est investi.
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3. Les parties s’engagent à envisager, en
temps utile, de négocier des accords de
reconnaissance mutuelle dans les sec-
teurs présentant un intérêt économi-
que commun. 

ARTICLE 48
Mesures sanitaires et phytosanitaires

1. Les parties reconnaissent le droit de cha-
cune d’elles d’adopter ou d’appliquer les
mesures sanitaires et phytosanitaires
nécessaires à la protection de la santé et
de la vie des personnes et des animaux
ou à la préservation des végétaux, à
condition que ces mesures ne consti-
tuent pas, en général, un moyen de dis-
crimination arbitraire ou une restriction
déguisée dans le commerce. À cet effet,
elles réaffirment leurs engagements en
vertu de l’accord sur l’application des
mesures sanitaires et phytosanitaires,
annexé à l’accord instituant l’OMC
(accord SPS), compte tenu de leurs
niveaux respectifs de développement.

2. Elles s’engagent, en outre, à renforcer
la coordination, la consultation et l’in-
formation en ce qui concerne la notifi-
cation et l’application des mesures
sanitaires et phytosanitaires propo-
sées, conformément à l’accord SPS,
chaque fois que ces mesures pour-
raient porter atteinte aux intérêts de
l’une des parties. Elles conviennent
également d’une consultation et d’une
coordination préalables dans le cadre
du CODEX ALIMENTARIUS, de l’Office
international des épizooties et de la
convention internationale pour la pro-
tection des végétaux, en vue de pro-
mouvoir leurs intérêts communs.

3. Les parties conviennent de renforcer leur
coopération dans ce domaine en vue de
développer les capacités du secteur
public et privé des pays ACP en la matière.

ARTICLE 49
Commerce et environnement

1. Les parties réaffirment leur engage-
ment à promouvoir le développement

du commerce international de manière
à assurer une gestion durable et saine
de l’environnement, conformément aux
conventions et engagements interna-
tionaux en la matière et en tenant
dûment compte de leurs niveaux res-
pectifs de développement. Elles
conviennent que les exigences et
besoins particuliers des États ACP
devraient être pris en considération
dans la conception et la mise en œuvre
des mesures environnementales.

2. Compte tenu des principes de Rio et en
vue de faire en sorte que les politiques
commerciales et environnementales
se complètent, les parties conviennent
de renforcer leur coopération dans
ce domaine. La coopération visera
notamment à mettre en place des poli-
tiques nationales, régionales et inter-
nationales cohérentes, à renforcer les
contrôles de qualité des biens et des
services sous l’angle de la protection
de l’environnement et à améliorer les
méthodes de production respectueu-
ses de l’environnement dans des sec-
teurs appropriés.

ARTICLE 50
Commerce et normes du travail

1. Les parties réaffirment leur engage-
ment en ce qui concerne les normes
fondamentales du travail reconnues au
niveau international, telles qu’elles
sont définies dans les conventions
appropriées de l’OIT, notamment sur la
liberté syndicale et la protection du
droit syndical, sur le droit d’organisa-
tion et de négociation collective, sur
l’abolition du travail forcé, sur l’élimina-
tion des pires formes de travail des
enfants et sur la non-discrimination en
matière d’emploi.

2. Elles acceptent d’améliorer la coopéra-
tion en la matière, notamment dans les
domaines suivants:

- échange d’informations sur les dispo-
sitions législatives et réglementaires
relatives au travail; 
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CHAPITRE 6
COOPÉRATION DANS D’AUTRES

SECTEURS

ARTICLE 53
Accords de pêche

1. Les parties déclarent qu’elles sont dis-
posées à négocier des accords de
pêche visant à garantir que les activités
de pêche dans les États ACP se dérou-
lent dans des conditions de durabilité et
selon des modalités mutuellement
satisfaisantes.

2. Lors de la conclusion ou de la mise en
œuvre de ces accords, les États ACP
n’agiront pas de manière discrimina-
toire à l’encontre de la Communauté ni
entre les États membres, sans préju-
dice d’arrangements particuliers entre
des États en développement apparte-
nant à la même zone géographique, y
compris d’arrangements de pêche réci-
proques; la Communauté s’abstiendra
quant à elle d’agir de manière discrimi-
natoire à l’encontre des États ACP. 

ARTICLE 54
Sécurité alimentaire

1. En ce qui concerne les produits alimen-
taires disponibles, la Communauté
s’engage à assurer que les restitutions
à l’exportation soient fixées davantage
à l’avance qu’auparavant pour tous les
États ACP pour une série de produits
retenus en fonction des besoins alimen-
taires signalés par ces États.

2. Les restitutions sont fixées un an à
l’avance et ce chaque année pendant
toute la durée de vie du présent accord,
étant entendu que leur niveau sera
déterminé selon les méthodes normale-
ment appliquées par la Commission.

3. Des accords spécifiques peuvent être
conclus avec les États ACP qui le
demandent dans le cadre de leur politi-
que de sécurité alimentaire.

4. Les accords spécifiques visés au para-
graphe 3 ne doivent pas compromettre
la production et les courants d’échan-
ges dans les régions ACP.
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b) d’adopter les programmes indicatifs;

c) d’instruire les projets et programmes;

d) d’assurer l’égalité des conditions de
participation aux appels d’offres et aux
marchés;

e) de suivre et d’évaluer les effets et résul-
tats des projets et des programmes; et     

f ) d’assurer une exécution adéquate, rapide
et efficace des projets et programmes.

5. La Communauté a la responsabilité de
prendre les décisions de financement
pour les projets et programmes.

6. Sauf dispositions contraires prévues par
le présent accord, toute décision requé-
rant l’approbation de l’une des parties
est approuvée ou réputée approuvée
dans les soixante jours à compter de la
notification faite par l’autre partie.

ARTICLE 58
Éligibilité au financement

1. Les entités ou organismes suivants sont
éligibles à un soutien financier au titre
du présent accord:

a) les États ACP;

b) les organismes régionaux ou interétati-
ques dont font partie un ou plusieurs
États ACP, y compris les organismes
dont font partie des États non ACP, et
qui sont habilités par ces États ACP; et

c) les organismes mixtes institués par les
États ACP et la Communauté en vue de
réaliser certains objectifs spécifiques.

2. Bénéficient également d’un soutien
financier avec l’accord de l’État ACP ou
des États concernés:

a) les organismes publics ou semi-publics
nationaux et/ou régionaux et les ministè-
res des États ACP y compris les parlements,
et notamment les institutions financières
et les banques de développement;

b) les sociétés, entreprises et autres orga-
nisations et agents économiques pri-
vés des États ACP;

c) les entreprises d’un État membre de la
Communauté pour leur permettre, en
plus de leur contribution propre, d’en-
treprendre des projets productifs sur le
territoire d’un État ACP;

d) les intermédiaires financiers ACP ou CE
octroyant, promouvant et finançant des
investissements privés dans les États ACP,

e) les autorités locales décentralisées des
États ACP et de la Communauté; et

f ) les pays en développement qui ne font
pas partie du groupe ACP, lorsqu’ils par-
ticipent à une initiative commune ou à
une organisation régionale avec les
États ACP.

3. Les acteurs non étatiques des États ACP
de la Communauté, qui présentent un
caractère local, sont éligibles à un sou-
tien financier au titre du présent
accord, conformément aux modalités
arrêtées dans les programmes indica-
tifs nationaux et régionaux.

CHAPITRE 2
CHAMP D’APPLICATION ET

NATURE DES FINANCEMENTS

ARTICLE 59

Dans le cadre des priorités fixées par le ou
les États ACP concernés, tant au niveau
national que régional, un appui peut être
apporté aux projets, programmes et
autres formes d’action contribuant à la
réalisation des objectifs définis dans le
présent accord. 

ARTICLE 60
Champ d’application des financements

En fonction des besoins et selon les types
d’opération jugés les plus appropriés, le
champ d’application des financements
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TITRE I
DISPOSITIONS

GÉNÉRALES

CHAPITRE 1
OBJECTIFS, PRINCIPES, LIGNES

DIRECTRICES ET ÉLIGIBILITÉ

ARTICLE 55
Objectifs

La coopération pour le financement du
développement a pour objectif, par l’octroi
de moyens de financement suffisants et
une assistance technique appropriée, d’ap-
puyer et de favoriser les efforts des États
ACP, visant à atteindre les objectifs défi-
nis dans le présent accord sur la base de
l’intérêt mutuel et dans un esprit d’inter-
dépendance.

ARTICLE 56
Principes

1. La coopération pour le financement du
développement est mise en œuvre sur la
base des objectifs, stratégies et priorités
de développement arrêtés par les États
ACP, au niveau national et régional, et en
conformité avec ceux-ci. Il est tenu
compte des caractéristiques géographi-
ques, sociales et culturelles respectives
de ces États, ainsi que de leurs potentiali-
tés particulières. De plus, la coopération:

a) vise à promouvoir l’appropriation locale
à tous les niveaux du processus de
développement;

b) reflète un partenariat fondé sur des
droits et des obligations mutuels;

c) prend en compte l’importance de la pré-
visibilité et de la sécurité des apports de
ressources, effectués à des conditions
très libérales et sur une base régulière;

d) est flexible et adaptée à la situation de
chaque État ACP ainsi qu’à la nature spéci-
fique du projet ou programme concerné;

e) garantit l’efficacité, la coordination et la
cohérence des actions.

2. La coopération assure un traitement
particulier en faveur des pays ACP les
moins avancés et tient dûment compte
de la vulnérabilité des pays ACP encla-
vés et insulaires. Elle prend aussi en
considération les besoins des pays en
situation de post-conflit.

ARTICLE 57
Lignes directrices

1. Les interventions financées dans le
cadre du présent accord sont mises en
œuvre en étroite coopération par les
États ACP et la Communauté, dans le
respect de l’égalité des partenaires. 

2. Les États ACP ont la responsabilité:

a) de définir les objectifs et les priorités
sur lesquels se fondent les program-
mes indicatifs;

b) de sélectionner les projets et programmes;

c) de préparer et de présenter les dossiers
des projets et programmes;

d) de préparer, de négocier et de conclure
les marchés;

e) d’exécuter et de gérer les projets et
programmes; et

f ) d’entretenir les projets et programmes.

3. Sans préjudice des dispositions ci-des-
sus, les acteurs non gouvernementaux
éligibles peuvent aussi avoir la respon-
sabilité de proposer et de mettre en
œuvre des programmes et projets dans
des domaines qui les concernent.

4. Les États ACP et la Communauté ont la
responsabilité conjointe:

a) de définir, dans le cadre des institu-
tions conjointes, les lignes directrices
de la coopération pour le financement
du développement;
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pres de la Banque européenne d’inves-
tissement (ci-après dénommée “la
Banque”) et, le cas échéant, les res-
sources provenant du budget de la
Communauté européenne sont utilisés
pour financer les projets, programmes
et autres formes d’action contribuant à
la réalisation des objectifs du présent
accord.

6. Les aides financières au titre du présent
accord peuvent être utilisées pour cou-
vrir la totalité des dépenses locales et
extérieures des projets et programmes,
y compris le financement des frais
récurrents.

TITRE II
COOPÉRATION

FINANCIÈRE

CHAPITRE 1
MOYENS DE FINANCEMENT

ARTICLE 62
Montant global

1. Aux fins définies dans le présent
accord, le montant global des concours
financiers de la Communauté et les
modalités et conditions de financement
figurent dans les annexes du présent
accord.

2. En cas de non-ratification ou de dénon-
ciation du présent accord par un État
ACP, les parties ajustent les montants
des moyens financiers prévus par le
protocole financier figurant à l’annexe I.
L’ajustement des ressources financiè-
res est également applicable en cas:

a) d’adhésion au présent accord de nou-
veaux États ACP n’ayant pas participé à
sa négociation, et

b) d’élargissement de la Communauté à
de nouveaux États membres.

ARTICLE 63
Modes de financement

Les modes de financement pour chaque
projet ou programme sont déterminés
conjointement par le ou les États ACP
concernés et la Communauté en fonction:

a) du niveau de développement, de la
situation géographique, économique et
financière de ces États; 

b) de la nature du projet ou programme,
de ses perspectives de rentabilité éco-
nomique et financière ainsi que de son
impact social et culturel; et

c) dans le cas de prêts, des facteurs qui
garantissent le service des prêts.

ARTICLE 64
Prêts à deux étages

1. Une aide financière peut être accordée
aux États ACP concernés ou par l’inter-
médiaire des États ACP ou, sous réserve
des dispositions du présent Accord, par
l’intermédiaire d’institutions financières
éligibles ou directement à tout autre
bénéficiaire éligible. Lorsque l’aide finan-
cière est accordée par un intermédiaire
au bénéficiaire final ou directement à un
bénéficiaire final du secteur privé:

a) les conditions d’octroi de ces fonds par
l’intermédiaire au bénéficiaire final ou
directement à un bénéficiaire final du
secteur privé sont fixées dans la
convention de financement ou le
contrat de prêt; et

b) toute marge financière revenant à l’in-
termédiaire à la suite de cette transac-
tion ou résultant d’opérations de prêts
directs à un bénéficiaire final du sec-
teur privé est utilisée à des fins de
développement dans les conditions
prévues par la convention de finance-
ment ou le contrat de prêt, après avoir
pris en compte les coûts administratifs,
les risques financiers et de change et le
coût de l’assistance technique fournie
au bénéficiaire final.
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peut notamment couvrir un soutien aux
actions suivantes:

a) appui aux mesures qui contribuent à
alléger les charges au titre de la dette
et à atténuer les problèmes de balance
des paiements des pays ACP;

b) réformes et politiques macro-économi-
ques et structurelles;

c) atténuation des effets négatifs résul-
tant de l’instabilité des recettes
d’exportation;

d) politiques et réformes sectorielles;

e) développement des institutions et ren-
forcement des capacités;

f) programmes de coopération technique; et

g) aide humanitaire et actions d’urgence,
y compris l’assistance aux réfugiés et
aux personnes déplacées, les mesures
de réhabilitation à court terme et de
préparation aux catastrophes. 

ARTICLE 61
Nature des financements

1. Les financements portent, entre autres, sur:

a) des projets et programmes;

b) des lignes de crédit, mécanismes de
garantie et prises de participation;

c) une aide budgétaire, soit directe, pour
les États ACP à monnaie convertible et
librement transférable, soit indirecte,
par l’utilisation des fonds de contrepar-
tie générés par les divers instruments
communautaires;

d) les ressources humaines et matérielles
nécessaires à l’administration et à la
supervision efficaces des projets et
programmes; et

e) des programmes sectoriels et généraux
d’appui aux importations qui peuvent
prendre la forme de:

i) programmes sectoriels d’importa-
tions en nature, y compris le finan-
cement d’intrants destinés au sys-
tème productif, et de fournitures
permettant d’améliorer les services
sociaux;

ii) programmes sectoriels d’importa-
tions sous forme de concours en
devises libérés par tranches pour
financer des importations sectoriel-
les; et

iii) programmes généraux d’importa-
tions sous forme de concours en
devises libérés par tranches pour
financer des importations générales
portant sur un large éventail de pro-
duits.

2. L’aide budgétaire directe en appui aux
réformes macroéconomiques ou secto-
rielles est accordée lorsque:

a) la gestion des dépenses publiques est
suffisamment transparente, fiable et
efficace;

b) des politiques sectorielles ou macro-
économiques bien définies, établies
par le pays et approuvées par ses prin-
cipaux bailleurs de fonds ont été mises
en place; et

c) les règles des marchés publics sont
connues et transparentes.

3. Une aide budgétaire similaire directe
est apportée progressivement aux poli-
tiques sectorielles en remplacement
des projets individuels.

4. Les instruments des programmes d’im-
portation ou de l’aide budgétaire défi-
nis ci-dessus peuvent être également
utilisés pour appuyer les États ACP
éligibles, qui mettent en œuvre des
réformes visant à la libéralisation éco-
nomique intrarégionale, impliquant des
coûts transitionnels nets.

5. Dans le cadre du présent accord, le
Fonds européen de développement (ci-
après dénommé “Fonds”), y compris
les fonds de contrepartie, le reliquat
des FED antérieurs, les ressources pro-
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venant des ressources propres de la
Banque, des prêts spéciaux et des capi-
taux à risques, les États ACP peuvent,
selon des modalités à convenir au cas
par cas avec la Commission, utiliser les
devises disponibles visées dans le pré-
sent accord pour ce service, en fonction
des échéances de la dette et dans les
limites des besoins pour les paiements
en monnaie nationale.

4. Compte tenu de la gravité du problème
de la dette internationale et de ses
répercussions sur la croissance écono-
mique, les parties déclarent qu’elles
sont prêtes à poursuivre les échanges
de vue, dans le contexte des discus-
sions internationales, sur le problème
général de la dette sans préjudice des
discussions spécifiques qui se dérou-
lent dans les enceintes appropriées.

ARTICLE 67
Appui à l’ajustement structurel

1. Le présent accord apporte un appui aux
réformes macro-économiques et secto-
rielles mises en œuvre par les États ACP.
Dans ce contexte, les parties veillent à ce
que l’ajustement soit économiquement
viable et socialement et politiquement
supportable. Un appui est apporté dans
le contexte d’une évaluation conjointe
par la Communauté et l’État ACP con-
cerné des réformes qui sont mises en
œuvre ou envisagées au niveau macro-
économique ou sectoriel et vise à per-
mettre une appréciation globale des
efforts de réforme. Le déboursement
rapide est l’une des caractéristiques
principales des programmes d’appui.

2. Les États ACP et la Communauté recon-
naissent la nécessité d’encourager les
programmes de réformes au niveau
régional de façon à ce que, dans la pré-
paration et l’exécution des program-
mes nationaux, il soit tenu dûment
compte des activités régionales qui ont
une influence sur le développement
national. À cet effet, l’appui à l’ajuste-
ment structurel vise aussi à:

a) intégrer, dès le début du diagnostic, les
mesures propres à favoriser l’intégration

régionale et à prendre en compte les
effets des ajustements transfrontaliers;

b) appuyer l’harmonisation et la coordina-
tion des politiques macro-économiques
et sectorielles, y compris dans le
domaine fiscal et douanier, en vue d’at-
teindre le double objectif d’intégration
régionale et de réforme structurelle au
niveau national; et

c) prendre en compte, par le biais de pro-
grammes généraux d’importation ou
l’appui budgétaire, les effets des coûts
de transition nets de l’intégration régio-
nale sur les recettes budgétaires et la
balance des paiements.

3. Les États ACP entreprenant ou envisa-
geant des réformes sur le plan macro-
économique ou sectoriel sont éligibles
à l’appui à l’ajustement structurel
compte tenu du contexte régional, de
leur efficacité et de l’incidence possible
sur la dimension économique, sociale et
politique du développement, et sur les
difficultés économiques et sociales ren-
contrées.

4. Les États ACP entreprenant des pro-
grammes de réformes reconnus et
appuyés au moins par les principaux
bailleurs de fonds multilatéraux ou qui
sont convenus avec ces donateurs, mais
qui ne sont pas nécessairement soute-
nus financièrement par eux, sont consi-
dérés comme ayant automatiquement
satisfait aux conditions requises pour
l’obtention d’une aide à l’ajustement.

5. L’appui à l’ajustement structurel est
mobilisé avec souplesse et sous la forme
de programmes sectoriels et généraux
d’importation ou d’aide budgétaire.

6. La préparation et l’instruction des pro-
grammes d’ajustement structurel et les
décisions de financement sont réalisées
conformément aux dispositions du pré-
sent accord relatives aux procédures de
mise en œuvre, en tenant dûment
compte des caractéristiques d’un
déboursement rapide des paiements au
titre de l’ajustement structurel. Au cas
par cas, le financement rétroactif d’une
partie limitée d’importations d’origine
ACP-CE peut être autorisé. 
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2. Lorsque les fonds sont accordés par une
institution de crédit basée et/ou opérant
dans les États ACP, l’institution concer-
née a la responsabilité de sélectionner
et d’instruire les projets individuels ainsi
que d’administrer les fonds mis à sa dis-
position dans les conditions prévues par
le présent accord et d’un commun
accord entre les parties.

ARTICLE 65
Cofinancements

1. À la demande des États ACP, les moyens
de financement du présent accord peu-
vent être affectés à des cofinancements,
en particulier avec des organismes et
institutions de développement, des États
membres de la Communauté, des États
ACP, des pays tiers ou des institutions
financières internationales ou privées,
des entreprises, ou des organismes de
crédit à l’exportation.

2. Il est apporté une attention particulière
aux possibilités de cofinancement dans
les cas où la participation de la
Communauté encourage la participation
d’autres institutions de financement et
où un tel financement peut conduire à
un montage financier avantageux pour
l’État ACP concerné.

3. Les cofinancements peuvent prendre la
forme de financements conjoints ou de
financements parallèles. Dans chaque
cas, la préférence est donnée à la for-
mule la plus appropriée du point de vue
du coût et de l’efficacité.  En outre, les
interventions de la Communauté et cel-
les des autres cofinanciers font l’objet de
mesures nécessaires d’harmonisation et
de coordination de façon à réduire le
nombre de procédures à mettre en
œuvre par les États ACP et à permettre un
assouplissement de ces procédures.

4. Le processus de consultation et de coor-
dination avec les autres bailleurs de
fonds et les cofinanciers doit être ren-
forcé et développé, en concluant lorsque
c’est possible, des accords-cadres de

cofinancement et les orientations et pro-
cédures en matière de cofinancement doi-
vent être revues pour garantir l’efficacité
et les meilleures conditions possibles.

CHAPITRE 2
DETTE ET APPUI

À L’AJUSTEMENT STRUCTUREL

ARTICLE 66
Appui à l’allégement de la dette

1. En vue d’alléger la charge de la dette
des États ACP et d’atténuer leurs pro-
blèmes de balance de paiements, les
parties conviennent d’utiliser les res-
sources prévues par le présent accord
pour contribuer à des initiatives de
réduction de la dette approuvées au
niveau international, au bénéfice des
États ACP. En outre, au cas par cas, l’uti-
lisation des ressources des program-
mes indicatifs précédents qui n’ont pas
été engagées peut être accélérée par
les instruments à déboursement rapide
prévus par le présent accord. La
Communauté s’engage, par ailleurs, à
examiner la façon dont, à plus long
terme, d’autres ressources que le FED
pourraient être mobilisées en appui aux
initiatives de réduction de la dette
agréées au plan international. 

2. La Communauté peut accorder, à la
demande d’un État ACP:

a) une assistance pour étudier et trouver
des solutions concrètes à l’endette-
ment, y compris la dette interne, aux
difficultés du service de la dette et aux
problèmes de balance des paiements;

b) une formation en matière de gestion de
la dette et de négociation financière
internationale ainsi qu’une aide pour
des ateliers, cours et séminaires de for-
mation dans ces domaines; et

c) une aide pour mettre au point des tech-
niques et instruments souples de ges-
tion de la dette.

3. Afin de contribuer à l’exécution du ser-
vice de la dette résultant des prêts pro-
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d) d’activités de réhabilitation,

e) de mesures de formation,

f )  d’assistance technique, et

g) d’appui institutionnel.

CHAPITRE 5
MICRORÉALISATIONS ET

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

ARTICLE 70

En vue de répondre aux besoins des col-
lectivités locales en matière de dévelop-
pement, et afin d’encourager tous les
acteurs de la coopération décentralisée
susceptibles d’apporter leur contribution
au développement autonome des États
ACP à proposer et à mettre en œuvre des
initiatives, la coopération appuie ces
actions de développement, dans le cadre
fixé par les règles et la législation natio-
nale des États ACP concernés et dans le
cadre des dispositions du programme
indicatif. Dans ce contexte, la coopération
soutient:

a) le financement de microréalisations au
niveau local qui ont un impact économi-
que et social sur la vie des populations,
répondent à un besoin prioritaire
exprimé et constaté et sont mises en
œuvre à l’initiative et avec la participa-
tion active de la collectivité locale
bénéficiaire; et

b) le financement de la coopération
décentralisée, en particulier lorsqu’elle
associe les efforts et les moyens d’or-
ganisations des États ACP et de leurs
homologues de la Communauté. Cette
forme de coopération permet la mobili-
sation des compétences, de modes
d’action novateurs et des ressources
des acteurs de la coopération décentra-
lisée pour le développement de l’État
ACP.

ARTICLE 71

1. Les microréalisations et les actions de
coopération décentralisée peuvent être
financées sur les ressources financières
du présent accord. Les projets ou pro-
grammes relevant de cette forme de
coopération peuvent se rattacher ou
non à des programmes mis en œuvre
dans les secteurs de concentration des
programmes indicatifs, mais peuvent
être un moyen de réaliser les objectifs
spécifiques inscrits au programme indi-
catif ou ceux résultant d’initiatives des
collectivités locales ou d’acteurs de la
coopération décentralisée.

2. Une participation au financement de
microréalisations et de la coopération
décentralisée est assurée par le Fonds,
dont la contribution ne peut, en prin-
cipe, dépasser les trois quarts du coût
total de chaque projet et ne peut être
supérieure aux limites fixées dans le
programme indicatif. Le solde est
financé:

a) par la collectivité locale concernée
dans le cas des microréalisations, (sous
forme de contributions en nature, de
prestations de services, ou en espèces,
en fonction de ses possibilités);

b) par les acteurs de la coopération
décentralisée, à condition que les res-
sources financières, techniques, maté-
rielles ou autres mises à disposition
par ces acteurs ne soient pas, en règle
générale, inférieures à 25 % du coût
estimé du projet ou du programme; et

c) à titre exceptionnel, par l’État ACP
concerné, soit sous forme d’une contri-
bution financière, soit grâce à l’utilisa-
tion d’équipements publics ou à la four-
niture de services.

3. Les procédures applicables aux projets
et programmes financés dans le cadre
des microréalisations ou de la coopéra-
tion décentralisée sont celles qui sont
définies par le présent accord et, en
particulier, celles visées dans des pro-
grammes pluriannuels.
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7. La mise en œuvre de chaque pro-
gramme d’appui assure un accès aussi
large et transparent que possible des
opérateurs économiques des États ACP
aux ressources du programme et des
procédures d’appel d’offres qui se conci-
lient avec les pratiques administratives
et commerciales de l’État concerné,
tout en assurant le meilleur rapport
qualité/prix pour les biens importés et la
cohérence nécessaire avec les progrès
réalisés au niveau international pour
harmoniser les procédures d’appui à
l’ajustement structurel.

CHAPITRE 3
SOUTIEN EN CAS DE FLUCTUA-

TIONS À COURT TERME DES
RECETTES D’EXPORTATION

ARTICLE 68

1. Les parties reconnaissent que l’instabi-
lité des recettes d’exportation, particu-
lièrement dans les secteurs agricole et
minier, peut être préjudiciable au déve-
loppement des États ACP et compro-
mettre la réalisation de leurs objectifs
de développement. Un système de sou-
tien additionnel est instauré dans le
cadre de l’enveloppe financière de sou-
tien au développement à long terme
afin d’atténuer les effets néfastes de
toute instabilité des recettes d’exporta-
tion, y compris dans les secteurs
agricole et minier. 

2. Le but du soutien en cas de fluctuations
à court terme des recettes d’exporta-
tion est de préserver les réformes et
politiques socioéconomiques qui ris-
quent d’être affectées par une baisse
des recettes et de remédier aux effets
néfastes de l’instabilité des recettes
d’exportation provenant des produits
agricoles et miniers.

3. La dépendance extrême des économies
des États ACP vis-à-vis des exportations,
notamment celles des secteurs agricole

et minier, sera prise en considération
dans l’allocation des ressources pour
l’année d’application. Dans ce contexte,
les pays les moins avancés, enclavés,
insulaires et en situation de post-conflit
ou de post-catastrophe naturelle, béné-
ficieront d’un traitement plus favorable.

4. Les ressources additionnelles seront
mises à disposition conformément aux
modalités spécifiques du système de
soutien prévues à l’annexe II relative aux
modes et conditions de financement.

5. La Communauté soutiendra également
des régimes d’assurance commerciale
conçus pour les États ACP qui cher-
chent à se prémunir contre les fluctua-
tions des recettes d’exportation.

CHAPITRE 4
APPUI AUX POLITIQUES 

SECTORIELLES

ARTICLE 69

1. La coopération appuie grâce à divers
instruments et modalités prévus par le
présent accord:

a) les politiques et réformes sectorielles,
sociales et économiques;

b) les mesures visant à améliorer l’activité
du secteur productif et sa compétitivité
en matière d’exportation;

c) les mesures visant à développer les ser-
vices sociaux sectoriels; et

d) les questions thématiques ou à carac-
tère transversal.

2. Ce soutien est apporté selon les cas au
moyen:

a) de programmes sectoriels,

b) d’appui budgétaire,

c) d’investissements,
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ARTICLE 73

1. Les actions postérieures à la phase
d’urgence destinées à la réhabilitation
matérielle et sociale nécessaire à la
suite de calamités naturelles ou de cir-
constances extraordinaires ayant des
effets comparables peuvent être finan-
cées par la Communauté au titre du pré-
sent accord. Les actions de ce type, qui
se fondent sur des mécanismes effica-
ces et flexibles, doivent faciliter la tran-
sition de la phase d’urgence à la phase
de développement, promouvoir la réin-
tégration socio-économique des grou-
pes de population touchés, faire, autant
que possible, disparaître les causes de
la crise et renforcer les institutions ainsi
que l’appropriation par les acteurs
locaux et nationaux de leur rôle dans la
formulation d’une politique de dévelop-
pement durable pour le pays ACP
concerné.

2. Les actions d’urgence à court terme
sont financées, à titre exceptionnel, sur
les ressources du Fonds lorsque cette
aide ne peut être financée sur le budget
de la Communauté.

CHAPITRE 7
APPUI AUX INVESTISSEMENTS

ET AU DÉVELOPPEMENT DU
SECTEUR PRIVÉ

ARTICLE 74

La coopération appuie par une assistance
financière et technique, les politiques et
stratégies de développement de l’inves-
tissement et du secteur privé définies
dans le présent accord. 

ARTICLE 75
Promotion des investissements

Reconnaissant l’importance des investis-
sements privés pour la promotion de leur
coopération au développement et la
nécessité de prendre des mesures pour

stimuler ces investissements, les États
ACP, la Communauté et ses États mem-
bres, dans le cadre du présent accord:

a) mettent en œuvre des mesures en vue
d’encourager les investisseurs privés
qui se conforment aux objectifs et aux
priorités de la coopération au dévelop-
pement ACP-CE, ainsi qu’aux lois et
règlements applicables de leurs États
respectifs, à participer à leurs efforts
de développement;

b) prennent les mesures et les disposi-
tions propres à créer et à maintenir un
climat d’investissement prévisible et
sûr et négocient des accords visant à
améliorer ce climat;

c) encouragent le secteur privé de l’UE à
investir et à fournir une assistance spé-
cifique à ses homologues dans les pays
ACP dans le cadre de la coopération et
de partenariats interentreprises d’inté-
rêt mutuel;

d) facilitent des partenariats et des socié-
tés mixtes en encourageant le cofinan-
cement;

e) parrainent des forums sectoriels d’in-
vestissement en vue de promouvoir les
partenariats et les investissements
étrangers;

f ) appuient les efforts consentis par les
États ACP pour attirer les financements,
avec un accent particulier sur le finan-
cement privé des investissements en
infrastructures et l’appui aux recettes
servant à financer les infrastructures
indispensables au secteur privé;

g) soutiennent le renforcement des capa-
cités des agences et des institutions
nationales de promotion des investis-
sements, chargées de promouvoir et de
faciliter les investissements étrangers;

h) diffusent des informations sur les
opportunités d’investissement et les
conditions dans lesquelles opèrent les
entreprises dans les États ACP;
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CHAPITRE 6
L’AIDE HUMANITAIRE ET

L’AIDE D’URGENCE

ARTICLE 72

1. L’aide humanitaire et les aides d’urgence
sont accordées à la population des États
ACP confrontés à des difficultés économi-
ques et sociales graves, à caractère
exceptionnel, résultant de calamités
naturelles ou de crises d’origine humaine
comme les guerres ou autres conflits ou
de circonstances extraordinaires ayant
des effets comparables. L’aide humani-
taire et les aides d’urgence sont mainte-
nues aussi longtemps que nécessaire
pour traiter les problèmes urgents résul-
tant de ces situations.

2. L’aide humanitaire et l’aide d’urgence
sont exclusivement octroyées en fonc-
tion des besoins et des intérêts des vic-
times de catastrophes et en conformité
avec les principes du droit international
humanitaire, à savoir notamment, l’in-
terdiction de toute discrimination entre
les victimes fondée sur la race, l’origine
ethnique, la religion, le sexe, l’âge, la
nationalité ou l’affiliation politique; le
libre accès aux victimes et la protection
des victimes doivent être garantis de
même que la sécurité du personnel et
de l’équipement humanitaires.

3. L’aide humanitaire et l’aide d’urgence
visent à:

a) sauvegarder les vies humaines dans les
situations de crise et d’après crise cau-
sées par des catastrophes naturelles,
des conflits ou des guerres;

b) contribuer au financement et à l’ache-
minement de l’aide humanitaire ainsi
qu’à l’accès direct à celle ci de ses des-
tinataires, et cela en utilisant tous les
moyens logistiques disponibles;

c) mettre en œuvre des mesures de réha-
bilitation à court terme et de recons-
truction afin de permettre aux groupes

de population touchés de bénéficier à
nouveau d’un niveau minimal d’intégra-
tion socio-économique et de créer aussi
rapidement que possible les conditions
d’une reprise du développement sur la
base des objectifs à long terme fixés
par le pays ACP concerné;

d) répondre aux besoins nés du déplace-
ment de personnes (réfugiés, person-
nes déplacées et rapatriés) à la suite de
catastrophes d’origine naturelle ou
humaine, afin de satisfaire, aussi long-
temps que nécessaire, à tous les
besoins des réfugiés et des personnes
déplacées (où qu’ils se trouvent) et de
faciliter leur rapatriement et leur réin-
stallation dans leur pays d’origine; et

e) aider les États ACP à mettre au point des
mécanismes de prévention et de prépa-
ration aux catastrophes naturelles, y
compris des systèmes de prévision et
d’alerte rapide, en vue d’atténuer les
conséquences de ces catastrophes.

4. Des aides similaires à celles visées ci-
dessus peuvent être accordées aux
États ACP, qui accueillent des réfugiés
ou des rapatriés afin de répondre aux
besoins pressants non prévus par l’aide
d’urgence.

5. Étant donné l’objectif de développe-
ment des aides accordées conformé-
ment au présent article, ces aides peu-
vent être utilisées exceptionnellement
avec les crédits du programme indicatif
de l’État ACP concerné.

6. Les actions d’aide humanitaire et d’aide
d’urgence sont entreprises soit à la
demande du pays ACP touché par la
situation de crise, soit par la
Commission, soit par des organisations
internationales ou des organisations
non-gouvernementales locales ou inter-
nationales. Ces aides sont gérées et exé-
cutées selon des procédures permettant
des interventions rapides, souples et effi-
caces. La Communauté prend les disposi-
tions nécessaires pour favoriser la rapi-
dité des actions requises pour répondre à
la situation d’urgence.
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contre les insécurités juridiques et les
principaux risques d’expropriation, de
restriction de transfert de devises, de
guerre et de troubles civils, ainsi que de
rupture de contrat. Les investisseurs
peuvent assurer des projets contre
toute combinaison de ces quatre types
de risque;

b) des programmes de garantie visant à
couvrir le risque au moyen de garanties
partielles d’emprunt. Des garanties
partielles sont offertes tant pour le ris-
que politique que pour le risque de cré-
dit, et

c) des fonds de garantie nationaux et
régionaux, impliquant en particulier
des institutions financières ou des
investisseurs nationaux, en vue d’en-
courager le développement du secteur
financier.

3. La coopération soutient aussi le déve-
loppement des capacités et apporte un
appui institutionnel et une participa-
tion au financement de base des initia-
tives nationales et/ou régionales pour
réduire les risques commerciaux
encourus par les investisseurs (notam-
ment fonds de garantie, organismes
réglementaires, mécanismes d’arbi-
trage et systèmes judiciaires visant à
augmenter la protection des investisse-
ments en améliorant les systèmes de
crédit à l’exportation).

4. La coopération apporte ce soutien sur la
base de la notion de valeur ajoutée et
complémentaire en ce qui concerne les
initiatives privées et/ou publiques et,
dans la mesure du possible, en partena-
riat avec d’autres organisations privées
et publiques. Les ACP et la CE, dans le
cadre du comité ACP-CE pour le finance-
ment de la coopération au développe-
ment, entreprendront une étude con-
jointe sur la proposition de créer une
agence ACP-CE de garantie chargée de
mettre en place et de gérer les program-
mes de garantie des investissements.

ARTICLE 78
Protection des investissements

1. Les États ACP, la Communauté et les
États membres affirment, dans le cadre
de leurs compétences respectives, la
nécessité de promouvoir et de protéger
les investissements de chaque partie
sur leurs territoires respectifs et, dans
ce contexte, ils affirment l’importance
de conclure, dans leur intérêt mutuel,
des accords de promotion et de protec-
tion des investissements qui puissent
également constituer la base de systè-
mes d’assurance et de garantie.

2. Afin d’encourager les investissements
européens dans des projets de déve-
loppement lancés à l’initiative des
États ACP et revêtant une importance
particulière pour eux, la Communauté
et les États membres, d’une part, et les
États ACP, d’autre part, peuvent égale-
ment conclure des accords relatifs à
des projets spécifiques d’intérêt
mutuel, lorsque la Communauté et des
entrepreneurs européens contribuent
à leur financement.

3. Les parties conviennent en outre, dans
le cadre des accords de partenariat
économiques et dans le respect des
compétences respectives de la
Communauté et de ses États membres,
d’introduire des principes généraux de
protection de promotion des investis-
sements, qui incorporent les meilleurs
résultats enregistrés dans les encein-
tes internationales compétentes ou
bilatéralement.
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i) encouragent un dialogue au niveau
national, régional et ACP-UE, une coopé-
ration et des partenariats entre les
entreprises privées, notamment par le
biais d’un forum des affaires ACP-UE.
L’appui aux actions du forum sera
assorti des objectifs suivants:

i) faciliter le dialogue au sein du sec-
teur privé ACP/UE et entre le sec-
teur privé ACP/UE et les organismes
établis dans le cadre du présent
accord;

ii) analyser et fournir périodiquement
aux organismes compétents l’infor-
mation sur l’ensemble des ques-
tions concernant les relations entre
les secteurs privés ACP et UE dans le
cadre du présent accord ou, de
manière plus générale, des relations
économiques entre la Communauté
et les pays ACP; et

iii) analyser et fournir aux organismes
compétents les informations sur les
problèmes spécifiques de nature
sectorielle, concernant notamment
les filières de la production ou les
types de produits, au niveau régional
ou sous-régional.

ARTICLE 76
Appui et financement d’investissement

1. La coopération fournira des ressources
financières à long terme, y compris les
capitaux à risques nécessaires pour contri-
buer à promouvoir la croissance du sec-
teur privé et pour mobiliser des capitaux
nationaux et étrangers dans ce but. À cet
effet, la coopération fournira notamment:

a)des aides non remboursables pour l’as-
sistance financière et technique en vue
de soutenir les réformes politiques, le
développement des ressources humai-
nes, le développement des capacités ins-
titutionnelles ou d’autres formes d’aide
institutionnelle liées à un investissement
précis; des mesures visant à augmenter
la compétitivité des entreprises et à ren-
forcer les capacités des intermédiaires

financiers et non financiers privés; une
facilitation et une promotion des investis-
sements, des activités d’amélioration de
la compétitivité;

b) des services de conseil et de consulta-
tion pour contribuer à créer un climat
favorable à l’investissement et une
base d’informations visant à guider et à
encourager les flux de capitaux;

c)des capitaux à risques pour des investis-
sements en fonds propres ou quasi-
fonds propres, ou des garanties à l’appui
des investissements privés, nationaux et
étrangers, ainsi que des prêts et des
lignes de crédit conformément aux
conditions et modalités définies dans
l’annexe II du présent accord relative aux
modes et conditions de financement; et

d) des prêts sur les ressources propres de
la Banque.

2. Les prêts sur les ressources propres de
la Banque sont accordés conformément
à ses règlements ainsi qu’aux condi-
tions et modalités définies dans l’an-
nexe II du présent accord.

ARTICLE 77
Garantie des investissements

1. Parce qu’elles réduisent les risques liés
aux projets et encouragent les flux privés
de capitaux, les garanties sont un outil de
plus en plus important pour le finance-
ment du développement. La coopération
veille dès lors à assurer une disponibilité
et une utilisation croissantes de l’assu-
rance-risque en tant que mécanisme d’at-
ténuation du risque afin d’accroître la
confiance dans les États ACP.

2. La coopération offre des garanties et
contribue par des Fonds de garantie à
couvrir les risques liés à des investisse-
ments éligibles. La coopération apporte
plus précisément un soutien à:

a) des régimes de réassurance destinés à
couvrir l’investissement direct étranger
réalisé par des investisseurs éligibles
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ARTICLE 80

En vue d’inverser le mouvement d’exode
des cadres des États ACP, la Communauté
assiste les États ACP qui en font la
demande pour favoriser le retour des res-
sortissants ACP qualifiés résidant dans les
pays développés par des mesures appro-
priées d’incitation au rapatriement.

TITRE IV
PROCÉDURES ET

SYSTÈMES DE GESTION

ARTICLE 81
Procédures

Les procédures de gestion sont transpa-
rentes, aisément applicables et elles doi-
vent permettre la décentralisation des
tâches et des responsabilités vers les
acteurs de terrain. Les acteurs non gou-
vernementaux sont associés à la mise en
œuvre de la coopération au développe-
ment ACP-UE dans les domaines qui les
concernent. Le détail des dispositions de
procédure concernant la programmation,
la préparation, la mise en œuvre et la ges-
tion de la coopération financière et techni-
que est défini à l’annexe IV relative aux
procédures de mise en œuvre et de ges-
tion. Le Conseil des ministres peut exami-
ner, réviser et modifier ce dispositif sur la
base d’une recommandation du comité
ACP-CE de coopération pour le finance-
ment du développement.

ARTICLE 82
Agents chargés de l’exécution

Des agents chargés de l’exécution sont
désignés pour assurer la mise en œuvre
de la coopération financière et technique
au titre du présent accord. Le dispositif
régissant leurs responsabilités est défini à
l’annexe IV relative aux procédures de
mise en œuvre et de gestion.

ARTICLE 83
Comité ACP-CE de coopération pour 
le financement du développement

1. Le Conseil des ministres examine, au
moins une fois par an, la réalisation des
objectifs de la coopération pour le
financement du développement ainsi
que les problèmes généraux et spécifi-
ques résultant de la mise en œuvre de
ladite coopération. À cette fin, un
comité ACP-CE de coopération pour le
financement du développement, ci-
après dénommé “comité ACP-CE”, est
créé au sein du Conseil des ministres.

2. Le comité ACP-CE vise notamment à:

a) assurer la réalisation globale des objec-
tifs et des principes de la coopération
pour le financement du développement
et à définir des orientations pour leur
mise en œuvre efficace et en temps utile;

b) examiner les problèmes liés à la mise
en œuvre des activités de coopération
au développement et à proposer des
mesures appropriées;

c) revoir les annexes du présent accord
pour assurer leur adéquation et recom-
mander toutes modifications appro-
priées au Conseil des ministres pour
approbation; et

d) examiner les dispositifs mis en œuvre
dans le cadre du présent accord pour
atteindre les objectifs en matière de
promotion du développement et des
investissements du secteur privé ainsi
que les opérations liées à la facilité
d’investissement.

3. Le comité ACP-CE qui se réunit trimes-
triellement est composé, paritairement,
de représentants des États ACP et de la
Communauté, ou de leurs mandataires.
Il se réunit au niveau des ministres
chaque fois que l’une des parties le
demande, et au moins une fois par an.

4. Le Conseil des ministres arrête le règle-
ment intérieur du comité ACP-CE, notam-
ment les conditions de représentation et
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TITRE III
COOPÉRATION TECHNIQUE

ARTICLE 79

1. La coopération technique doit aider les
États ACP à développer leurs ressources
humaines nationales et régionales, à
développer durablement les institu-
tions indispensables à la réussite de
leur développement grâce, entre
autres, au renforcement de bureaux
d’études et d’organismes privés des
ACP ainsi que d’accords d’échanges de
consultants appartenant à des entrepri-
ses des ACP et de l’UE.

2. En outre, la coopération technique doit
avoir un rapport coût-efficacité favora-
ble, répondre aux besoins pour les-
quels elle a été conçue, faciliter le
transfert des connaissances et accroî-
tre les capacités nationales et régiona-
les. La coopération technique doit
contribuer à la réalisation des objectifs
des projets et programmes, y compris
les efforts pour renforcer la capacité de
gestion de l’ordonnateur national ou
régional. L’assistance technique doit:

a) être axée sur les besoins et ne doit donc
être mise à disposition qu’à la demande
du ou des États ACP concernés, et adap-
tée aux besoins des bénéficiaires;

b) compléter et soutenir les efforts
consentis par les ACP pour identifier
leurs propres besoins;

c) faire l’objet d’un contrôle et d’un suivi
en vue de garantir l’efficacité des activi-
tés de coopération technique;

d) encourager la participation d’experts,
de bureaux d’études, d’institutions de
formation et de recherche ACP à des
contrats financés par le Fonds et identi-
fier les moyens d’employer le person-
nel national et régional qualifié pour
des projets financés par le Fonds;

e) encourager le détachement de cadres
nationaux ACP en tant que consultants
dans une institution de leur propre
pays, d’un pays voisin, ou d’une organi-
sation régionale;

f ) chercher à mieux cerner les limites et le
potentiel en matière de personnel
national et régional et pour établir une
liste des experts, consultants et
bureaux d’études ACP auxquels ils
pourraient recourir pour les projets et
programmes financés par le Fonds;

g) appuyer l’assistance technique intra-
ACP afin de permettre les échanges
entre États ACP de cadres et d’experts
en matière d’assistance technique et
de gestion;

h) développer des programmes d’action
pour l’appui institutionnel et le déve-
loppement des capacités à long terme
comme partie intégrante de la planifi-
cation des projets et programmes, en
tenant compte des moyens financiers
nécessaires;

i) accroître la capacité des États ACP à
acquérir leur propre expertise; et

j) accorder une attention particulière au
développement des capacités des États
ACP en matière de planification, de mise
en œuvre et d’évaluation de projets,
ainsi que de gestion des budgets.

3. L’assistance technique peut être four-
nie dans tous les secteurs relevant de la
coopération et dans les limites de son
champ d’application. Les activités cou-
vertes seraient diverses par leur éten-
due et leur nature, et seraient taillées
sur mesure pour satisfaire aux besoins
des États ACP.

4. La coopération technique peut revêtir
un caractère spécifique ou général. Le
comité de coopération ACP-CE pour le
financement du développement éta-
blira les orientations pour la mise en
œuvre de la coopération technique.
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le nombre des membres du comité, les
modalités selon lesquelles ils déli-
bèrent et les conditions d’exercice de la
présidence.

5. Le comité ACP-CE peut convoquer des
réunions d’experts pour étudier les
causes des difficultés ou blocages
éventuels qui empêchent la mise en
œuvre efficace de la coopération au
développement. Ces experts soumet-
tront des recommandations au comité
sur les moyens permettant d’éliminer
ces difficultés ou blocages.
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PARTIE 5

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT
LES ÉTATS ACP LES MOINS AVANCÉS,

ENCLAVÉS OU INSULAIRES



CHAPITRE 3
ÉTATS ACP ENCLAVÉS

ARTICLE 87

1. Des dispositions et mesures spécifi-
ques sont prévues pour soutenir les
États ACP enclavés dans leurs efforts
visant à surmonter les difficultés géo-
graphiques et autres obstacles qui frei-
nent leur développement de manière à
leur permettre d’accélérer leur rythme
de développement.

2. La liste des États ACP enclavés figure à
l’annexe VI. Elle peut être modifiée par
décision du Conseil des ministres
lorsqu’un État tiers se trouvant dans
une situation comparable adhère au
présent accord.

ARTICLE 88

Les dispositions adoptées en ce qui
concerne les États ACP enclavés figurent
aux articles suivants: 2, 32, 35, 56, 68, 84
et 87.

CHAPITRE 4
ÉTATS ACP INSULAIRES

ARTICLE 89

1. Des actions spécifiques sont menées
pour soutenir les États ACP insulaires
dans leurs efforts visant à arrêter et
infléchir leur vulnérabilité croissante
provoquée par de nouveaux et graves
défis économiques, sociaux et écologi-
ques. Ces actions visent à favoriser la
mise en oeuvre des priorités en matière
de développement durable des petits
États insulaires en développement, tout
en promouvant une approche harmoni-
sée en ce qui concerne leur croissance
économique et leur développement
humain.

2. La liste des États ACP insulaires figure
à l’annexe VI. Elle peut être modifiée
par décision du Conseil des ministres
lorsqu’un État tiers se trouvant dans
une situation comparable adhère au
présent accord.

ARTICLE 90

Les dispositions adoptées en ce qui
concerne les États ACP insulaires figurent
aux articles suivants: 2, 32, 35, 56, 68, 84
et 89.
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CHAPITRE 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 84

1. Pour permettre aux États ACP les moins
avancés, enclavés et insulaires de profi-
ter pleinement des possibilités offertes
par le présent accord afin d’accélérer
leur rythme de développement respec-
tif, la coopération réserve un traitement
particulier aux pays ACP les moins avan-
cés et tient dûment compte de la vulné-
rabilité des pays ACP enclavés ou insu-
laires. Elle prend également en considé-
ration les besoins des pays en situation
post-conflit.

2. Indépendamment des mesures et dis-
positions particulières pour les pays les
moins avancés, enclavés ou insulaires
dans les différents chapitres du présent
accord, une attention particulière est
accordée pour ces groupes ainsi que
pour les pays en situation post-conflit: 

a) au renforcement de la coopération
régionale;

b) aux infrastructures de transports et de
communications;

c) à l’exploitation efficace des ressources
marines et à la commercialisation des
produits qui en sont tirés, ainsi que,
pour les pays enclavés, à la pêche
continentale;

d) s’agissant de l’ajustement structurel,
au niveau de développement de ces
pays, et au stade de l’exécution, à la
dimension sociale de l’ajustement; et

e) à la mise en œuvre de stratégies ali-
mentaires et de programmes intégrés
de développement.

CHAPITRE 2
ÉTATS ACP LES MOINS AVANCÉS

ARTICLE 85

1. Un traitement particulier est réservé aux
États ACP les moins avancés afin de les
aider à résoudre les graves difficultés
économiques et sociales qui entravent
leur développement, de manière à accé-
lérer leur rythme de développement.

2. La liste des États ACP les moins avancés
figure à l’annexe IV. Elle peut être modi-
fiée par décision du Conseil des minis-
tres lorsque:

a) un État tiers se trouvant dans une situa-
tion comparable adhère au présent
accord; et que

b) la situation économique d’un État ACP
change considérablement et durable-
ment dans une mesure justifiant son
inclusion dans la catégorie des pays les
moins avancés ou son retrait de cette
catégorie.

ARTICLE 86

Les dispositions adoptées en ce qui
concerne les États ACP les moins avancés
figurent aux articles suivants: 2, 29, 32,
35, 37, 56, 68, 84 et 85.
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PARTIE 6

DISPOSITIONS FINALES



ARTICLE 94
Adhésions

1. Toute demande d’adhésion au présent
accord introduite par un État indépen-
dant dont les caractéristiques structu-
relles et la situation économique et
sociale sont comparables à celles des
États ACP est portée à la connaissance
du Conseil des ministres. 

En cas d’approbation par le Conseil des
ministres, l’État concerné adhère au pré-
sent accord en déposant un acte d’adhé-
sion au Secrétariat général du Conseil
de l’Union européenne qui en transmet
une copie certifiée conforme au
Secrétariat des États ACP et en informe
les États membres. Le Conseil des minis-
tres peut définir des mesures d’adapta-
tion éventuellement nécessaires.

L’État concerné jouit des mêmes droits
et est soumis aux mêmes obligations
que les États ACP. Son adhésion ne
peut porter atteinte aux avantages
résultant, pour les États ACP signatai-
res du présent accord, des dispositions
relatives au financement de la coopéra-
tion. Le Conseil des ministres peut défi-
nir des conditions et modalités spécifi-
ques de l’adhésion d’un État donné
dans un protocole spécial qui fait partie
intégrante du présent accord.

2. Toute demande d’adhésion d’un État
tiers à un groupement économique
composé d’États ACP est portée à la
connaissance du Conseil des ministres.

3. Toute demande d’adhésion d’un État
tiers à l’Union européenne est portée à
la connaissance du Conseil des minis-
tres. Pendant le déroulement des négo-
ciations entre l’Union et l’État candidat,
la Communauté fournit aux États ACP
toutes les informations utiles et ceux-ci
font part à la Communauté de leurs
préoccupations afin qu’elle puisse en
tenir le plus grand compte. Toute adhé-
sion à l’Union européenne sera notifiée
par la Communauté au Secrétariat des
États ACP. 

Dès la date de son adhésion à l’Union
européenne, tout nouvel État membre
devient, moyennant une clause inscrite
à cet effet dans l’acte d’adhésion, par-
tie contractante au présent accord. Si
l’acte d’adhésion à l’Union ne prévoit
pas une telle adhésion automatique de
l’État membre au présent accord, l’État
membre concerné y accède en dépo-
sant un acte d’adhésion au Secrétariat
général du Conseil de l’Union euro-
péenne qui en transmet une copie cer-
tifiée conforme au Secrétariat des États
ACP et en informe les États membres. 

Les parties examinent les effets de
l’adhésion des nouveaux États mem-
bres sur le présent accord. Le Conseil
des ministres peut décider des mesures
d’adaptation ou de transition éventuel-
lement nécessaires.

ARTICLE 95
Durée du présent accord et 

clause de révision

1. Le présent accord est conclu pour une
période de vingt ans à compter du
1er mars 2000.

2. Des protocoles financiers sont définis
pour chaque période de cinq ans.

3. Au plus tard douze mois avant l’expira-
tion de chaque période de cinq ans, la
Communauté et les États membres,
d’une part, et les États ACP, d’autre
part, notifient à l’autre partie les dispo-
sitions du présent accord dont elles
demandent la révision en vue d’une
modification éventuelle. Ceci ne s’ap-
plique toutefois pas aux dispositions
relatives à la coopération économique
et commerciale, pour lesquelles une
procédure spécifique de réexamen est
prévue. Nonobstant cette échéance,
lorsqu’une partie demande la révision
de toute disposition du présent accord,
l’autre partie dispose d’un délai de
deux mois pour demander l’extension
de cette révision à d’autres disposi-
tions ayant un lien avec celles qui ont
fait l’objet de la demande initiale.
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ARTICLE 91
Conflit entre le présent accord 

et d’autres traités

Les traités, conventions, accords ou arran-
gements conclus entre un ou plusieurs
États membres de la Communauté et un
ou plusieurs États ACP, quelle qu’en soit la
forme ou la nature, ne doivent pas faire
obstacle à l’application du présent accord.

ARTICLE 92
Champ d’application territorial

Sous réserve des dispositions particulières
en ce qui concerne les relations entre les
États ACP et les départements français
d’Outre-mer qui y sont prévues, le présent
accord s’applique aux territoires où le
traité instituant la Communauté euro-
péenne est d’application et selon les condi-
tions prévues par ledit traité, d’une part, et
aux territoires des États ACP, d’autre part.

ARTICLE 93
Ratification et entrée en vigueur

1. Le présent accord est ratifié ou
approuvé par les parties signataires
selon leurs règles constitutionnelles et
procédures respectives.

2. Les instruments de ratification ou d’ap-
probation du présent accord sont dépo-
sés, pour ce qui concerne les États ACP,
au Secrétariat général du Conseil de
l’Union européenne et, pour ce qui
concerne les États membres et la
Communauté, au Secrétariat général
des États ACP. Les Secrétariats en infor-
ment aussitôt les États signataires et la
Communauté.

3. Le présent accord entre en vigueur le
premier jour du deuxième mois suivant
la date à laquelle les instruments de
ratification des États membres et de
deux tiers des États ACP, ainsi que l’ins-
trument d’approbation du présent
accord par la Communauté, ont été
déposés.

4. L’État ACP signataire n’ayant pas
accompli les procédures visées aux
paragraphes 1 et 2 à la date d’entrée en
vigueur du présent accord, telle que
prévue au paragraphe 3, ne peut le
faire que dans les douze mois suivant
cette date, sans préjudice des disposi-
tions du paragraphe 6.

Pour cet État concerné, le présent
accord devient applicable le premier
jour du deuxième mois suivant l’accom-
plissement de ces procédures. Cet État
reconnaît la validité de toute mesure
d’application du présent accord prise
après la date de son entrée en vigueur. 

5. Le règlement intérieur des institutions
conjointes établies par le présent
accord fixe les conditions dans lesquel-
les les représentants des États signatai-
res visés au paragraphe 4 siègent en
qualité d’observateurs au sein de ces
institutions.

6. Le Conseil des ministres peut décider
de faire bénéficier les États ACP parties
aux conventions ACP-CE précédentes
qui, en l’absence d’institutions étati-
ques normalement établies, n’ont pas
pu signer ou ratifier le présent accord,
d’appuis particuliers. Ces appuis pour-
ront concerner le renforcement institu-
tionnel et les processus de développe-
ment économique et social, en tenant
compte notamment des besoins des
populations les plus vulnérables. Dans
ce cadre, ces pays pourront bénéficier
de crédits prévus dans la partie 4 du
présent accord relative à la coopération
financière et technique.

Par dérogation au paragraphe 4, pour
les pays concernés qui sont signataires
du présent accord, les procédures de
ratification peuvent être accomplies
dans un délai de douze mois à partir du
rétablissement des institutions étati-
ques.

Les pays concernés qui n’ont ni signé ni
ratifié le présent accord peuvent y
adhérer selon la procédure d’adhésion
prévue à l’article 94.
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Le choix doit porter en priorité sur les
mesures qui perturbent le moins l’appli-
cation du présent accord. Il est entendu
que la suspension serait un dernier
recours.

Si des mesures sont prises, en cas d’ur-
gence particulière, celles-ci sont immé-
diatement notifiées à l’autre partie et au
Conseil des ministres. Des consultations
peuvent alors être convoquées, à la
demande de la partie concernée, en vue
d’examiner de façon approfondie la
situation et, le cas échéant, d’y remédier.
Ces consultations se déroulent selon les
modalités spécifiées aux deuxième et
troisième alinéas du point a).

ARTICLE 97
Procédure de consultation et mesures
appropriées concernant la corruption

1. Les parties considèrent que, dans les
cas où la Communauté est un parte-
naire important en termes d’appui
financier aux politiques et programmes
économiques et sectoriels, les cas gra-
ves de corruption font l’objet de consul-
tations entre les parties.

2. Dans de tels cas, chaque partie peut
inviter l’autre à procéder à des consul-
tations. Celles-ci commencent au plus
tard 30 jours après l’invitation tandis
que le dialogue établi dans le cadre de
la procédure de consultation ne dure
pas plus de 120 jours.

3. Si les consultations ne conduisent pas
à une solution acceptable par les par-
ties ou en cas de refus de consultation,
les parties prennent les mesures appro-
priées. Dans tous les cas, il appartient,
en premier lieu, à la partie auprès de
laquelle ont été constatés les cas gra-
ves de corruption de prendre immédia-
tement les mesures nécessaires pour
remédier à la situation. Les mesures
prises par l’une ou l’autre partie doi-
vent être proportionnelles à la gravité
de la situation. Le choix doit porter en
priorité sur les mesures qui perturbent
le moins l’application du présent
accord. Il est entendu que la suspen-
sion serait un dernier recours.

4. Aux fins du présent article, on entend
par "partie", la Communauté et les
États membres de l’Union européenne,
d’une part, et chaque État ACP, d’autre
part.

ARTICLE 98
Règlement des différends

1. Les différends nés de l’interprétation
ou de l’application du présent accord
qui surgissent entre un État membre,
plusieurs États membres ou la
Communauté, d’une part, et un ou
plusieurs États ACP, d’autre part, sont
soumis au Conseil des ministres. 

Entre les sessions du Conseil, de tels
différends sont soumis au Comité des
ambassadeurs.

2.

a) Si le Conseil des ministres ne parvient
pas à régler le différend, l’une ou l’au-
tre des parties peut demander que le
différend soit réglé par voie d’arbitrage.
À cet effet, chaque partie désigne un
arbitre dans un délai de trente jours à
partir de la demande d’arbitrage. À
défaut, chaque partie peut demander
au Secrétaire général de la Cour perma-
nente d’arbitrage de désigner le
deuxième arbitre.

b) Les deux arbitres nomment à leur tour
un troisième arbitre dans un délai de
trente jours. À défaut, chaque partie
peut demander au Secrétaire général
de la Cour permanente d’arbitrage de
désigner le troisième arbitre.

c) Si les arbitres n’en décident pas autre-
ment, la procédure prévue par le règle-
ment facultatif d’arbitrage de la Cour
permanente d’arbitrage pour les orga-
nisations internationales et les États
est appliquée. Les décisions des arbi-
tres sont prises à la majorité dans un
délai de trois mois.

d) Chaque partie au différend est tenue de
prendre les mesures nécessaires pour
assurer l’application de la décision des
arbitres.
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Dix mois avant l’expiration de la
période quinquennale en cours, les
parties entament des négociations en
vue d’examiner les modifications éven-
tuelles à apporter aux dispositions
ayant fait l’objet de la notification.

L’article 93 s’applique également aux
modifications.

Le Conseil des ministres arrête les
mesures transitoires nécessaires en ce
qui concerne les dispositions modi-
fiées, jusqu’à leur entrée en vigueur.

4. Dix-huit mois avant l’expiration du pré-
sent accord, les parties entament des
négociations en vue d’examiner les dis-
positions qui régiront ultérieurement
leurs relations.

Le Conseil des ministres arrête les
mesures transitoires nécessaires jus-
qu’à l’entrée en vigueur du nouvel
accord.

ARTICLE 96
Éléments essentiels – Procédure 

de consultation et mesures 
appropriées concernant les droits 

de l’homme, les principes 
démocratiques et l’État de droit

1. Aux fins du présent article, on entend
par "partie", la Communauté et les
États membres de l’Union euro-
péenne, d’une part, et chaque État
ACP, d’autre part.

1a. Les deux parties conviennent, sauf en
cas d’urgence particulière, d’épuiser
toutes les possibilités de dialogue pré-
vues dans le cadre de l’article 8 avant
de procéder aux consultations visées
au paragraphe 2, point a) du présent
article.

2. 

a) Si, nonobstant le dialogue politique sur
les éléments essentiels prévus à l’arti-
cle 8 et au paragraphe 1a du présent
article, une partie considère que l’autre
manque à une obligation découlant du

respect des droits de l’homme, des
principes démocratiques et de l’État de
droit visés à l’article 9, paragraphe 2,
elle fournit à l’autre partie et au Conseil
des ministres, sauf en cas d’urgence
particulière, les éléments d’information
utiles nécessaires à un examen appro-
fondi de la situation en vue de recher-
cher une solution acceptable par les
parties. À cet effet, elle invite l’autre
partie à procéder à des consultations,
portant principalement sur les mesures
prises ou à prendre par la partie concer-
née afin de remédier à la situation
conformément à l’annexe VII.

Les consultations sont menées au
niveau et dans la forme considérés les
plus appropriés en vue de trouver une
solution.

Les consultations commencent au plus
tard 30 jours après l’invitation et se
poursuivent pendant une période
déterminée d’un commun accord, en
fonction de la nature et de la gravité du
manquement. Dans tous les cas, le dia-
logue mené dans le cadre de la procé-
dure de consultation ne dure pas plus
de 120 jours.

Si les consultations ne conduisent pas à
une solution acceptable par les parties,
en cas de refus de consultation ou en
cas d’urgence particulière, des mesures
appropriées peuvent être prises. Ces
mesures sont levées dès que les raisons
qui les ont motivées disparaissent.

b) Les termes "cas d’urgence particu-
lière" visent des cas exceptionnels de
violations particulièrement graves et
évidentes d’un des éléments essentiels
visés à l’article 9, paragraphe 2 , qui
nécessitent une réaction immédiate.

La partie qui recourt à la procédure 
d’urgence particulière en informe
parallèlement l’autre partie et le
Conseil des ministres, sauf si les
délais ne le lui permettent pas.

c) Les "mesures appropriées" au sens du
présent article, sont des mesures arrê-
tées en conformité avec le droit interna-
tional et proportionnelles à la violation.
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e) Aux fins de l’application de cette procé-
dure, la Communauté et les États mem-
bres sont considérés comme une seule
partie au différend.

ARTICLE 99
Clause de dénonciation

Le présent accord peut être dénoncé par
la Communauté et ses États membres à
l’égard de chaque État ACP et par chaque
État ACP à l’égard de la Communauté et
de ses États membres, moyennant un
préavis de six mois.

ARTICLE 100
Statut des textes

Les protocoles et annexes joints au pré-
sent accord en font partie intégrante. Les
annexes Ia, Ib, II, III, IV et VI peuvent être
révisées, adaptées et/ou amendées par
décision du Conseil des ministres sur la
base d’une recommandation du Comité
de coopération ACP-CE pour le finance-
ment du développement.

Le présent accord rédigé en double exem-
plaire en langues allemande, anglaise,
danoise, espagnole, estonienne, fin-
noise, française, grecque, hongroise, ita-
lienne, lettone, lituanienne, maltaise,
néerlandaise, polonaise, portugaise, slo-
vaque, slovène, suédoise et tchèque,
chacun de ces textes faisant également
foi, est déposé dans les archives du
Secrétariat général du Conseil de l’Union
européenne et au Secrétariat des États
ACP qui en remettent une copie certifiée
conforme au gouvernement de chacun
des États signataires.
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